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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE n° 4488 AA du 4 . août 1976 promulguant des 
actes du 'pouvoir central. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, 
Chef du territoire, 

' Officier de la Légion d'Honneur, 
Médaillé militaire, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement des Etablissements français de l'Océanie et 
les actes -modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant ins-
titution d'un conseil de gouvernement et extension des 
attributions de l'assemblée territoriale dans la Polynésie 
française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, 
relative au conseil de gouvernement et à l'assemblée 
territoriale de la Polynésie française ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 511 du 10 septembre 
1931 relative à la promulgation et à la publication des 
lois, décrets, arrêtés et instructions ministériels, 

Arrête : 
Article ler.— Sont promulgués dans le territoire pour 

y être exécutés selon leur forme et teneur : le décret n° 
76-666 du 16 juillet 1976 relatif à la codification des tex-
tes législatifs concernant les assurances (première par-
tie ; Législative). Annexe (extraits) : p. 3443 à 3450 - 3453 
à 3461 - 3465 à 3477 ; le décret n° 76-667 du 16 juillet 
1976 relatif à la codification des textes réglementaires 
concernant les assurances (deuxième partie : Réglemen-
taire). Annexe (extraits) : p. 3478 - 3480 à 3482 - 3483 -
3484 - 3492 3493 - 3516 - 3517 - 3518 à 3521 - 3522 
à 3531 - 3562 à 3570 - 3571 - 3573 et 3574. 

(.1.0.R.F. n° 168 du 21 juillet 1976, p. 4341 à 4347 - N° 
63 N.C.). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 août 1976. 

Le gouverneur, 

Par délégation : 

Le secrétaire général, 

J.-R. GARNIER. 
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Décret n° 76466 du 16 Witte,' 1976 relatif à la codification ' 
des textes. législatifs 'concernant les assurances (première 

. partie : Législative). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre li 
de la • justice, du ministre de l'économie et des finances et di 
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 34 et 37 ; 
Vu la loi n° 55-1442 du 8 novembre 1955 relative à la procé-

dure de codification .-des textes législatifs -  concernant l'industrie 
des assurances ;  

Vu la loi du 11 'juillet 1868 portant création' de deux caisses 
d'assurance, l'une en cas de décès et l'autre en cas d'accidents 
résultant de travaux agricoles et industriels, modifiée par la 
loi du &Jilin 1915, la loi du 13 juillet igo et le décret n"/1-916 
du 10 novembre 1971 ; 

Vu la loi du 20 juillet 1886 relative à la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse, modifiée 'par les lois des 26 juillet ' 
1893, 27 mars 1911, 13 mars 1912, 4 avril 1914 et 8 mars 1938, 

 par le décret du 2 mai 1938 et par les lois n° 51-256 du 28 f évrier  
1951,n° 53-75 du  6 février.  1953 et n° 53-303 du  9  avril 193 

Vu la loi du 26 décembre 1890 portant fixation du budget 
générale des dépenses et des recettes de l'exercice 1891; 

Vu la loi lu 17 juillet 1897 autorisant la caisse d'assurance ` 
en cas de décès à faire des assurances mixtes •, 

Vu la lei du 24 mai 1899 étendant, en vue de l'application de 
la loi du 9 avril 1898, les opérations de la caisse nationale 
d'assurances en cas d'accidents • 

Va la loi du 9 mars 1910 relative aux opérations fie le caisse 
nationale d'asstirances en cas de décès, modifiée par ip loi du 
» décembre 1918_;_ - 

Vu 	du 13 Tivrier 1017 relative à la surveillance des opé-1 
rations- de réassurances souscrites ou exécutées en France et en 
Algérie, modifiée par le décret du 30 octobre 1935 et la loi 
te 741078 du 21 décembre 1974 ; 

Vu la lot du 22 jüillet 1919 relative, aux contrats d'assurance 
sur la vie en temps de guerre ; 

Vu ,la loi du 13 juillet 4920 modifiant la législation de la 
caisse nationale d'assurance en cas de décès ; 

Vil la loi du 20 février 1922 concernant les sociétés ayant pour 
objet l'acquisition d'immeubles 'au moyen de constitution de 
rentes vialeres ; 

VUTa loi du 16 décembre 1927 relative au contrat passé entre 
tee compagnies d'assurances et leurs agents ; 

Vu la loi du 8 mars 1928 modifiant la législation de la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse et de la caisse nationale. 
d'assurance en cas de décès, modifiée par les décrets du 
25 août 1933, du 23 avril 1934 et du 24 avril 1940, la loi n" 53.75 
du fi février 1953 et le décret n° 68-18 du 2 janvier 1968 ; 

Vu la lei du 13 juillet 1930 relative au contrat d'assurance, 
Modifiée parla loi du 6 juin 1942, l'ordonnance n° 59-113 du 
7 janyier 1959 et .es lois n° 66-882 du 30 novembre 1966, n° 72-6 
du 3 janvier 1972 et n° 72.647 du 11 juillet 1972 ; 

Vu la loi du 3 décembre 1930 relative aux polices d'assurance 
sur la vie, aux bons de capitalisation et d'épargne égarés, détruits 
ou volés 

Vu le cTeWet du 19 mars 1937 portant application, dans Ies 
colonies autres que l'Indochine et dans les territoires sous mandat 
français du Togo -et du Cameroun, de la loi du 13 juillet 1930 
relative au contrat d'assurance ; 

Vu le décret du 2 mai 1938 tendant à adapter la législation 
des caisses nationales d'assurances à la législation récente du , 
travail et à réaliser des simplifications dans la gestion de ces 
caisses .; 

Vu lê décret' du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de PEtaC, 
sur les entreprises' d'assurances de toute nature et de capi-; 
talisation et tendant à l'organisation de l'industrie des assu-
rances, modifié par le décret du 20 janvier 1940, Ies lois 
du 16 août 1941 et du 18 août 1942, les décrets n° 49-254 
du 23 février 1949, n° 55-22 du 4 janvier 1955, n' 85-71 du 
29 janvier 1965, la loi n° 65-571 du 13 juillet 1985, le décret 
n° 65-982' du 18 novembre 1965, la loi n° 66-882 du 30 novem-
bre 1888, le décret n° 684081 de'27 novembre 1968 et les lois 
n' 71-546 du 8 juillet 1971, n° 72-8 du 3 janvier 1972, n° 74-10,78 
du 21 décembre 1974 et n° 76-654 du 16 juillet 1976;  

Vu la _loi du 17 avril 1942 relative aux contrats d'assurance 
libellés en monnaie étrangère ; 

Vu l'ordonnance n° 45.123 du 23 janvier 1945 relative à la 
tréa,ssurance maritime, modifiée par le décret n° 66-623 du 
19 août -  1966 ; 

Vu l'ordonnance n° 45-719 du 17 avril 1945 fixant le montant 
minimum des rentes pouvant être constituées à la caisse natio-
nale des retraites pour la vieillesse et autorisant le rachat des 
rentes inférieures à ce minimum, modifiée par la loi n° 53-75 

: du 6 février 1953 ;.- 
Vu l'ordonnance n° 45-2241 du 29 septemb're 1945 portant 

suppression du comité d'organisation des assurances et complé• 
tant-le décret du 14 juin 1938 relatif au contrôle de l'Etat sur 
les entreprises d'assurances de toute nature, modifiée par le 
décret n° 55.623 du 20 mai 1955 et par la loi n° 78-654 du 

,16 juillet 1976;.  
Vu l'ordonnance n° 45.2618 du 2 novembre 1945 autorisant 

le rachat par les sociétés d'assurances sur la vie des rentes 
inférieures à un certain Minimum ; 

Vu la loi n° 45-015 du 2 décembre 1945 relative à la nationa-
lisation de la Banque de France et des grandes banques et à 
l'organisation du crédit ; 

Vu la 101 n° 46-835 du 25 avril 1946• relative à la nationalisation 
de certaines sociétés d'assurances et à l'industrie des assurances 
en France, modifiée par la loi n° 46.2154 du 7 octobre 1946, les 
décrets n' 49-255 du 23 février 1949, n° 59-1593 du 15 décem- 
bre 1949, n°'53-411 du 11 mai 1953, n° 53-1249 dit 17 décem-
bre -1953, n° 54571 du 28 mai 1954 et n° 61.424 du 2 mai 1981, 
la loi n° 66-948 du 22 décembre 1966, le décret n° 68-154 du 
16 février 1968 et la loi n° 73.8 du 4 janvier 1973; 

Vu la loi n" 48.4516 du 26 septembre 1948 fixant l'évaluation 
des voies 'et moyens du budget général pour l'exercice - 1948 et 
relative à diverses dispositions d'ordre financier ; 

Vu la loi n° 49-874 du 5 juillet 1949 relative à diverses dispo-
sitions d'ordre économique et financier ; 

Vu la loi n° 51-1588 du 31 décembre 1951 relative aux comptes 
spéciaux du Trésor pour l'année 1952, modifiée par les ordon-
nances n° 58-806 du 23 septembre 1958 et n° 59-112 du 7 jan-
vier 1959 et les lois n° 66.682 du 30 novembre 1966, n °  72-1130 
du 21 décembte 1972, n° 74-909 du 30 octobre-1974 et n° 74-1078 
du 21 décembre 1974 ; 

Vu la loi ne 53-75 du 6 février 1953 relative aux comptes 
spéciaux du Trésor pour l'année 1953 ; 

Vu la loi n° 55-386 du 3 avril 1955 relative au développement 
des crédits affectés aux dépenses du ministère des finances et 
des affaires économiques pour l'exercice 1955 ; 

Vu la Ioi n° 58-208 du 27 février 1958 instituant une obligation 
d'assurance en matière de circulation des véhicules terrestres à 
moteur, modifiée par l'ordonnance n° 59-113 du 7 janvier 1959 
et les lois it° 86-882 du 30 novembre 1966, n° 70-597 du 9 juil-
let 1970, n° 71-546 du 8 juillet 1971; n° 72-1130 du 21 décem-
bre. 1972, ne 74-909 du 30 octobre 1974 et n° 76-654 du 
16 juillet 1976 ; 

Vu l'ordonnance n° 59-83 du 6 janvier 1959 relative aux réqui-
sitions de biens et de 'services ; 

Vu l'ordonnance n° 59-75 du 7 janvier 1959 relative à 
certaines opérations de prévoyance collective et d'assurance, 
modifiée par la loi n° 78-654 du 16 juillet 1976 ; 

Vu la loi n° 63-708 du 18 juillet 1983 instituant une obligation 
d'assurance pour les exploitants de chemins de fer funiculaires 
ou à crémaillère, de téléphériques ou d'autres engins de remontée 
mécanique ; 

Vu la loi n° 63-1293 du 21 décembre 1963, loi de finances 
rectificative pour 1963 ; 

Vu la loi n* 64-706 du 10 juillet 1964 organisant un régime 
de garantie contre les calamités agricoles ; 

Vu la loi n° 66-935 du 17 décembre 1966, loi de finances 
pour 1967 ; 

Vu la loi n' 66-948 du 22 décembre 1966, loi de finances 
rectificative pour 1986 ; 

Vu la loi ro 67-522 du 3 juillet 1.967 sur les assurances 
maritimes ; 

Vu, l'ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967 relative à l'organi-
sation administrative et financière de la sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 68-1082 du 27 novembre 1968 relative à 
la suppression en matière de réassurance et de rétrocession des 
restrictions à la liberté d'établissement et à la libre prestation 
des services sur le territoire de la République française pour 
les entreprises des Etats membres de là Communauté économique 
européenne. modifiant la loi du 15 février 1917; 

Vu la loi le 72-6 du 3 janvier 1972 _relative au démarcha"ge 
financier et à des opérations de placement et d'assurance ; 

Vu le loi n° 72-1130 du 21 décembre 1972 -relative à la garantie 
du risque de responsabilité 'civile en matière de circulation de 
certains véhicules' terrestres à moteur ; 

Vu la loi n° 72-1147 du 23 'décembre 1972, loi de financea 
rectificative pour 1972 ; 
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' Vu la loi n° 73.8 du 4 janvier 1973 relative à la mise en 
oeuvre de l'actionnariat du personnel dans les banques nationales 
et les entreprises nationales d'assurances ; 

Vu la loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 relative à la revalo-
risation de certaines rentes allouées en réparation du préjudice 
Civilisé par un véhicule terrestre à moteur et portant diverses 
dispositions d'drdre civil ; 

Vu la lui n° 74-1170 du 31 décembre 1974 organisant un 
régime de garantie contre les calamités agricoles dans les 
départements d'outre-mer ; 

'Vu la loi n° 76-654 du 16 juillet 1976 relative aux pénalités 
sanctionnant diverses infractions en matière d'assurance ; 

Vu l'avis du conseil-national des assurances ; 
Vu l'avis de la commission supérieure chargée d'étudier la 

codification et la simplification des textes législatifs et 
réglementaires ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 

Art. 1". -- Sont abrogées les dispositions de forme législative 
suivantes, intervenues dans des matières présentant un caractère 
réglementaire ; 

Le quatrième alinéa de l'article 17 et le premier alinéa de 
l'article 19 . de la loi du 11 juillet 1868 susvisée ; . 

Le deuxième alinéa de l'article 3, le pfemier alinéa de 
l'article 20, et les articles 23 et 26 de la loi du 20 juillet 1886 
susvisée ; 

Le dernier alinéa de l'article 17 de la loi du 22 juillet 1919 
susvisée ; 

Le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi du 8 mars 1928 
susvisée 
-L'article 1" de la loi du 8 mars 1928 susvisée, en tant qu'il 

prévoit l'avis que doit donner la commission supérieure de la 
caisse nationale „de prévoyance sur les conditions générales des 
contrats présentés par cet établissement ; 

Les articles 3 et 51 de, la loi du 13 juillet 1980 susvisée ; 
Les deuxième, troisième et cinquième alinéas de l'article 1", 

l'article 2, les premier et deuxième alinéas de l'afticle 3 et les 
articles 4 et 5 de la loi du 3 décembre 1930 susvisée • 

L'article 3 du décret du 2 mai 1938 susvisé en tant qu'il donne 
pouvoir à la commission supérieure de la caisse nationale de 
prévoyance de fixer les conditions de garantie de ; 

La deuxième phrase du premier alinéa de- l'article 4 et les 
articles 8, 9, 83 bis et 35 du décret du 14 juin 1938 susvisé ; 

Les premier, deuxième et troisième alinéas de l'article 1" 
et le quatrième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance n° 45-719 
du 17 avril 1045 susvisée.; 

Le. quatrième alinéa de l'article 1" de l'ordonnance n° 45-719 
du 17 avril 1945 susvisée, en tant qu'il donne pouvoir à la commis-
sion supérieure de la caisse nationale de prévoyance de fixer 
le barème de rachat des rentes inférieures à un certain montant ; 

Les articles 15 à 17 de l'ordonnance h° 45-2241 du 29 sep-
tembre 1945 susvisée ; 

Les articles 17, 20, 22 et 26, le deuxième alinéa de l'article 27 
et l'article 31. de la loi n° 46-835 du 25 avril 1946 susvisée ; 

La dernière phrase du troisième alinéa et les sixième et 
huitième alinéas de l'article 15 de la loi n° 51-1508 du 
31 décembre 1951 susvisée ; 

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 28 de la loi 
n° 53-75 du 6 février 1953 susvisée ; 

L'avant-dernière et la dernière phrases de l'article 3, Par-
ticle 7 et le troisième alinéa de l'article 9 de la loi n' 58-208 du 
27 février 1958 susvisée. 

Art. 2. - Sont abrogées les - dispositions de forme législative 
suivantes en tant qu'elles désignent une,autorité administrative : 

L'article 1" de la loi du 15 février 1917 susvisée ; 
Le premier alinéa de l'article 17 de la loi du 22 juillet 1919 

susvisée ; 
Les premier et deuxième alinéas de l'article 4,.l'article 10, les 

premier et troisième alinéas de l'article 11, le troisième alinéa 
de l'article 26 et l'article 34 du décret du 14 juin 1938 susvisé ; 

Le premier alinéa de l'article 	de la loi du 17 avril 1942 
susvisée ; 

L'article 8 de l'ordonnance di° 45-123 du 23 janvier 1945 
susvisée ; 

Les articles 7, 8 et . 9 et te premier alinéa de l'article 11 de 
l'ordonnance n° 45-2241 du 29 septembre 1945 susvisée ; 

L'article 12, le premier alinéa de l'article 27 et cinquième 
alinéa de l'article 28' de la loi n° 46-835 du- 25 avril 1946 
susvisée. 

Art. 3. - Le texte annexé au présent décret constitue le code 
des assurances (prendière partie : Législative) (1). 

(1) L'annexe au présent décret est publiée dans le numéro complé-
mentaire au Journal officiel de ce jour. 

• 
Art. 4. - Le texte annexé au présent décret est substitué aux - 

dispositions législatives suivantes : 
Les articles ler, 7 et 13, et les premier et troisième alinéas de 

l'article 17 de la loi du 11 juillet 1868 susvisée ; 
Les articles 1" et 2, le premier alinéa de l'article 3, les 

articles 8, 11 et 18 et le" 1" de l'article 25 de la loi du 20 juil-
let 1886 susvisée ; 

L'article 58 de la loi du 26 décembre 1890 susvisée ; 
L'article I"' de la loi du 17 juillet 1897 susvisée ; 
L'article 1" de la loi du 24 mat 1899 susvisée ; 
L'article 1- de la loi du 9 mars 1910 susvisée ; 
La loi du 15 février 1917 susvisée, à l'exceptiOn de l'article 3, 

du deuxième alinéa de l'article 4 et des articles 5 à 7 et à • 
l'exception des dispositions abrogées par l'article :2 du présent 
décret ; 

Les articles 1" à 6. 13, 14, les deuxième et troisième alinéas 
de l'article 17 et l'article 19 de la loi du 22 juillet 1919 susvisée ; 

L'article 2 de la loi du 13 juillet 1920 susvisée ; 
Les articles 1" et 2 de la loi du 20 février 1922 susvisée ; 
La loi du 16 décembre 1927 susvisée ; 
L'article 1", l'article 6, et le 	alinéa de l'article 9 de la 

loi du 8 mars 1928 susvisée, à l'exception des dispositions 
abrogées par l'article 1" du présent décret ; 

La loi du 13 juillet 1930 susvisée, à l'exception des articles 3, 
51 et 84 à 86 ; 

Les premier et quatrième alinéas de l'article 1" et les trbi 
sième, quatrième et cinquième alinéas de l'article 3 de la loi 
du 3 décembre 1930 susvisée ; 

Le décret du 19 mars 1937 susvisé ; 
L'article 3 du décret du 2 mai 1938 susvisé, à l'exception des 

dispositions abrogées par l'article 1" du présent décret ; 
Les articles 1" à 3 bis, 4 (à l'exception de la deuxième phrase 

du premier alinéa), 5, 7, 10 à 25, 26 (à l'exception du•deuxième 
alinéa), 27 à 30, 31 bis, 34 et 36 à 40 du décret du 14 juin 1938 
susvisé, à l'exception des dispositions abrogées par l'article 2 
du présent décret ; 

Les articles 1", 2 et 4 de la loi du 17 avril 1942 susvisée, 
a l'exception des dispositions abrogées par l'article 2 du présent 
décret ; 

L'article 8 de l'ordonnance n° 4e-123 du 23 janvier 1945 
susvisée, à l'exception des dispositions abrogées par l'article 2 
du présent décret ; - 

Le quatrième alinéa de l'article 1" de l'ordonnance n' 45-719 
du 17 avril 1945 susvisée, à l'exception des dispositions abrogées 
par l'article 1" du présent décret ; 

Les articles 7 à 9, 11, 12 et 14 de l'ordonnance n' 45-2241 
du 29 septembre 1945 susvisée, à l'exception des dispositions 
abrogées par l'article 2 du présent décret ; 

L'ordonnance n" 45-2618 du 2 novembre 1945 susvisée ; 
L'article 17 de la loi n" 45-15 du 2 décembre 1945 susvisée, 

en tant qu'il autorise le gouvernement à prencire par décret 
en forme de règlement d'administration publique (butes mesures 
tendant à améliorer les conditions d'assurance-crédit et à pro-
voquer la création d'organismes ayant pour objet l'assurance 
du crédit à l'exportation ou à l'importation ; 

Les articles 5, 7,. 9 à 12, 19, 23 (dernière phrase du quatrième 
alinéa), 24 (première phrase), le premier alinéa de l'article 27 
et les cinquième, sixième et- septième alinéas de l'article 28 de 
la loi n° 46-835 du 25 avril 1946 sus visée, à l'exception des 
dispositions abrogées par l'article 2 du présent décret ; 

L'article 60 de la loi te 48-24 du 6 janvier 1948 susvisée, 
en tant qu'il concerne les entrerises nationales d'assurances 
et la caisse centrale de réassurante ; 

L'article 94 de la loi n° 48-1516 du 26 septembre 1948 susvisée ; 
Le deuxième alinéa de l'article 15 de la loi n' 49-874 du 5 juil-

let 1949 susvisée, en tant' qu'il concerne la garantie accordée 
par l'Etat aux opérations de la compagnie française d'assurance 
pour le commerce extérieur ; 

L'article 16 (à l'exception du 2° de l'alinéa 1") de la loi 
n' 49-874 du 5 juillet 1949 susvisée ; 

L'article 19 de la loi n' 49-874 du 5 juillet 1949 susvisée, 
en tant qu'il autorise le gOuvernement à modifier par. décret en 
forme de règlement d'administration publique le décret n" 46-1332 
du 1" juin 1946, dans la mesure où ce décret concerne la com-
pagnie française d'assurance pour le commerce extérieur ; 

L'article 15, à l'exception du troisième alinéa (dernière phrase) 
et des sixième et huitième alinéas, et les articles 15-1, 15-2 et 
15-3 de la loi n° 51-1508 du 31 décembre 1951 susvisée ; 

Le premier alinéa de l'article 28 de la loi n' 53-75 du 6 février 
1953 susvisée ; 

L'article 22 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 susvisée ; 
Les articles 1" et 2, les première et deuxième phrases de 

l'article .3, les articles 4 à 6, 8, 8 bis, 9 (à l'exception du troisième 
alinéa), 9-1, 10 à 12, 12-1 à 12-6 et le 3' alinéa de l'article 13 
de la loi n° 58-208 du 27 février 1958 susvisée ; 
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Les articles*  11 à 13 de l'ordonnance n' 59-68 du 6 .janvier .  
,I18.59 susvisée ; ' 

L'ordonnance le 59-75 du 7 janvier 1959 susvisée, à l'excep-
tion' du 3° alinéa de l'article 2 et de l'article 10 ; 

La loi n° 63-708 du 18 juillet 1963 susvisée, à l'exception des 
premier et troisième alinéas de l'article 7 ; 	. 

L'article 2 de la loi n° 63-1293 du 21 décembre 1963 susvisée ; 
Le II de l'article 3 de la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 

susvisée ; 
'L'article 4 de la lof h° 66-935 du 17 décembre 1966 susvisée ; 
L'article 38 de la loi n° 66-948 'du 22 décembre 1066 susvisée ; 
La loi n° 67-522 du 3 juillet 1967 susvisée, à l'exception des 

articles 62 et- 64; 
L'article 14 de l'ordonnance n° 67-708 .du 21 août 1967' sus-

visée ; 
L'ordonnance n° 68-1082 du 27 novembre 1968 susvisée 
Les articles 30 et 31 de la Toi n° 72-6 chi 3 janvier 1972 sus- 

visée ; 
L'article 3 (première phrase exceptée) de la loi n° 72-647 du 

11 juillet .1972 susvisée ; 	.  
L'article . 4 de la loi nP 724130 du 21 décembre 1972 susvisée ; 
Les 11., ni, IV- (dernière phrase) et V de l'article 18 de la loi 

le 72-1147 du 23 décembre 1972 susvisée ; 
Let articles 1" à 3, 5, 6, 14 et 15 de la loi n° 73-8 du 4 jan-

vier - 1073 susvisée, en tant qu'ils concernent les entreprises 
nationales d'assurances ; 

Lee articles 9 à 13 de la loi n° 73-8 'du 4 janvier 1973 sus-
visée 

La dernière phrase de l'article 2 de la loi n° 74-1118 du 
27 décembre 1974 susvisée ; 

Le II de l'article 3 de la loi n° 74-1170 du 31 décembre 1974 
, -susvisée. 

Art. 5. -. Les références faites par les textes en vigueur aux • 
dispositions législatives mentionnées à article 4 ci-dessus sont 
réputées faites à celles du texte annexé au présent décret qui 
leur sont substituées. 

Les références faites par les textes en vigueur aux diapo-
gluons abrogées par les articles 1" et 2 ci-tlessus sont réputées 
faites à celles qui les releplacent et qui figurent au texte annexé 
au décret n° 76-867 du 16 juillet 1976 relatif à la codifi-
cation des textes • réglementaires concernant' les assurances 
'(deuxième partie : Réglementaire): 

Art. 6. — Lés dispositions législatives codifiées par le présent 
décret et applicables dans les territoires d'outre-mer y demeu-
rent applicables dans la forme qui leur est donnée par le présent 
décret. 

Art. 7. — Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de 
la justice, le ministre de l'économie et des finances et le 
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer 
sont charges , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
'République française. 

Fait à Paris, le 16 juillet 1976. 
JACQUES CHIRAC. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'économie et des' finances, 

JEAN-PIERRE FOURCADE. 

Le ministre d'Etat, 
garde des sceaux, ministre de Ut justice, 

JEAN LECANUET. 

Le secrétaire d'Etat 
aux départements et territoires d'outre-mer, 

OLIVIER STIRN. 

PREMIERE PARTIE 

(Législative.) 

LIVRE P.  

LE CONTRAT 

TITRE 1" 

REGLES COMMUNES AUX ASSURANCES 
DE DOMMAGES NON MARITIMES 

ET AUX ASSURANCES DE PERSONNES • 
CHAPITRE I' 
	 • 

Dispositions générales. 

Article L. 111-1. 

Les titres I", II et ITI du présent livre ne concernent que les  

assurances terrestres. Ils ne sont applicables ni aux assurances 
maritimes, ni aux assurances fluviales, ni aux réassurances 
conclues entre assureurs et réassureurs. • 

Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois et règlements 
relatifs à la caisse nationale de prévoyance ; aux sociétés à 
forme tontinière ; aux assurances contractées_ par les chefs d'en-
treprise, à raison de la responsabilité des accidents dé travail 
survenus à leurs ouvriers et employés ; aux sociétés ou . caisses 
d'assurances et de réassurances mutuelles agricoles. 

Les .opérations d'assurance-crédit ne sont pas régies par les 
titres mentionnés au premier alinéa. 

Article L. 111.2. 

Ne peuvent être modifiées par convention les prescriptions 
des titres 1", II et III du présent livre, sauf celles qui donnent 
aux parties une simple faculté et qui sont contenues dans les 
articles L 112-1, L. 112-5, L. 112-6, L. 113-10, L. 121-4 à L. 121-8, 
L. 121-12, L. 121-14, L. 122-1; L. 122-2, L. 122-6, L. 124-1, L. 124.2, 
L. 132-1, L. 132-10, L. 132-15, L. 132-18 et L. 132-19. 

Article L. 111.3. 

Dans tous les cas où l'assureur se réassure contre les risques 
qu'il a assurés, 41 reste seul. responsable vis-à-vis de l'assuré. 

Article L. 111.4. 

Dans les départements du Bas-Rhin, du. Haut-Rhin et de la 
Moselle, il peut être dérogé à la loi locale du 30 mai 1908 sur 
le contrat d'assurance, maintenue en vigueur par l'article 66 de 
la loi du. 1" juin 1924, dans les conditions prévues par l'arte• 
de 10 de la loi du 24 juillet 1921 prévenant et réglant les 
conflits entre la loi française `et la loi locale d'Alsace et Lor-
raine en matière de droit privé. 

Article L. 111-5. 

Les dispositions des titres I", II et III du présent livre, à 
PeXclusion des articles L 124-4 et L. 132-29 à L. 132-31, sont 
applicables dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la 
Polynésie française, de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres 
australes et antarctiques françaises et de Wallis et Futuna. 

Toutefois, dans l'hypothèse prévue par le premier alinéa de 
l'article L 132-22, le décret rendu sur le rapport du ministre 
de l'économie et des finances est remplacé par un arrêté du 
préfet , tes du chef de territoire. 

CHANTRE n 
Conclusion et preuve du contrat d'assurance. 

Forme et transmission des polices. 

Article L. 112-1. 

L'assurance peut être contractée en vertu d'un mandat géné• 
rai ou spécial ou même sans. mandat, pour le compte d'une 
personne déterminée. Dans ce dernier cas, l'assurance profite 
à la personne pour le compte de laquelle elle a été conclue, 
alors même que la ratification n'aurait lieu qu'après le sinistre. 

L'assurance peut aussi être contractée pour le compte de 
qui il appartiendra. La clause vaut, tant comme assurance au 
profit du souscripteur du contrat que comme stipulation pour 
autrui au profit du bénéficiaire connu ou éventuel de ladite 
clause. 

Le souscripteur d'une assurance contractée pour le compte 
de qui il appartiendra est seul tenu au paiement de la prime 
envers l'assureur; les exceptions que l'assureur pourrait lui 
opposer sont également opposables au bénéficiaire du contrat, 
quel qu Il u- 	

Arilc 	1111 

La proposition d'assurance n'engage ni l'assuré, ni l'assu-
reur ; saule la police ou la note de couverture constate leur 
engagement réciproque. • 

(1) Les articles sont numérotés à la suite par chapitre ou, à 
défaut, par titre. 

Chaque article est précédé de la lettre L. s'il est législatif, R. s'il 
est réglementaire, A. s'il provient d'un arrêté. Cette lettre et 
suivie d'un groupe de trois chiffres dont le premier désigne le 
livre, le deuxième le titre, le troisième le chapitre. 

Si le titre n'est pas subdivisé, le troisième chiffre est 0. 
Exemples : L'article L. 321 -4 est l'article 4 du livre III, titre Il, 

chapitre 	de la partie législative. 
L'article R. 310-2 est l'article 2 du livre III, titre 

non subdivisé en chapitres, de la partie régle-
mentaire. 
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Est considérée comme acceptée la proposition, faite par lettre 
recommandée, de prolonger ou de modifier un contrat ou de 
remettre en vigueur un contrat suspendu, si l'assureur ne refuse. 
pas cette proposition dans les dix jours après qu'elle lui est 
parvenue. 

m ises dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables 
sec assurances surie vie. 

Article L, 112.3. 

Le contrat d'assurance est rédigé par écrit, en caractères 
apparents. Il peut être passé devant notaire ou fait sous seing 
privé. 

Toute addition ou modification au contrat d'assurance pri-
mitif doit être constatée par un avenant signé des parties. 

Les ,présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que, 
même avant la délivrance de la police ou de l'avenant, l'assu-
reur et l'assuré ne soient engagés l'un à l'égard de l'autre par 
la remise d'une note de couverture. 

Article L. 112.4. 

La police d'assurance est datée du jour où elle est établie. 
Ellé indique 

— les noms et domiciles des parties contractantes ; 
- - la _chose ou la personne assurée ; 
— la nature des risques garantis ; 
— le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée 

de cette garantie ; 
- le montant de cette garantie ; 
— la prime ou la cotisation de l'assurance. 
Les clauses des polices édictant des nullités ou des déchéances 

ne sont 'valables que si elles sont mentionnées en caractères 
très apparents. 

Article L. 

La police d'assurance peut être à personne dénommée, à 
ordre ou au porteur. 

Les polices à ordre se transmettent par voie d'endossement, 
même en blanc. 

Le présent article n'est toutefois applicable aux contrats 
d'assurance sur la vie que dans les conditions prévues par 
l'article-L. 132-6. 

Article L. 112.6. 

L'assureur peut opposer au porteur de la police ou au tiers 
qui en invoque le bénéfice les exceptions opposables au sous-
cripteur originaire. 

CHAPITRE in 
Obligations de l'assureur et de l'assuré. 

Article L. 1134. 

Les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits 
Ou causés par la faute de l'assuré sont A la charge de l'assu-
reur, sauf exclusion formelle et limitée contenue dans la police. 

Toutefois, l'assureur ne répond pas, nonobstant toute conven-
tion contraire, des pertes et dommages provenant d'une faute 
intentionnelle ou dolosive de l'assuré. 

Article L.,113.2. 

L'assuré est obligé 
1° De payer la prime du cotisation aux époques convenues ; 
2" De déclarer exactement lors de la conclusion du contrat 

toutes les circonstances connues de lui qui sont de nature à 
faire apprécier par l'assureur les risques qu'il prend à sa 
charge ; 

q. De déclarer à l'assureur, conformément à l'article L. 113-4, 
les circonstances spécifiées dans la police qui ont pour consé-
quence d'aggraver les risques ; 

4' De donner avis à l'assureur, dès qu'il en a eu connais-
sance et au plus tard dans les cinq jours, de tout sinistre de 
nature à entrainer la garantie de l'assureur. 

Les délais de la déclaration ci-dessus peuvent être prolongés 
d'un commun accord entre les parties contractantes. 

La déchéance résultant d'une clause du contrat ne peut être 
opposée à l'assuré qui justifie qu'il a été mis, par suite d'un 

cas fortuit ou de force majeure, dans l'impossibilité de faire 
sa déclaration dans le délai imparti. 

Lei dispositions des 1°, 3" et 4' ci-dessus ne sont pas appli-
cables aux assurances sur la vie. Le délai prévu au 4" n'est pas 
applicable aux assurances contre la grêle, la mortalité du bétail 
et le vol. 

Article L. 113.3. 

La prime est payable au domicile de l'assureur ou du manda-
taire désigné par lui a cet -effet. Toutefois, la prime peut être 
payable au domicile de l'assuré ou à tout autre lieu convenu 
dans les cas et conditions limitativement fixés par décret en 
Conseil d'Etat (1). 

A défaut de paiement d'une prime, -  ou -d'une fraction de 
prime, dans les dix jours de son échéance, et indépendamment 
du droit pour l'assureur de poursuivre l'exécution du contrat 
en justice sous réserve des dispositions de l'article_ L. 132-20, 
la garantie ne peut être suspendue que trente jours après la 
mise en demeure de l'assuré. Au cas où la prime annuelle a été 
fractionnée, la suspension de la garantie, intervenue en cas de 
non-paiement d'une d'as fractions de prime, produit ses effets 
jusqu'à l'expiration de la période annuelle considérée. La 
prime ou fraction de prime. est portable dans tous les cas, 
après la mise en demeure de l'assuré. 

L'assureur a le Aron de résilier le contrat dix jours après 
l'expiration du délai de trente jours mentionné au deuxième 
alinéa du présent article. 

Le contrat non résilié reprend pour l'avenir ses effets, à 
midi le lendemain du jour où ont été payés à l'assureur ou 
au mandataire désigné par lui à cet effet, la prime arriérée 
ou, en cas de fractionnement de la prime annuelle, les fractions 
de prime ayant fait l'objet de la mise en demeure et celles 
venues à échéance pendant la période de suspension ainsi 
que, éventuellement, les frais de poursuites et de recouvrement. 

Toute clause réduisant les délais fixés par les disposi-
tions précédentes ou dispensant l'assureur de la mise en demeure 
est nulle. 

Article L. 113 -4. 

Quand, par son fait, l'assuré aggrave les risques de telle 
façon que, si le nouvel état de choses avait existé lors du 
contrat, l'assureur n'aurait pas contracté ou ne l'aurait fait 
que moyennant une prime plus élevée, l'assuré doit en faire 
préalablement la déclaration à l'assureur par lettre recom-
mandée. 

Quand les eisques sont aggravés sans le fait de l'assuré, 
celui-ci doit en faire la déclaration par lettre recommandée, 
dans un délai maximal de huit jours à partir du moment où 
il a eu connaissance du fait de l'aggravation. 

Dans l'un et l'autre cas, l'assureur a la faculté, soit de rési-
lier le contrat, ,soit de proposer un nouveau taux de prime. 
Si l'assuré n'accepte pas ce nouveau taux, le contrat est résilié, 
et l'assureur, dans le cas du premier alinéa ci-dessus, conserve 
le droit de réclamer une indemnité devant les tribunaux. 

Toutefois, l'assureur ne peut plus se prévaloir de l'aggravation 
des risques quand, après en avi%r été informé de quelque 
manière que ce soit., il a manifesté son consentement au 
maintien de l'assurance, spécialement en continuant à recevoir 
les primes ou en payant, après un ,sinistre, une indemnité. 

Article L. 113.5. 

Lors de la réalisation du risque ou à l'échéance du contrat, 
l'assureur est tenu de payer dans le -délai convenu l'indemnité 
ou la somme déterminée d'après le contrat. 

L'assureur ne peut être tenu au-delà de la somme assurée, 

Article L. 113.6. 

En- cas de liquidation de biens ou de règlement judiciaire 
de l'assuré, l'assurance subsiste au profit de la masse des créan-
ciers qui devient débitrice directe ,envers l'assureur du montant 
des primes à échoir à partir de l'ouverture de la liquidation de 
biens ou du règlement judiciaire. La masse et l'assureur conser-
vent néanmoins le droit de résilier le contrat pendant un délai 
de trois mois à partir de cette date : la portion de prime affé-
rente au temps pendant lequel l'assureur ne couvre plus le risque 
est restituée à la masse. 

(1) Voir l'article R. 113-5. 
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En cas de liquidation de biens ou de règlement judiciaire de 
l'assureur, le contrat prend fin un mois après la déclaration de 
liquidation de biens ou de règlement judiciaire, sous réserve 
des dispositions de l'article L. 132-27. L'assuré peut réclamer le 
remboursement de la prime payée pour le temps où l'assurance 
ne court plus. 

Article L 113-7. 

Si, pour la fixation de la .prime, il a été tenu compte de 
circonstances spéciales, mentionnées dans la police, aggravant 
les risques, et si ces circonstances viennent à disparaître au cours 
de l'assurance, l'assuré a le droit, nonobstant toute convention 
contraire, de résilier le contrat, sans indemnité, si l'assureur 
ne consent pas la diminution de prime correspondante, d'après 
le tarif applicable lors de la souscription du contrat, 

Art. L 1131. 

Indépendamment' des causes ordinaires de nullité, et sous 
réserve des dispositions de l'article L. 132-26, le contrat d'assu-
rance -est nul en cas, de réticence ou de fausse déclaration 
intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue 
l'opinion pour l'assureur, alors même que le risque omis ou 
dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre. 

Les 'primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui 
a droit au paiement de toutes les primes échues à titre de 
dommages et intérêts. 

Article L 113-4. 

L'omission ou la déclaration inexacte de la part de l'assuré 
dont la mauvaise foi n'est pas établie n'entraîne _pas la nullité 
de l'assurance. 

Si elle est constatée avant tout sinistre, l'assureur a le droit 
soit de maintenir le contrat, moyennant une augmentation de 
prime acceptée par l'assuré, soit de résilier le contrat dix jours 
après notification adressée à l'assuré par lettre recommandée, 
en restituant la portion dé la prime payée pour le temps où,  
l'assurance ne court plus. 

Dans le cas où la constatation n'a lieu qu'après un sinistre, 
l'indemnité est réduite en proportion du taux des primes payées 
par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les 
risques avaient été complètement et exactement déclarés. 

Article L 11340. 

Dans les assurances où la prime est décomptée soit en raison 
'des !alaires, soit d'après le nombre des personnes ou des choses 
• faisant l'objet du contrat, il peut être stipulé que, pour toute 
erreur ou omission dans les déclarations servant de base à la 
fixation de la prime, l'assuré déit payer, outre le montant de la 

'prime, une indemnité qui ne peut en aucun cas excéder 50 p. 100 
le ia , prime omise. 

# peut être également stipulé que lorsque les erreurs ou 
enlisions ont, par leur nattire, leur importance- ou leur répéti-
tion, te:caractère frauduleux, Paseureur est en droit de répéter 
les iinistrès payée, et ce indépendamment du paiement de 
l'indemnité ci-dessus vrévue. 

L. -113-11. 
Sont nulles 
1° Toutes , cleisés générales frappant de déchémice l'assuré 

en cas de violation des lois . 	des règlements, à moins que cette 
violation ne constitue un crime ou un délit Intentionnel ; 
- 2° Toutes clauses frappant de déchéance l'assuré à raison de 
simple• retard apporté par lui à la déclaration du sinistre aux 
autorités ou à des productions de pièces, sans,préjudice du droit 
Poe ratte:Mur de réclamer une indemnité proportionnée au 
dommage que ce retard lui a causé. 

Article L. 113.12. 

: IO, durée du contrat 	Jes conditions de réSiliation sont 
fixées pax la police. ' 	 • 

Tedefois, et sous réservé des dispositions relatives aux 
`endurances sur la Vie, l'assuré a le droit de Se retirer tous 
lets trois ans en prévenant l'assureur au cours de la période  

;d'engagement, au moins trois mois à. l'avance, dans les formes 
tridiquéee à l'article L. 113-14. Ce droit appartient dans les 
mêmes enditiOns à l'assureur. 

Après la seconde période de trois ans, la résiliation peut 
être -demandée annuellement par l'une ou l'autre des parties 
dans les délais fixés ci-dessus. 

En ce qui concerne les- contrats souscrits avant le 15 juil-
let 1972, le délai à l'expiration duquel l'assuré peut exercer 
son droit de résiliation annuel est celui qui est fixé par la 
conventipn,, ,sans pouvoir excéder , six ans à compte; de la sous-
cription du , contrat. 

Article L. 113-13. 

. Le droit de se retirer préVu aux depxième, troisième et qua-
frième alinéas de l'article 113-12 doit être rappelé dans 
chaque police. 

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas 
précités ne sont pas applicables aux assurances contre la grêle, 
aux assurait.  ces contre les risques d'accidents du travail ainsi 
qu'aux assurances , les risques d'accidents corporels et 
contre les risques 'invalidité ou de maladie. En ce qui concerne 
ces assurances, l'assuré ou l'assureur a le droit de se retirer tous 
les dix ans moyennant préavis de trois mois pour ce qui est de 
Paseuvieser centre la grêle, et tous les cinq ans, moyennant 
préavis de trois mois pour ce qui est des assurances contre les 
risques d'accidents du •travail, d'aècidents corporels, d'invalidité 
et de nfaladie. Cette disposition doit être rappelée dans chaque 
police. 

Article L 113-14. 

Dans tous les cas où l'assuré a la faculté de demander la 
résiliation, il peut le faire à son choix et nonobstant toute 
clause contraire, soit par une déclaration faite contre récépissé 
au siège social ou- chez le représentant de l'assureur dans la 
localité, soit par acte extra-judiciaire, soit par lettre recom-
mandée, soit par tout autre moyen indiqué dans la police. 

Article L. 113-15. 

La durée du contrat doit être mentionnée en caractères très 
apparents dans la police: 

- La police doit également mentionner que 'la durée de la tacite 
reconduction ne peut en aucun. cas, et nonobstant ,toute clause 
contraire, être supérieure à une année. 

Article L. 113-16. 

En cas de survenance d'un des événements suivants 
— changement de domicile ; 
— changement de situation matrimoniale ; 
— changement de régime matrimonial ; 
— changement de profession ; 
- retraite professionnelle ou cessation définitive d'activité 
professionnelle, 
le contrat d'assurance peut être résilié par chacune des 
parties lorsqu'il a pour objet la garantie de risques en relation 
directe avec la situation antérieure tt qui ne se retrouvent 
pas dans la situation nouvelle. 

La résiliation du contrat ne peut intervenir que dans les 
trois mois suivant la date de l'événement. 

La résiliation prend effet un mois après que l'autre partie 
au contrat en a reçu notification. 

L'assureur doit rembourser à l'assuré la partie de prime ou 
de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le 
risque n'a pas couru, période calculée à compter de la date 
d'effet de la résiliation. 

Il peut être stipulé le paiement d'une indemnité à l'assureur 
par l'assuré dans tous les cas de résiliation susmentionnés lpra• 
qu'elle est le fait de l'assuré. Le paiement d'une indemnité doit, 
à peine de nullité, faire l'objet d'une clause expresse rédigée 
en caractères très apparents dans la police et rappelée aux 
conditions particulières de celle-ci. Ladite indemnité ne peut 
dépasser la moitié d'une prime ou d'une cotisation annuelle. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
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aux mu-rattes sur la vie. Elles sont applicables. à compter du 
9 juillet 1973 aux contrats souscrits antérieurement au 15 juil-
let 1972. 

décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application 
d u  p présent article, et notamment la date qui, pour chacun 
dés cas énumérés au premier alinéa, est retenue , comme point 
4e départ du délai de résiliation (1). 

CHAPITRE IV 

Compétence et prescription. 

Article L. 114.1. 

Toutes actions dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites 
par deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance. 

Toutefois, ce délai ne court ; 

- 1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou 
inexacte sur le risque couru, que du jour où l'assureur en a 
eu connaissance ; • 

2° En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont 
eu connaissance, s'ils prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là. 

Quand l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause 
le recours d'un tiers, le délai de la prescription ne court que 
du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l'assuré 
ou- a été indemnisé par ce dernier. 

Article L. 114-2. 

La prescription de deux ans court même contre les mineurs, 
les majeurs en tutelle et tous incapables. 

Elle est interrompue par une des causes ordinaires d'inter-
ruption de la prescription et par la désignation d'experts à 
la suite d'un sinistre. L'interruption de la prescription de l'action 
peut, en outre, résulter de l'envoi d'une lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée par l'assureur à l'assuré en 
ce qui concerne l'action en paiement de la prime et par l'assuré 
à l'assureur en ce qui concerne le règlement de l'indemnité. 

TIT/IE II 

REGLES RELATIVES AUX ASSURANCES DE DOMMAGES 

	

- 	NON MARITIMES 

ClIAPITRE I" 

Dispositions générales. 

Article L. 121-1. 

- L'assurance relative aux biens est un contrat d'indemnité ; 
l'indemnité due par l'assureur à ,  l'assuré ne peut pas dépasser 
le montant de la valeur de la' choke assurée -au moment du 
sinistre. 

n peut être stipulé que l'assuré reste obligatoirement soli 
propre assureur pour une somme, ou une quotité déterminée, 
ou qu'il supporte une déduction fixée d'avance sur l'indem-
nité du sinistre. 

Article L 

L'assureur est garant îles pertes et dommages causés. par des 
personnes dont, l'assuré est civilement responsable en vertu 
de l'article 1384 du code civil, quelles que soient la nature 
et la gravité des fautes de ces personnes. 

Article L. 121-3. 

Lorsqu'un contrat d'assurance a été consenti pour une somme 
. supérieure à la valeur de la chose assurée, s'il y a eu dol ou 

fraude- de l'une des parties, l'autre partie peut en demander la 
nullité et réclamer, en outre, des dommages et intérêts. 

S'il n'y a eu ni dol ni fraude, le contrat est valable, mais 
seulement jusqu'à concurrence de la valeur réelle des objets 
assurés et l'assureur n'a pas droit aux primes pour l'excédent. 
Setiles ;les primes échues lui restent définitivement acquises, 

{1) Voir les articles R. 113-8 à R. 113-10.  

ainsi que la prime de l'année courante quand elle est à-  terme 
échu. 

Article L. 121-4. 

Celui qui s'assure pour un même intérêt, contre un même 
risque, auprès de plusieurs assureurs doit, sauf stipulation 
contraire, donner immédiatement à chaque assureur connais-
sance de l'autre assurance.- 

L'assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le 
nom de l'assureur avec lequel une autre assurance a été 
contractée et indiquer la somme assurée. 

Quand plusieurs assurances sont contractées sans fraude, soit 
à la même date, soit à des dàtes différentes, pour une somme 
totale supérieure à la valeur de la chose assurée, elles sont 
toutes valables »et chacune d'elles prodtiit ses effets en propor-
tion de la somme à laquelle elle s'applique, jusqu'à concur-
rence de l'entière valeur de la chose assurée. 

Cette dispoiition peut être écartée par une clause du contrat 
adoptant la règle de l'ordre des dates ou stipulant la solidarité 
entre les assureurs. 

Article L. 121-5. 

S'il résulte des estimations que la valeur de la chose assurée 
excède au jour du.sinistre la somme garantie, l'assuré est consi-
déré comme, restant son propre assureur pour l'excédent, et 
suppOrte,' en conséquence, une part proportionnelle du dom-
mage, sauf convention contraire. 

Article L. 121.6. 

Toute personne ayant intérêt à la conservation- d'une chose 
peut la faire' assurer. 

'Tout intérêt direct ou indirect à la non-réalisation d'un risque 
peut faire l'objet d'une assurance. 

-Article L. 121-7. 

Les déchets, diminutions et pertes subies par la chose assurée 
et qui proviennent de son vice propre ne sont pas -à la Charge 
de l'assureur, sauf convention contraire. 

Article L 121-9. 

L'assureur ne répond pas, sauf convention contraire, des pertes 
et dommages occasionnés soit par la guerre étrangère, soit par 
la guerre civile, soit par des émeutes ou par des mouvements 
populaires. - 
- Lorsque 'ces risques ne sont pas couverts par le Contrat, 
l'assuré doit prouver que le sinistre résulte d'un fait autre que 
le fait de guerre étrangère ; il 'appartient à l'assureur de. prouver 
que le sinistre résulte de la guerre civile, d'émeutes ou de 
mouvements populaires. 

Article L. 

En cas de perte totale dé la chose assurée résultant d'un 
événement non prévu par la police, l'assurance prend fin de 
plein droit 'et l'assureur doit restituer à l'assuré la portion de la 
prime payée d'avance et afférente au temps pour lequel le 
risque n'est plus couru. 

Article L. 121-10. 

En cas de décès de l'assuré ou d'aliénation de la chose 
assurée, l'assurance continue de plein droit au profit de l'héri-
tier ou de l'acquéreur, à charge par celui-ci d'exécuter toutes 
les obligations dont l'assuré étain tenu vis-à-vis de l'assureur 
en vertu du contrat, 

Il est loisible, toutefois, soit à l'assureur, soit à l'héritier ou 
à l'acquéreur de résilier le contrat. L'assureur 'peut résilier le 
contrat dans un délai de trois mois à partir du jour où l'attri-
butaire définitif des objets assurés a demandé le transfert de 
la police à son nom, 

En cas d'aliénation de la chose assurée, celui qui aliène reste 
tenu vis-à-vis de l'assureur au paiement des primes échues, 
mais il est libéré, même comme garant des primes à échoir, à 
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partir du moment où il a in.feriné l'assureur d rstliéisatititt par 
lettre recommandée.' 

Lorsqu'il y a pluldeurs héritiers ̀ -ou plUsiettrs acquéreurs, si 
l'assurance continue, ils sont tenus solidiirement du paiement 
des primes. - 

Est nulle toute Clause par laquelle ' serait stipulée au profit 
de l'assureur, à titre de dommagis et intérêts, une somme 
excédant lé montant de la prime d'une année dans l'hypothèse 
de décès de l'assuré ou d'aliénation de la chose assurée, si 
l'héritier ou l'acquéreur opte pour la résiliation du contr' 

Les dispositions du présent article—ne: sont Pas applicable& 
au cas d'aliénation d'un véhicule terrestre à moteur.- 

Article L 121.11. 

En cas d'aliénation d'un véhicule terrestre à moteur ou 'de 
ses remorques ou semi-remorques, et seulenient' en ce qui 
concerne le' véhicule aliéné, le contrat d'assurance est suspendu . 
de plein droit à partir du lendemain, à zéro heure, du jour de 
l'aliénation ; il peut être résilié, moyennant préavis de dix jours, 
par chacune des parties. 

A défaut de remise en vigueur du contrat: par accord des 
parties ou de -résiliation par l'une d'elles, la résiliation inter-
vient de plefri-  droit à l'expiration d'un délai de six Mois' à 
compter de l'aliénation. 

L'assuré dort' informer l'assureur, par lettre recommandée 
avec demande d'avis-de réception, de la date d'aliénation. 

Il peut être stipulé au Contrat qu'à défaut -  de cette notifi-
cation, l'assureur a droit à une indemnité d'un montant égal , 
à la portion de prime échue- ou à échoir çorrespondant _an 
temps écoulé entre la date de l'aliénation et le jour où il en s 
eu connaissance. Le montant de cette indemnité ne peut dépasser 
la moitié d'une prime annuelle. 

fl peut également être' stipulé une indemnité au profit de 
l'assureur lorsque la résiliation est le fait de l'assuré ou inter-
vient de plein droit par application du présent article. Le montant 
maximal de cette indemnité est également fixé à la moitié d'une 
prime annuelle. 

Article L. 121-12. 

L'assureur qui a payé l'indemnité d'assurance est subrogé, 
jusqu'à concurrence de cette indemnité, dans les droits et 
actions -de l'assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé 
le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l'assureur. 

L'assureur peut être déchargé, en tout ou en partie, de sa 
responsabilité envers l'assuré, quand la subrogation ne peut 
plus, par le fait de l'assuré, s'opérer en faveur de l'assureur. 

Par dérogation aux dispositions précédentes, l'assureur n'a 
aucun recours contre les enfants, descendants, ascendants, alliés 
en ligne directe, préposés, employés, ouvriers ou domestiques, 
et généralement toute personne vivant habituellement au foyer 
de , l'assuré, sauf le cas de malveillance commise par une de 
ces personnes. 

Article L. 121-13. 
Les indemnités dues par suite d'assurance contre l'incendie, 

contre la grêle, contre la mortalité de bétail, ou les autres 
risques, sont attribuées, sans qu'il y ait besoin de délégation 
expresse, aux créanciers privilégiés ou hypothécaires, suivant 
leur rang. 

Néanmoins, les paiement& faits de bonne foi avant opposition 
sont 'valables. 

Il en est de même des indemnités dues en cas de sinistre par 
le locataire ou par le voisin, par application des articles 1733 er 
1382 du code civil. 

En cas d'assurance du risque locatif ou du recours du voisin, 
l'assureur ne peut payer à un autre que le propriétaire de l'objet 
loué, le voisin otl le tiers'subrogé à leurs droits, tout ou partie 
de la somme due, tant que lesdits , propriétaire, voisin ou tiers 
subrogé n'ont pas été désintéressés des conséquences du sinistre, 
juqu'à concurrence de ladite somme. 

Article L. 121-14. 

L'assuré ne peut faire aucun délaissement des objets assurés, 
sauf convention contraire. 

Article L -121-15. 

set nulle. si, - au moment dis contrat, IX chose 
iillisarile•a *Ils péri ou ne peut plus être exposée aux risques. 
.1.00 'Pente -"Pevées doivent être restituées à l'assuré, sous 

Àiélitetion des trais exposés par l'assureur, autres que ceux de 
lorsque ces derniers ont été récupérés contre 

ragent oit cOurtier. 
Daiis le cas mentionné au premier alinéa du présent article, la 

partie dont la mauvaise foi est prouvée doit à l'autre une somme 
double de la prime d'une année. 

CHAPITRE È 

Les assurances contre l'incendie. 

Article L. 122-1. 
L'assureur contre l'incendie répond de tous dommages causés 

par conflagration, embrasement ou simple combustion. Toute 
fois, il ne répond pas, sauf convention contraire, de ceux occa-
sionnés par la seule action de la chaleur ou par le contact direct 
et immédiat du feu ou d'une substance incandescente s'il n'y 
a eu ni incendie, ni commencement d'incendie susceptible de 
dégénérer en Incendie véritable. 

Article L 122-2. 

Les dommages matériels résultant directement de l'incendie 
ou du commencement d'incendie sont seuls à la charge de l'assu-
reur, sauf convention contraire. 

Si, dans les trois mois à compter de la remise de l'état des 
pertes, l'expertise n'est pas terminée, l'assuré a le droit de 
faire courir les intérêts par sommation ; si elle n'est pas ter-
minée dans les six mois, chacune des parties peut procéder 
judiciairement. • 

Article L. 122.3. 
Sont assimilés aux dommages matériels et directs les dom. 

mages matériels occalikalués aux objets compris dans l'assu-
rance par les secours et par les mesures de sauvetage. 

Article L. 122-4. 

L'assureur répond, nonobstant toute stipulation contraire, de 
la perte ou de la disparition des objets assurés survenue pen-
dant l'incendie, à moins qu'il ne prouve que cette perte ou 
cette disparition est provenue d'un vol. 

Article L. 122-S. 

L'assureur, conformément à l'article L. 121-7, ne répond pas 
des pertes et détériorations de la chose assurée provenant du 
vice propre ; mais il garantit les dommages_ d'incendie qui en 
sont la suite, à moins qu'il ne soit fondé à demander la nullité 
du contrat d'assurance par application de l'article L. 113-8, 
premier alinéa. 

Article L. 122 -6: 

- Sauf convention contraire, l'assurance ne couvris pas les 
incendies directement occasionnés par les éruptions de volcan, 
les tremblements de terre et autres cataclysmes. 

CHAPITRE III 

Les assurances contre la grêle et la mortalité du bétail. 

Article L. 123-1. 

En matière d'assurance contre la grêle, l'envoi de la déclafa-
tion de sinistre doit, nonobstant toute clause contraire, être 
effectué par l'assuré, sauf le cas fortuit ou de force majeure, 
et sauf prolongation contractuelle, dans les quatre jours de 
l'avènement du sinistre. 

En matière d'assurance contre la mortalité du bétail, ce délai 
est réduit à vingt-quatre heures, sous les mêmes réserves. 
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Article L. 123.2. 
• 

Dans le- cas mentionné à l'article L. 121-9, l'assureur ne peut 
réclamer la portion de prime correspondant au temps compris 
entre le jour de la perSe et la date à laquelle aurait dû norma-
lement avoir lieu l'enlèvement des récoltes, ou celle de la fin 
de la garantie fixée par le contrat, si cette dernière date est 
antérieure à celle de l'enlèvement normal des récoltes. 

Article L. 123-3. 

Après l'aliénation soit de l'immeuble, soit des produits, la 
dénonciation du contrat faite par l'assureur à l'acquéreur ne 
prend effet qu'à T'expiration de l'année d'assurance en coure. 
Mais lorsque da prime est payable à terme, le vendeur est déchu 
du bénéfice du terme pour le: paiement de la prime afférente à 
cette période. 

Article L. 123.4. 

En matière d'assurance contre la mortalité du bétail, l'assu-
rance, suspendue pour non-paiement de la prime, dans les condi-
tions prévues à l'article L. 113-e, reprend ses effets au plus 
tard le dixième jqur à midi, à compter du• jour où la prime 
arriérée et, s'il y a lieu, les frais, ont été payés à l'assureur. 
Celui-ci peut exclure de sa garantie les sinistres consécutifs aux 
accidents et aux maladies survenus pendant la période de sus-
pension de la garantie. 

CHAPITRE IV 

Les assurances de responsabilité. 

Article L. 1244. 

Dans les assurances de responsabilité, l'assureur n'est tenu 
que si, à la suite du fait dommageable prévu au contrat, une 
réclamation amiable ou judiciaire est faite à l'assuré par le tiers 
lésé. 

Article L. 124-2. 

L'assureur peut stipuler qu'aucune reconnaissance de resPon 
sabilité, aucune transaction, intervenues en dehors de lui, ne 
lui sont opposables. L'aveu de la matérialité d'un fait ne peut 
être assimilé à la reconnaissance d'une responsabilité. 

Article L. 124-3. 

L'assureur ne peut payer à un autre que le tiers lésé tout, ou 
partie de la somme due par lui, tant que ce tiens n'a pas été 
désintéressé, jusqu'à concurrence de ladite somme, des consé-
quences pécuniaires du fait dOmmageable ayant entraîné la 
responsabilité de l'assuré. 

TITRE III 

REGLES RELATIVES AUX ASSURANCES DE PERSONNES 

CHAPITRE I L ' 

Dispositions générales. 

Article L. 131.1. 

En matière d'assurance sur la vie et d'assurance contre les 
accidents atteignant les personnes, les sommes assurées sont 
fixées par le contrat. 

Article L. 131.2. 

Dans l'asstrrance de, personnes, l'assureur, après paiement de 
la somme assurée, ne peut être subrogé aux droits du contractant 
ou du bénéficiaire contre des tiers à raison du sinistre, 

Article L. 131-3. 
• 

Lorsque les opérations définies à l'article 14 de la loi re' 72-6 
du 3 janvier 1972 relative au démarchage financier et à des 
opérationsd'issurance sont associées à des opérations 'd'assu-
rance de personnes, l'exercice de la faculté de dénonciation 
prévue à l'article 21 de la même loi entraîne, pour l'assuré, la 
résiliation de la garantie. L'assuré a droit, le cas échéant, au 
remboursement de la prime ou du prorata de prime correspon-
dant à la période« non couverte par la garantie. 

CHAPITRE II 

Les assurances sur la vie. 

SECTION I. - Dispositions générales. 

Artiéle L. 132-1. 

La vie d'une personne peut être assurée par elle-moine ou nar 
un tiers. 

• Article L. 132.2. 

L'assurance en cas de . décès contractée par un tiers sur la 
tête de l'assuré est- nulle, si ce dernier n'y a pas donné son 
consentement par écrit avec indication de la somme assurée. 

Le consentement de l'assuré doit, à peine de nullité, être 
donné par écrit, pour toute cession ou constitutibn de gage et 
pour transfert du bénéfice du contrat souscrit set* sa tête par 
un tiers. 

Article L. 132-3. 

Il est défendu à toute personne de contracter 'une assurance 
en cas de décès sur la tête d'un mineur âgé de moins de douze 
ans, d'un majeur en tutelle, • d'une personne placée dans un 
établissement psychiatrique d'hospitalisation. 
•Toute assurance contrae'tée en .violation de cette prohibition 

est nulle. 
La nullité est prononcée sur la demande de l'assureur. du 

souscripteur de la police ou du représentant de l'incapable.. 
Les primes payées doivent être intégraltinein. restituées. 
L'assureur- et te souscripteur sont en outre passibles, pour 

chaque assurance conclue sciemment en violation de cette inter-
diction, d'une amende de *360 à 18 000 F. L'article e'S du code 
pénal est applicable. 

-Ces dispositions ne mettent point obstacle dans l'assurance 'en 
cas de décès, au- remboursement des primes payées eo exécu-
tion d'un contrat d'assurance en cas de vie, souscrit sur la tête 
d'une des personnes mentionnées au preMier alinéa ci-dessus. 

Article L. 132-4. 

Une assurance en cas 'de décès ne peut être Contractée par 
une autre personne sur la tête d'un mineur parvenu à l'âge de 
douze ans sans l'autorisation de celui de ses parents qui est 
investi de l'autorité parentale, de son tuteur ou de son curateur. 

Cette autorisation ne dispense pas du consentement personnel 
de l'incapable. . 

A défaut de cette autorisation et de ce consentement, la 
nullité du contrat est prononcée à la demande de tout intéressé. 

Article L. 131-S. 

La police d'assurance sur la vie doit indiquer, outre les énon-
ciations mentionnées dans l'article L. 112-4 	. . • 

1" Les nom, prénoms et date de naissance de celui ou ceux 
sur la tête desquels repose l'opération ; 

2' Les nom et prénoms du bénéficiaire, s'il est déterminé ; 
3" L'événement ou le terme duquel dépend l'exigibilité des 

sommes assurées ; 
4' .  Les conditions ne la réduction si le contrat implique nsdmi-

sion de la réduction, conformément aux dispositions des arti-
cles L. 132-20 et L. 132-21. 
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Article L. 132-6. 

La police d'assurance sur la vie peut être à ordre. Effile ne peut 
être au porteur. 

L'esidossement d'une police d'assurance sur la vie à ordre doit, 
à peine de nullité, 'être daté, indiquer le nom du bénéficiaire de 
l'endossement et être signé de l'endosseur. 

Article L. 132.7. 

L'assurancb en cas de décès est de nul effet si l'assuré se 
donne volontairement la mort. Toutefois l'assureur doit payer 
aux ayants droit une somme égale au montant de la provision 
mathématique, nonobstant toute convention contraire. 

Tout contrat contenant une clause par laquelle l'assureur 
s'engage payer la somme assurée, même en cas de suicide 
volontaire et conscient de l'assuré, ne peut produire effet que 
passé un délai de deux ans après sa conclusion. 

La preuve du suicide de l'assuré incombe à l'assureur, celle 
de l'inconscience de l'assuré au bénéficiaire de l'assurance. 

- Article L. 132-8. 	' 

Le capital ou la rente assurés peuyent être payables lors du 
décès de l'assuré, à un ou plusieurs bénéficiaires déterminés. 

Est considérée comme faite au profit de bénéficiaires déter-
minés, la stipulation par laquelle le contractant attribue le 
•bénéfice de l'assurance soit à sa femme sans indication de nom, 
soit à ses enfants et descendants nés ou à naître, soit à ses 
héritiers, sans qu'il soit nécessaire d'inscrire leurs noms dans 
la police ou dans tout autre acte ultérieur, contenant attribution 
du capital assuré, 

L'assurance faite au profit de la femme de l'assuré profite à la . 
personne qu'il 'épouse même après la "date du contrat. En cas de 
second mariage, le profit de cette stipulation appartient à la 
veuve. 

Les -enfants et descendants, les héritiers du contractant, ainsi 
désignés, ont droit au bénéfice de , l'assurance en proportion 
de leurs parts héréditaires. Ils conservent . ce droit en cas de 
renonciation à la succession. 

En l'absence de désignation d'un bénéficiaire déterminé dans 
la police ou à défaut d'acceptation par le bénéficiaire désigné, 
le souscripteur de la' police a le droit de- désigner un bénéfi- . ciaire ou de substituer un bénéficiaire à un autre. Cette dési- 
gnation oticette substitution se fait soit par testament, soit entre 
vifs par voie d'avenant, ou en remplissant les formalités édictées 
par l'article 1890 du code civil ou, quand la police est à. ordre, 
par voie d'endossement. 

Article L. 132-9. 

La stipulation en vertu de laquelle le bénéfice de l'assurance 
est attribué à un bénéficiaire déterminé devient irrévocable 
par l'acceptation expresse ou tacite du bénéficiaire. 

Tant que l'acceptation n'a point eu lieu, le droit de révoquer 
cette stipulation n'appartient qu'au stipulant et ne peut, en 
conséquence; être exercé de son vivant par' ses créanciers ni 
par ses représentants légaux. 

Ce droit de révocation ne peut être exercé, après la mort du 
stipulant, par ses héritiers, qu'après l'exigibilité de la somme 
assurée et au plus tôt trois mois après que le bénéficiaire de 
l'assurance a été mis en demeure par acte extrajudiciaire, 
d'avoir à déclare_ r s'il accepte. 

L'acceptation par le bénéficiaire de la stipulation faite à 
son profit, ou la révocation de cette stipulation n'est opposable 
à l'assureur que lorsqu'il en a ee connaissance. 

L'attribution à. titre gratuit du bénéfice d'une assurance sur la 
vie à une personne 'déterminée est présumée faite sous la condi-
tion de l'existence du bénéficiaire à l'époque de l'exigibilité du 
capital -ou de la rente assurés, à moins que le contraire ne 
résulte des termes de la stipulation. 

Article L. 132-10. 

La police d'assurance peut être donnée en gage soit par 
avenant, ,soit par endossement à titre de garantie, si elle est 
à ordre, soit par acte .soumis aux formalités de l'article 2075 
du code civil. -  

Article L. 132.11. 
• 

Lorsque l'assurance en càs de décès a été concrue sans dési-
gnation d'un bénéficiaire, le capital fait partie de la succession 
du contractant 

Article L. 132-12. 

Les sommes stipulées payables lors du décès de l'assuré à 
un bénéficiaire déterminé ou à ses héritiers ne font pas partie 
de la succession de rassuré. Le bénéficiaire, quelles que soient 
la forme et la date de sa désignation, est réputé y avoir eu seul 
droit à partir du jour du contrat, même si son acceptation est 
postérieure à la mort de l'assuré. 

Article L. 132-13. 

Les sommes payables au décès' de l'assuré à un bénéficiaire 
déterminé ne.-sont soumises ni aux règles du rapport à succes-
sion, ni à Whig -de la réduction pour atteinte à la réserve des 
héritiers de l'assuré. 

Ces règles ne s'appliquent pas non plus aux sommes versées 
par l'assuré à titre de primes, à moins que celles-ci n'aient été 
manifestement exagérées eu égard à ses facultés. 

Article L. 132.14. 

Le capital assuré au profit d'un bénéficiaire déterminé ne 
peut être réclamé par les créanciers de l'assuré. Ces derniers 
ont seullement droit au remboursement des primes, dans le cas 
indiqué par l'article L. 132-13, deuxième alinéa, en vertu soit 
de l'article 1167 du code civil, soit des articles 29 et 31 de la 
loi n° 67-583 du 13 juillet 1967. 

Article L. 132.15. 

Tout bénéficiaire peut, après avoir accepté la stipulation faite 
à son profit et Si la cessibilité de ce droit a été expressément 
-prévue ou avec le consentement du contractant, transmettre 
lui-même le bénéfice du contrat, soit par une cession dans la 
forme de l'article 1890 .du code civil, • soit, si la police est à 
ordre, par endossement. 

Article L. 132-16. 

Le bénéfice de l'assurance contractée par un époux commun 
en biens en faveur de son conjoint, constitue un propre pour 
celui-ci, 

Aucune récompense n'est due à la communauté en raison des 
primes payées par elle, sauf dans les cas spécifiés dans l'arti-
cle L. 132-13, deuxième alinéa. 

- Article L. 132-17. 

Les articles 56 et 58 de la loi n" 67-563 du 13 juillet 1967 
concernant les droits de la femme du débiteur en liquidation 
de biens ou en règlement judiciaire sont sans application en 
cas d'assurance sur la vie contraçtée, par un commerçant au 
profit de sa femme. 

Article L. 132-18. 

Les époux peuvent contracter une assurance réciproque sur 
la tête de chacun d'eux par un seul et même acte. 

Article L. 132-19. 

Tout intéressé peut se substituer au contractant Pour .  payer 
les primes. 

Article L. 132-20. 

L'assureur n'a pas d'action pour exiger le paiement des 
primes. 

Le défaut de paiement d'une prime n'a pour sanction, après 
accomplissement des formalités prescrites par l'article L. 113-3, 
que la résiliation pure et simple de l'assurance, ou la réduction 
de ses effets. 

Dans Tes contrats d'assurance en cas de décès faits pour la 
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Dans tput, autre cas, si, par suite d'une erreur de ce genre 
la prime payée est inférieure à celle qui aurait dû être 
acquittée, le capital ou la rente assurée est réduit en proportion 
de la prime perçu et de celle qui aurait correspondu à t'âge 
véritable de l'assuré. Si, au contraire, par suite d'une erreur 
sur l'âge de l'assuré, une 'prime trop forte a été payée, l'assureur 
est tenu de restituer la portion de prime qu'il a reçue en trop 
sans intérêt. 

Article L 132-27. 

En cas de liquidation de biens ou de règlement judiciaire 
de l'assureur, la créance de chacun des bénéficiaires des 
contrats en cours est arrêtée, au jour du jugement de déclara-
tion de liquidation de biens ou de règlement judiciaire, à une 
somme égale à la provision mathématique de chaque contrat, 
calculée sans aucune Majoration' sur les bases techniques du 
tarif des priines en vigueur lors de la conclusion du contrat. 

SECTION II. — Les assurances populaires. 

Article L. 132-28. 

Sont considérées comme assurances populaires, les assurances 
sur la vie à primes périodiques, sans examen médical obligatoire, 
dont le montant ne dépasse pas, sur la même tête, le plafond 
fixé par décret (1), et dans lesquelles, en l'absence d'examen 
médical, le capital stipulé n'est intégralement payable en cas 
de décès que si le décès survient après un délai spécifié au 
contrat. 

Le contrat peut être rédigé en un seul exemplaire remis à 
l'assuré. Les dispositions de l'article L. 113.3 ne sont pas appli-
cables. 

• 
TITRE VII 

LE CONTRAT d'ASSURANCE MARITIME 

CHAPITRE I" 

Dispositions générales. 

Article L. 171-1. 

Est régi par le présent titre tout contrat d'assurance qui a 
pour objet de garantir les risques relatifs à une opération 
maritinie. 	

Article L 

Ne peuvent être écartées par les parties au contrat les dispo-
sitions des articles L. 171-3, L. 172-2, L. 172.3, L. 172-6, L. 172.8, 
L. 172-9 (1" alinéa), L. 17243 (2" alinéa), L. 172-17, L. 172.20, 
L. 172-21, L. 172-22, L. 172-28, L. 172.31 et L. 173-5. 

Article L. 171-3. 

Tout intérêt légitime, y compris le profit espéré, peut faire 
l'objet d'une assurance. 

Nul ne peut réclamer le bénéfice d'une assurance s'il n'a 
pas éprouvé un préjudice. 

Article L. 1714. 

L'assurance peut être contractée, soit pour le compte du sou-
scripteur de la police, soit pour le compte d'une autre personne 
déterminée, soit pour le compte de qui il appartiendra. 

La déclaration que l'assurance est contractée pour le compte 
de qui il appartiendra vaut tant comme assurance au profit du 
souscripteur de la police que comme stipulation pour autrui au 
profit du bénéficiaire de ladite clause. 

Article L. 171-5. 

Le présent titre n'est pas applicable aux contrats d'assurance 
ayant pour objet de garantir les risques relatifs à la navigation 
de plaisance. 

Ces contrats sont soumis aux dispositions des titres I", H 
et III du présent livre. Toutefois, les dispositions de l'article 

(1) Voir les articles R. 160-14 à R. 160-17. 
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durée entière de la Vie de rassuré, sans condition de survie, 
et dans tous les contrats où les sommes ou rentes assurées sont 
payables après un certain nombre d'années, le défaut de paie-. 
ment ne peut avoir pour effet que la réduction du capital ou 
de la rente assurée, nonobstant toute convention contraire, 

,pourvu qu'il ait été payé au moins trois primes annuelles. 

Article L 132-21. 

Les conditions de la réduction doivent être indiquées dans 
la police de manière que l'assuré puisse à toute époque connaître 
la somme à laquelle l'assurance est réduite en cas de cessation 
du paiement des primes. 

Vassuranee réduite ne peut être inférieure  à celle que 
l'assuré obtiendrait en • appliquant comme prime unique à la 
souscription d'une assurance de même nature, et conformément 
aux tarifs d'inventaire en vigueur lors de l'assurance primi-
tive, une somme égale à la provision mathématique de son 
contrat à la date de la résiliation, cette provision étant diminuée 
de_  14). 100 au plus de la somme _primitivement assurée. 

Quand l'assuranCe a été souscrite pour partie moyenne-hl T
paiement d'une prime unique, la partie de l'assurance qui corres-
pond à cette prime demeure en vigueur, nonobstant le défaut 
de paiement des primes périodiques. 

Article L132-22. 

• Sauf dans le cas de force majeure constaté par décret rendu 
sur le rapport du ministre de l'économie et des finances, 
le rachat, sur la demande de, l'assuré, est obligatoire. 

Des avances peuvent être faites par l'assureur à l'asSuré. 
Le prix du rachat, le nombre de primes à payer avant que 

le rachat ou les avances puiiient être demandés, doivent être 
déterminés par un règlement général de l'assureur, pris sur 
avis du ministre de l'économie et des finances. 

Les dispositions du règlement général ne peuvent être modi-
fiées par une convention particulière. 

Les conditions de rachat doivent être indiquées dans la 
police, de manière que l'assuré puisse à toute époque connaître 
la somme à laquelle il a droit. . 

Article L. 132-23. 

Les assurances temporaires , en cas de décès ne donnent lieu 
ni à la réduction ni au rachat. Ne comportent .pas le rachat les 
assurances de capitaux de survie et de rente de survie, les assu-
rances en cas de vie sans contre-assurance, et les rentes viagères 
différées sans contre-assurance. 

Article L 132-24, 

Le contrat d'assurance cesse d'avoir effet quand le bénéfi-
ciaire a occasionné volontairement la mort de l'assuré. 

Le montant de la provision mathématique doit être versé par 
l'assureur aux héritiers ou ayants cause du contractant, si les 
primes ont été payées .  pendant trois ans au moins. 

En cas de simple •tentative, 'le contractant a le droit de 
révoquer 'l'attribution du bénéfice de l'assurance, même si 
l'auteur de cette tentative avait déjà accepté le bénéfice de la 
stipulation faite à son profit. 

Article L. 132-25. 

En cas de désignation d'un bénéficiaire par testament, le 

paiement des sommes assurées, fait à celui qui, sans cette 

désignation, y aurait eu droit, est libératoire pour l'assureur de 

bonne foi. 

Article L. 132-26. 

L'erreur sur l'âge de l'assuré n'entraîne la nullité de l'assu-

rance que lorsque son âge véritable se trouve en dehors des 

limites fixées' pour la conclusion des contrats par les tarifs de 

l'assureur. 
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L, 124-3 ne font pas obstacle à l'application des règles conceri 
nant l'affectation de l'indemnité d'assurance à la constitution 
du fonds de limitation telles qu'elles sont prévues par les arti-
ele.s L. 173.23 et L. 173-24. 

Article L. 1714. 

Le présent titre est applicable dans les territoires de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de Saint-Pierre et 

.Miquelon, des Terres australes et antarctiques françaises et de 
Wallis et Futuna. 

CHAPITRE II 

Règllis communes aux diverses assurances maritimes. 

SECTION I. --- Conclusion du contrat. 

Article L 172 -1. 

L'assurance ne produit aucun effet lorsque les risques n'ont 
pas. commencé dans les deux ,mois de l'engagement des parties 
ou de la date qui a été fixée pour prise en charge. 

Cette disposition n'est applicable aux polices d'abonnement 
que pour le premier aliment. 

Article L. 172.2. 

Toute omission ou toute déclaration inexacte de l'assuré 
de nature à diminuer sensiblement l'opinion de l'assureur sur 
le risque, qu'elle ait ou non influé sur le dommage ou sur la 
perte de l'objet assuré, annule l'assurance à la demande de 
l'assureur. 

Toutefois, si l'assuré rapporte la pteuve de sa bonne foi, 
l'assureur est, sauf stipulation plus favorable à l'égard de 
l'assuré, garant du risque proportionnellement à la prime perçue 
par rapport à celle qu'il aurait dû percevoir, sauf les cas où 
il établit qu'il n'aurait pas couvert les risques s'il les avait 
connus. 

La prime demeure acquise à l'assureur en cas de fraude de 
l'assuré. 

Article L. 172 -3. 

Toute modification en cours de contrat, soit de ce qui a été 
convenu lors de sa formation, soit de l'objet assuré, d'où résulte 
une aggravation sensible du risque, entraîne la résiliation de 
l'assurance si elle n'a pas été déclarée à l'assureur dans les 
trois jours où l'assuré en a eu connaissance, jours fériés non 
compris, à moins que celui-ci n'apporte la preuve de sa bonne 
foi, auquel cas il est fait application des dispositions du deuxième 
alinéa de l'article L. 172-2. 

Si cette aggravation n'est pas le fait de l'assuré, l'assurance 
continue, moyennant augmentation de la prime correspondant 
à l'aggravation survenue. 

Si l'aggravation est le fait de l'assuré, l'assureur peut, soit 
résilier le contrat dans les trois jours à partir du moment où 
il en a eu connaissance, la prime lui étant acquise, soit exiger 
une augmentation de prime correspondant à l'aggravation sur-
venus. 

Article L. 172.4. 

Toute assurance faite après le sinistre ou l'arrivée des objets 
assurés ou du navire transporteur est nulle, si la nouvelle 
en était connue, avant la conclusion du contrat, au lieu où il 
a été signé ou au lieu où se trouvait l'assuré ou l'assureur. 

Article L. 172-5. 

L'assurance sur bonnes ou mauvaises nouvelles est nulle 
s'il est établi qu'avant la conclusion du contrat l'assuré avait 
personnellement connaissance du sinistre ou l'assureur de l'arri-
vée des objets assurés. 

Article L. 172-6. 

Si l'assureur établit qu'il y a eu fraude de la part de l'assuré 
ou de son mandataire, l'assurance contractée pour une somme  

supérliure-I- la valeur rêélle 	éhose assurée est nulle, et 
la prime lui reste acquise. _ 

Il en est de même si la valeur assurée est une valeur agréée. 

Article L. 

En l'absence de fraude,' le contrat est valable à concurrence 
de le valeur réelle des choses assurées 'et, si elle a été agréée, 
pour toute la somme assurée. - 

Article L. 172.8. - 

' Les assurances cumulatives pour une somme totale supérieure 
à la valeur de la chose assurée sont nulles si elles ont été 
contractées dans une intention de fraude. 

Article L 172.9. 

Les assurances cumulatives contractées sans fraude pour une 
somme totale excédant la valeur de la chose assurée ne sont 
valables que si l'assuré les porte à la connaissance de l'assureur 
à qui il demande son règlement. 

Chacune d'elles produit ses effets en proportion de la somme 
à laquelle elle s'applique, jusqu'à concurrence de l'entière valeur 
de la chose assurée. 

Article L. 172-10. 

Lorsque la somme assurée est inférieure à la valeur réelle 
des objets assurés, sauf le cas de valeur agréée, l'assuré 
demeure son propri assureur pour la différence. 

SECTION II. - Obligations de l'assureur et de l'assuré. 

Article L. 172.11. 	• 
L'assureur répond des dommages matériels causés aux objets 

assurés par toute fortune de nier ou par un événement de foice 
majeure. 

L'assureur répond également : 
1" De la contribution .des objets assurés à l'avarie commune, 

sauf si celle-ci provient d'un risque exclu par. l'assurance ; 
2" Des frais exposés par suite d'un risque couvert en vue 

de préserver l'objet assuré d'uh dommage matériel ou de limiter 
le dommage. 

Article L. 172-12. 

La clause s Franc d'avarie » affranchit l'assureur de toutes 
avaries, soit communes, soit particulières, excepté dans les cas• 
qui donnent ouverture au délaissement ; dans ces cas, l'assuré 
a l'option entre le délaissement et l'action d'avaeie. 

Article L. 172.13. 

Les risques assurés demeurent couverts, même en cas de faute 
de l'assuré ou de ses préposés terrestres, à moins que l'assureur 
n'établisse que le dommage est dù à un manque de soins raison-
nables de la part de l'assuré polar mettre les objets à l'abri 
des risques survenus. 

L'assureur ne répond pas des fautes intentionnelles ou lourdes 
de l'assuré. 

Article L 172.14. 	• 

Les risques demeurent couverts dans les mêmes conditions en 
cas de faute du capitaine ou de l'équipage, sauf ce qui est dit ; 

 à l'article L. 173-5. 
Article L. 172.15. 

Les risques assurés demeurent couverts même en cas de chan-
gement forcé de route, de voyage ou de navire, ou en cas de 
changement décidé par le capitaine en dehors de l'armateur et 
de l'assuré. 

Article L. 172-16. 

L'assureur ne couvre pas les risques : 
a) de guerre civile ou étrangère, de mines et tous engins 

de guerre 
.h) de piraterie ; 
c) de capture, prise ou détention par tous gouvernements ou 

autorités quelconques ;• 
d) d'émeutes, de mouvements populaires, de grèves et de 
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lock-out, d'actes de sabotage ou de terrorisme ; 
e) des dommages causés par l'objet assuré à d'autres bisas 

ou personnes, sauf ce qui est dit à Parti. •.e L. 
fl des sinistres dus aux effets:directs 

de dégagement de chaleur, -  d'irradiai i 	prii‘ 	..;111 d 	trans, 
mutations de Woyaux d'atomes ou de 	radioa,H.i‘ lté 	que 
des sinistres dus aux effets de radiation pros 	 .:véLe- 
ration artificielle des particules, 

Article L. 172-17. 

Lorsqu'il n'est pas possible d'établir si le sinistre a pour 
origine un risque de guerre ou un risque de mer, il est réputé 
résulter d'un événement de mer. 

Article L. 172.18. 

L'assureur n'est pas garant : 
a) des dommages et pertes matériels provenant du vice propre 

de l'objet assuré, sauf ce qui est dit, à l'article L. 113-4 quant au 
vice caché du navire ; 

b) des dommages et pertes matériels résultant des amendes, 
confiscations, mises sous séquestre, réquisitions, Mesures sani-
taires ou de désinfection ou consécutifs à des violations de 
blocus, actes de contrebande, de commerce prohibé ou clan-
destin ; 

c) des dommages-intérêts ou autres indemnités à raison de 
toutes saisies ou cautions données pour libérer les objets saisis ; 

d) des préjudices qui ne constituent pas des dommages et 
pertes matériels atteignant directement l'objet assuré, tels .  que 
chômage, retard, différence de cours, obstacle apporté au com-
merce de l'assuré. 

Article L. 172.19. 

L'assuré doit : 
1° Payer la prime et les frais, au lieu et aux époques 

convenus ; 
2° Apporter les soins raisonnables à tout ce qui est relatif au 

navire ou à la marchandise ; 
3° Déclarer exactement, lors de la conclusion du contrat, 

toutes les circonstances connues de lui qui sont de nature à 
faire apprécier par l'assureur le risque qu'il prend à sa charge ; 

4° Déclarer à l'assureur, dans la mesure où il les connaît, les 
aggravations de risques ,survenues au cours du contrat. 

Article L. 172-20. 

Le défaut de -paiement d'une prime permet à l'assureur soit 
de suspendre l'assurance, soit d'en demander la résiliation. 

La suspension ou la résiliation ne prend effet que huit jours 
après l'envoi à l'assuré, à son dernier domicile connu de 
l'assureur, et par lettre recommandée, d'une mise en demeure 
d'avoir à payer. 

Article L. 172-21. 

La suspension et la résiliation de l'assurance pour défaut de -
paiement d'une prime sont sans effet à l'égard des tiers de 

• bonne foi, bénéficiaires de l'assurance en vertu d'un transfert 
antérieur à la notification de la suspension ou de la résiliation. 

En cas de sinistre, l'Assureur peut, par une clause. expresse 
figurant à l'avenant documentaire, opposer à .ces bénéficiaires, 
à due concurrence, la compensation de la prime afférente à 
l'assurance dont ilS revendiquent le bénéfice. 

Article L. 172-22. 

En cas de liquidation de hi eri, de règlement judiciaire ou de 
déconfiture de l'assuré, l'assureur peut, si Ja mise en demeure 
n'a, pas été suivie de paiement, résilier la police en cours, mais 

'la résiliation est sans :effet à l'égard du tiers de bonne foi, 
bénéficiaire de l'assurance, en vertu d'un transfert antérieur à 
tout sinistre et à la notification de la résiliation. 

En cas de retrait 'd'agrément, de liquidation de biens, de 
règlement judiciaire ou de décOnfiture de l'assureur, l'assuré a 
les . mêmes droits. 

Article L 172.23. 

I.'asuré doit contribuer au sauvetage des objets assurés et 
:A:e toutes mesures conservatoires de ses droits contre les 

te: i - - responsables. 
LI est. responsable envers l'assureur du dommage causé par 

l'in ,. , xé-cutinn de celte obligation résultant. de sa faille ou de sa 

SECT/oN 111. — Riègleine0 

Article L. 172-24. 

Les domniages et pertes sont réglés en avarie, sauf faculté 
pour l'assuré d'opter pour le délaissement dans les cas déter-
minés par• la loi ou, par la convention. 

Article L. 172.25. 

L'assureur ne peut être contraint de réparer ou remplacer les 
objets assurés. 

Article L. 172.26. 

La contribution• à l'avarie commune, qu'elle soit provisoire ou 
définitive, ainsi que les frais d'assistance et de sauvetage sont 
remboursés par l'assureur, proportionnellement à la valeur 
assurée par lui, diminuée, s'il y a lieu, des avaries particulières 
à sa charge. 

Article L. 172-27. 

Le délaissement ne peut être ni partiel, ni conditionnel. 
Il transfère les droits de l'assuré sur les objets assurés à 

l'assureur, à charge par lui de payer la totalité de la somme 
assurée et les effets de ce transfert remontent entre les parties 
au,  moment où l'assuré notifie à l'assureur sa volonté de 
délaisser. 

L'assureur peut, sans préjudice du paiement de la somme 
assurée, refuser le transfert de propriété. 

Article L. 172.28. 

L'assuré qui a fait de mauvaise foi une déclaration inexacte 
relative au sinistre est déchu du bénéfice de l'assurance, - 

Article L. 172-29. 

L'assureur qui a payé l'indemnité d'assurance acquiert, à 
concurrence de son paiement, tous les droits tle l'assuré nés 
des dommages qui ont donné lieu à garantie. 

Article L. 172.30. 

Si un même risque a été couvert par plusieurs assureurs, 
chacun n'est tenu, sans solidarité avec lès autres, que dans la 
proportion de la, somme par lui assurée, laquelle constitue la 
limite de son engagement. . 

Article L. 172-31. 

Les actions nées du contrat d'assurance se prescrivent par 
deux ans. La prescription .court contre les mineurs et les autres 
incapables. 

CHAPITRE III 

Règles particulières aux diverses assurances maritimes. 

SECTION I. — Assurances sur corps. 

Article L. 173-1. 

L'assurance des navires est contractée, soit pour un voyage, 
soit pour plusieurs voyages consécutifs, soit pour une durée 
déterminée. 
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Article L. 173-2. 

Dans l'assurance au voyage, la garantie court depuis le début 
du chargement jusqu'à la fin du déchargement et au plus tard 
quinze jours après l'arrivée du navire à destination. " 

En cas de.sroyage sur lest, la garantie court depuis le moment 
où le navire démarre jusqu'à l'amarrage du navire à son arrivée. 

Article L. 173-3. 

Dans l'assurance à temps, les risques du premier et du dernier 
Sour sont couverts par l'assurance. 

Les jours se comptent de zéro à 24 heures, d'après l'heure 
du pays où la police a été émise, 

Article L. 173.4. 

L'assureur ne garantit pas les dommages et pertes résultant 
d'un vice propre du navire, sauf s'il s'agit d'un vice caché. 

Article L 173-5. 

L'assureur ne garantit pas les dommages et pertes causés par 
la faute intentionnelle du capitaine. 

Article L. 173-6. 

Lorsque la valeur assurée du navire est une valeur agréée, 
les parties s'interdisent réciproquement toute autre estimation, 
réserve faite des dispositions des articles L, 172-6 et L. 172-26. 

Article L. 173-7. 

L'assurance sur bonne arrivée ne peut être contractée, à peine 
de nullité, qu'avec l'accord des assureurs du navire. 

Lorsqu'une somme est assurée à ce titre, la justification de 
l'intérêt assurable résulte de l'acceptation de la somme ainsi 
garantie. 

L'assureur n'est tenu que dans les cas de perte totale ou de 
délaissement du navire à la suite d'un risque couvert par la 
police ; il n'a aucun droit sur les biens délaissés. 

Article L. 173-8. 
• 

'A l'exception des dommages aux personnes, l'assureur est 
garant du remboursement des dommages de toute nature dont 
l'assuré serait tenu sur le recours des tiers au cas d'abordage 
par le navire assuré ou de heurt de ce navire contre un bâti. 
ment, corps fixe, mobile ou flottant. 

Article L. 173.9. 

Dans l'assurance au voyage ou pour plusieurs voyages consécu-
tifs, la prime entière est acquise à l'assureur, dès que les risques 
ont commencé à courir. 

Article L. 173.10. 

Dans l'assurance à temps, la prime stipulée pour toute la 
durée de la garantie est acquise en cas de perte totale ou de 
délaissement à la charge de l'assureur. Si la perte totale ou 
le cas de délaissement n'est pas à sa charge, la prime est acquise 
en fonction du temps couru jusqu'à la perte totale ou à la neti-
fication du délaissement. 

Article L. 173.11. 

Dans le règlement d'avaries, l'assureur ne rembourse que le 
coût des remplacements et réparations reconnus nécessaires 
pour remettre le navire en bon état de navigabilité, à l'exclu-
sion de toute autre indemnité pour dépréciation ou chômage ou 
quelque autre cause que .ce soit, 

Article L. 173-12. 

Quel que soit le nombre d'événements survenus pendant la 
durée de la police, l'assuré est garanti pour chaque événement 
Jusqu'au montant du capital assuré, sauf le droit pour l'assureur 
de demander après chaque événement un complément de prime. 

Article L 173-13. 

Le délaissement du navire peut être effectué clans les cas 
suivants: 

1° Pérte totale ; 
2° Réparation devant atteindre lei trois quarts de la valeur 

agréée ; 
3" Impossibilité de réparer ; 
4' Défaut de nouvelles depuis plus de trois mois, la perte est 

réputée s'être produite à la date des dernières nouvelles. 

Article L. 173-14. 

En cas d'aliénation ou d'affrètement coque-nue du. navire, 
l'assurance continue de plein droit au profit du nouveau proprié-
taire ou de l'affréteur, à charge par lui d'en informer l'assureur 
dans le délai de dix jours et d'exécuter toutes les obligations 
dont l'assuré était tenu envers l'assureur en vertu du contrat. 

Il sera toutefois loisible à l'assureur de résilier le contrat dans 
le mois du jour où il aura reçu notification de l'aliénation ou de 
l'affrètement, Cette résiliation ne prendra effet que quinze jours 
après sa notification. 

L'aliénateur ou le fréteur reste tenu au paiement des primes 
échues antérieurement à l'aliénation ou à l'affrètement. 

Article L. 173.15. 

L'aliénation de la majorité des parts d'en navire en copro-
priété entraine seule l'application de l'article L. 173-14. 

Article 1.. 173.16. 

Les dispositions de la présenté section sont également appli-
cables aux contrats d'assurance concernant le navire qui n'est 
assuré que pour la durée de son séjour dans les ports, rades ou 
autres lieux, qu'il soit à flot ou en cale sèche. 

Elles sont applicables aux navires en construction. 

SECTION II. - Assurances sur facultés, 

Article L. 173.17. 

Les marchandises sont assurées, soit par une police n'ayant 
d'effet que pour un voyage, soit par une police dite flottante, 

Article L, 173.18. 

Les marchandises sont assurées sans interruption, en quelque 
endroit qu'elles se trouvent, dans les limites du voyage défini 
par la police. 

Article L. 173.19. 

Lorsqu'une partie du voyage est effectuée par voie terrestre, 
fluviale ou aérienne, les règles de l'assurance maritime sont 
applicables à l'ensemble du voyage. 

Article L. 173-20. 

Le délaissement des facultés peut être effectué dans les .cas 
où les marchandises sont : 

1" Perdues totalement ; 
2' Perdues ou détériorées à concurrence des trois quarts de 

leur valeur ; 
3' Vendues en cours de route pour cause d'avaries matérielles 

des objets assurés par suite d'un risque couvert. 

Page LEXPOL 14 sur 55



Article L. 173.21. 

Il peut également avoir lieu dans les cas : 
D'innavigabilité du navire et si l'acheminement des mar-

chandises, par quelque moyen de transport que ce soit, n'a pu 
commencer dans le délai de trois mois ; 

2° De défaut de nouvelles du navire depuis plus de trois mois. 

- 	173-22. 

Ate, 	'où Veuve qui q..contnicté une police flottante ne s'est 
plie conformé aux obligattone prévues par décret (1), le contrat -

„Dent, être résilié sans délai à la demande de l'assureur, qui 41 ,. , 
 droit, en outre, 1IUX, primes correspondant aux expéditions non 

441tlarées.- 
Rl resintré est de mauvaise foi,' l'assumr peut exercer le 

droit de répétition sur les versements qu'a a effectués pour 
Iqe sinistres relatifs aux exp&litions postérieures la première 
°eget» Intentionnelle de l'assuré. 

Sarnen 	— Assurance de responsabilité. 

Article L. 171.23. 

' Muisuranee de responsabilité, na donne droit au rembour-
sement à l'assuré ssti. si le tiers lésé a été indemnisé et dans cette 
letesiiree'saur en cas eaffectatien de l'Indemnité d'assurance à 
la neestitution'. du fonds dé limitation, dans tes termes de 
Ilarticle 63 de la loi n° dm du à janvier 1967 portant statut 
des navires et autres bâtiments de iner. 

Article L. 173.24. 

En cas de eon.stitution d'un tonds de limitation, les créanciers 
dont te droit est sujet à limitation, dans leStermes des articles 58 
à 60 de la loi n° 67-5 du 3 janvier .  1987 portant statut des 
navires et antres bâtiments de 'mer, n'ont pas d'action contre 
l'assureur. 

Article L. 173-25. • 
L'assurance de responsabilité, qui a pour objet la réparation 

des dommages causés aux tiers par le navire et qui sont 
garantis dans les termes de l'article L. 173.8, ne produit d'effet 
qu'en cas d'insuffisante de la somme assurée par la police sur 
Corps. 

Article L. 173-26. 

Quel que soit le nombre d'événements survenus pendant la 
durée de l'assurance de responsabilité, la somme souscrite par 
chaque assureur constitue, par événement, la limite de son 
engagement. 

LIVRE il 

ASSURANCES OBLIGATOIRES 

TITRE l' 

L'ASSURANCE DES VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR 
ET DE LEURS REMORQUES ET SEMI-REMORQUES 

CHAPITRE I” 

L'obligation de s'assurer. 

SECTION VI. — Pénalités. 

Article L. 211 -B. 

1..es dispositions du présent article ne sont pas applicables 
lorsque l'assurance de la responsabilité civile concerne des 
véhicules ayant leur stationnement habituel au sens de l'arti-
cle L. 211 -4 sur le territoire d'un Etat membre de la Commu-
nauté économique européenne, à l'exclusion ° de la France, ou 
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Ill Voir les articles R. 173-6 et R. 173-7.  

sur celui d'un des Etats suivants : Saint-Siège, Saint-Marin, 
Autriche, Finlande, Norvège, Suède, Suisse et Liechtenstein. 

 	- 	- • 	- 	- - 

CHAPITRE II 

L'obligation d'assurer. 
'Le bureau centrai de tarification. 

Article L. 212-1. 

Toute personne assujettie à l'obligation d'assurance qui, ayant 
sollicité la souscriptidn d'un contrat auprès d'une entreprise 
d'assurance dont les statuts n'interdisent pas la prise en Charge 
du risque en cause en raison de sa nature, se voit opposer un 
refus, peut saisir un bureau central de tarification dont les 
conditions de constitution et les règles de fonctionnement sont 
fixées par le règlement d'administration publique prévu à 
l'article L. 211.1 (1)- 
- Le bureau central de tarification a pour rôle exclusif de 
fixer le montant de la prime moyennant laquelle l'entreprise 
d'assurance intéressée est tenue de garantir le risque qui lui 
a été proposé. D. peut, dans les conditions fixées par le règle-
ment d'administration .Publique susmentionné, déterminer le 
montant d'une franchise qui reste à la charge de l'assuré. 

• 
Article L. 212 -2. 

Est nulle toute clause des traités de réassurance tendant à 
exclure certains risques de la garantie de réassurance en raison 
de la tarification adoptée par le bureau central de tarification. 

Article L. 212.3. 

Toute entreprise d'assurance qui maintient son refus de 
garantir un risque dont la prime a été fixée par le bureau 
central de tarification est considérée comme ne fonctionnant 
plus conformément à la réglementation en vigueur et encourt 
le retrait de l'agrément administratif prévu à l'article L. 321-1. 

CHAPITRE IV 

Dispositions particulières 
aux départements et territoires d'outre-mer. 

SECTION Il. — Dispositions particulières 
aux territoires d'outre-mer. 

Article L. 214-2. 

Le troisième alinéa de -  l'article L. 211-8 et les articles L. 212-1 
à L. 212-3; sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Poly-
nésie française et à Saint-Pierre et Miquelon. 

Les dispositions. précitées entrent en vigueur dans le territoire 
de Wallis et. Futuna le premier jour du trimestre civil suivant 
la publication de l'arrêté rendant exécutoire • la délibération 
édictant une obligation d'assurance de la responsabilité civile 
en' matière de circulation automobile. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par 
règlement d'administration publique, 

TITRE I" 

DISPOSITIONS GENERALES ET CONTROLE DE L'ETAT 

CHAPITRE UNIQUE 

Article L. 310-1. 

r.r contrôle de l'Etat s'exerce dans l'intérêt des assurés, 

(1.) Voir les articles R. 212.1 à R. 212-9. 

LIVRE 	III 

LES ENTREPRISES 
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souséripieurs et bénéficiaires de contrats dasE..:irar.,.: et de e„pi. 
talisation. 

Sont soumises à ce cont•nie 

I' Les entreprises qui contractent des ungtc.tennent, dnnt l'exé-
cution dépend de la durée de la vie humaine, à l'uxception tics 
sociétés de secours mutuels et des institutions de prévoyance 
publiques pu privées régies par des lois spéciales ; 

2" Les entreprises de toute nature qui s'engagent à verser un 
capital en cas de.mariage ou de naissance d'enfants ; 

. 
Lee entreprisei qui font appel à l'épargne en vue de la 

capitalisation et contractent, en' échangé de versements uniques 
Périodiqees, •directs ou indirects; des engagements déter- 

minés • 
4° Les entreprises ayant pour objet l'acquisition d'immeubles 

ne moyen de la.constitution de rentes viagères ; 
- 	e Les entreprises d'assurances de toute nature ; toutefois. 

tes entreprises ayant -exclusivement exclusivement pour objet la réassurance 
ne sont pas soumises au contrôle.de  l'Etat ; 

.8° Les entreprises qui font appel à l'épargne dans le but 
de-Iimeir les sommes versées par leurs adhérents, soit en vue 
de les 'affecter à des comptes de dépôt portant intérêt, soit en 
Vue de la capitalisation en commun, en les faisane participer 

• aux bénéfices • d'autres sociétés qu'elles gèrent bu administrent 
directement ou indirectement. • 

Article L. 310-2. 

Toute entreprise française soumise au contrôle de l'Etat en 
vertu Ale l'article L. 310-1 doit être constituée sous l'une des 
formes suivantes : société anonyme, société à forme mutuelle, 
société mutuelle, union de mutuelles, tontine. 

Une entreprise française ne peut pratiquer la réassurance 
que " si elle est constituée sous l'une des formes suivantes : 
société anonyme, société en commandite par actions, société 
à forme mutuelle. Les sociétés mutuelles et leurs unions ne 
peuvent accepter de risques en réassurance que dans les condi 
tions fixées par le détret prévu à l'article L. 310-3. 

Une , entreprise étrangère ne peut pratiquer sur le territoire 
de la République française l'une des opérations mentionnées à 
l'article L. 31e-1 ou des , opérations de réassurance que si elle 
satisfait aux dispositions de sa législation nationale. 

Article L. 310-3. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de 
constitution des entreprises soumises au contrôle de l'Etat en 
vertu de l'article L. 310-1, Il précise les conditions dans lesquelles 

-sont applicables auxdites entreprises les dispositions de la loi 
ne 88-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et 
des autres lois régissant les sociétés anonymes. Des dispositions 
particulières tiennent compte du caractère non commercial des 
sociétés d'assurance à forme mutuelle et des sociétés mutuelles 
d'assurance. 

Le même décret fixe les obligations auxquelles les entreprises 
françaises et étrangères sont astreintes, les garanties qu'elles 
doivent présenter, les réserves et provisions techniques qu'elles 
doivent constituer, les règles générales de leur fonctionnement 
et de l'exercice du contrôle de l'Etat. 

Des décrets• peuvent fixer, après avis du conseil national des 
assurances, les tarifs minimaux et maximaux des opérations 
mentionnées à l'article L. 310-1. 

• 
Article L. 310-6. 

L'autorité administrative peut faire procéder à toutes véri-
fications et constatations utiles auprès des groupe ments profes-
sionnels institués entre entreprises d'assurance ou de capitali-
sation, agents ou courtiers d'assurances. 

Article L. 310.8. 

sans préjudice des règles de contrôle applicables aux entre- 

prises mentionnées à l'article L. 310-1, - le ministre de l'économie 
et des finances peut exiger la modification de la présentation ou 
de la teneur de tous documents faisant état d'une opération 
(Passurance ou de capitalisation, destinés à être distribués au 
punlic, publiés remis aux porteurs de contrats ou adhérents, 
ou diffuses par des mo‘eris ;uif? 

Il peut également exiger la communication préalable de ces 
mêmes documents. En l'absence d'observation de sa part, dans 
un délai de vingt et un jours à compter de la communie. taon. 
les docuinents peuvent être distribués, publiés, remis ou dif-
fusés. Après l'expiration de ce délai, le ministre conserve, à 
tout .moment, le pouvoir de demander, pour l'avenir, la modi-
Nation des documents en circulation. 

Article L. 310-10. 

Tout assureur doit prendre à l'égard de l'autorité administra-
tive l'engagement de ne réassurer aucun risque concernant une 
personne, un bien ou une responsabilité situés sur le territoire 
de la République française à des entreprises déterminées ou 
appartenant à un pays déterminé, dont la liste est dressée par 
l'autorité administrative après avis du conseil national des 
assurances, et publiée au Journal officiel. Lè même engagement 
doit être exigé des rétrocessionnaires successifs par leur cédant 
immédiat. 

Il est en outre interdit de souscrire une assurance directe 
d'un risque mentionné au précédent alinéa auprès d'une entre-
prise étrangère qui ne se serait pas conformée aux prescriptions 
de l'article 

Aucune entreprise mentionnée à l'article L. 310-1, aucun 
.courtier-juré ou autre intermédiaire opérant sur le territoire 
de la République française ne petit accepter de réassurance ou 
de rétrocession concernant des risques déjà assurés par les 
entreprises figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa 
du présent article. 
• Ne peuvent figurer sur ladite liste ni les Etats membres 
de 'la Communauté économique européenne, ni les entreprises 
dont le siège social est établi sur le territoire d'un de ces 

' Etats. 

Article L. 310-11. 

Les dispositions des articles L. 310-1 à L. 310-3, L. 310-6, 
L. 310-8 et L. 310-10 sont applicables dans les territoires de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de Saint-Pierre. 
et  Miquelon," des Terres australes et antarctiques françaises 
et de Wallis et Futuna. 

TITRE II 

REGIME ADMINISTRATIF 

CHAPITRE Jr° 

Les agréments. 

SECTION I. - Agrément administratif. 

Article L. 321-1. 

Les entreprises soumises au contrôle de_ l'Etat par l'article 
L. 310-1 ne peuvent commencer leurs opérations qu'après avoir 
obtenu un agrément administratif. Toutefois, en ce , qui concerne 
les opérations d'acceptation en réassurance, cet agrément n'est 
pas exigé des entreprises françaises ni des entreprises étran-
gères dont le siège social est établi sur le territoire d'un Etat 
membre de la Communauté économique européenne. 

L'agrément est accordé sur demande de l'entreprise, pour les 
opérations d'une ou plusieurs branches d'assurance. L'entre-
prise ne peut pratiquer que les opérations pour lesquelles elle 
est agréée. 

Sont nuls les contrats souscrits en infraction au présent 
article. Toutefois, cette nullité n'est pas oppposable, lorsqu'ils 
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sont-de boni» foi, aux assurés, aux souscripteurs et aux bénéfi-
- Clair« 

SECTION II. -- Agrément spécial. 

Article L. 321-2. 

Les entreprises étrangères ne peuvent pratiquer, sur le ter-
ritoire de la République française, des opérations de réassu-
rance ou des opérations soumises au contrôle de l'Etat 
vertu de l'article L. 310.1 qu'après avoir obtenu un agrément 
spécial portant acceptation d'un mandataire général. Ces entre-
prises peuvent être, en outre, astreintes à constituer un cau-
tionnement ou des garanties si leur pays a pris ou prenait des 
meeures analogues à l'égard d'entreprises françaises. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du conseil national 
des assurances, détermine les modalités d'application de l'alinéa 
précédent (1) et fixe notamment les conditions que doit rem-
plir le mandataire général, • 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux entreprises mentionnées au 5" de l'article L. 310.1 et dont 
le siège social est établi sur le territoire d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne. 

SECTION III. — Conditions des agréments. 

Néant: 	• 
SECTION 1V. — Dispositions particulières aux départements 

et territoires d'outre-mer. 

Article L. 321-3. 

Les dispositions du présent chapitre sont applicablei .dans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie - française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 

SECTION V. 	Publicité,. suspension et caducité 
de l'dgré ment administratif. 

Néant. 

CHAPITRE II 

Règles de constitution et de fonctionnement. 

SECTION 	Dispositions communes. 

Article L. 322-1. 

Les entreprises de toute nature mentionnées à l'article L. 310-1 
sont soumises au contrôle d'un ou plusieurs commissaires aux 
comptes. 

Ce contrôle s'exerce dans les .conditions et sous les sanctions 
fixées par les textes législatifs et réglementaires en vigueur, 
sous réserve, en ce qui concerne les entreprises non commer-
ciales, des adaptations qui sont rendues nécessaires par leur 
régime juridique particulier et qui sont précisées par le décret 
en Conseil cl'Etat prévu à l'article L. 310-3 (L). 

- Article L. 322-2. 
• 

Ne peuvent, à un titre quelconque, fonder, diriger, adminis-
trer, gérer et liquider ,les entreprises soumises au contrôle de 
l'Etat par l'article L. 310-1 et, d'une façon générale, les entre-
prises d'assurance et de réassurance de toute nature et de capi-
talisation. que les - personnes n'ayant fait l'objet d'aucune condam-
nation pour crime de droit commun, pour vol, pour abus de 
cenfiance, pour escroquerie ou pOur délit puni par les lois des 
peines de l'escroquerie, pour soustraction commise par déposi-
taire public, pour extorson de fonds ou valeurs, pour émission 
de mauvaise foi de chèques sans provision, pour atteinte au 
crédit de ]'Flat, pour recel des choses obtenues ,  à l'aide de ces 
infractions ; toute condamnation pour tentative ou complicité 
des infractions ci-dessus. ou' toute condamnation à une peine 
d'un an de prison au moins. quelle que soit la nature du délit 
commis. entraîne la arôme ineapa- cité. -  

: , ›le R. 221-16 
Voir les articles R. 322-7 (Sociétés anonymes d'asSurance) ; 

322-07 à R. 322-70 (;;oc'-:'.tés d'assurance à forme mutuelle. et 
R. 322-103 (Sociétés mutuelles cl'ascd•ancei. 

Les faillis non réhabilités sont frappés des interdictions pré• 
vues au premier alinéa du présent article. Celles-ci pourront 
également être prononcées par les tribunaux à l'encontre de 
toute personne condamnée pour infraction à la législation ou 
à la réglementation des assurances. 

Article L. 322-3. 

Les dispositions de la présente section sont applicables 
dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 
française, de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de Wallis et Futuna. 

CHAPITRE III 

Procédures de redressement et de sauvegarde. 

SECTION L — Règles générales. 

•• 

SECTION IL _— Règles particulières aux entreprises pratiquant 
les opérations d'assurance obligatoire en matière de circulation 
des véhicules terrestres à moteur. 

Article L. 323-3. 

Lorsque dans une entreprise un déséquilibre est constaté dans 
le résultat des opérations mentionnées à l'article L. 211.-1, ou 
lorsque cette entreprise se troua e dans une situation de nature à 
entraîner à son encontre l'ouverture de la procédure de retrait 
de l'agrément administratif, le ministre de l'économie et, des 
finances fait procéder à un examen de la situation de l'entre-
prise concernée, par une commission composée de représentants 
de l'administration et de représentants de la profession désignés 
par lui, l'entreprise ayant été préalablement mise en demeure de 
présenter ses observations. 

Article L. 323-4. 

Lorsque l'examen effectué par la commission mentionnée à l'ar-
ticle L. 323-3 révèle que la situation de l'entreprise résulte, tota-
lement ou partiellement, de l'inadaptation des tarifs pratiqués 
aux risques assurés, le ministre de l'économie et des finances 
peut, par arrêté, enjoindre à l'entreprise de procéder à un relè-
vement de 'la tarification appliquée à la garantie des dommages 
mentionnés à l'article L. 211-1. 

Article L. 323-5. 

Le 'relèvement de tarification prévu à l'article L. 323-4 est 
applicable aux contrats souscrits à partir de la date de l'arrêté 
mentionné au même article L. 323-4 et, en ce qui concerne les 
contrats en cours à cette date, à la portion de prime ou cotisation 
restant à courir entre cette date et la prochaine échéance de 
prime ou cotisation. Le relèvement de tarification petit être fixé 
à des taux différents suivant la catégorie des véhicules assurés, 
sans pouvoir excéder la prime ou cotisation résultant du tarif 
homologué par le ministre de l'économie et des finances confor-
mément aux dispositions des articles L. 310-5 et L. 310-7. 

Article L. 323-8. 

Le ministre de l'économie et des, finances peut également 
inviter l'entreprise' à procéder, après avis favorable s repré-
sentants qualifiés des assurés, à un re'ouwewern de rappei-; de . 
prime ou cotisation dans la limite du tarir Ininn):ogué p,a.  lui 
conformément aux dispositions des articles L. 310-5 et L. 310-7. 

Toutefois, le total des rappels de prime ou cotisation ne peut 
dépasser le montant d'une annuité de prime, telle qu'elle résulte 
du tarif homologué pour la garantie des dommages mentionnés à 
L'article L. 211-1. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles 
doivent être désignés les représentants des assurés appelés à 
donner un avis sur les rappels de prime ou de cotisation pré-
cités (1). 

il) Voir l'article R. 323-13. 
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Article L. 

Sont applicables à _la Nouvelle-Calédonie, à la PolYnésie fran-
çaise et à Saint-Pierre et Miquelon les dispositions des articles 
L. 323.3 à L 323--6. 

Les dispositions précitées entrent en vigueur, dans le territoire 
de Wallis et Futuna, le premier jour du trimestre civil suivant 
la publication de l'arrêté rendant exécutoide la délibération édic-
tant 

 
 'une obligation d'assurance de la responsabilité civile en 

matière de circulation automobile. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par 

règlement d'administration publique. 

CHAPITRE IV 

Transfert de portefeuille. 

SECTION L — Règles générales. 

Article L. 324-1. 

Les entreprises pratiqUant les epérations mentionnées à l'article 
L. 310-1 peuvent, avec l'approbation de l'autorité adniinistrative, 
transférer en totalité ou en partie leur portefeuille de contrats, 
avec ses droits et obligations, à une ou plusieurs entreprises 
agréées. 

La demande de transfert est portée à la connaissance des créan-
ciers par un avis publié au Journal officiel, gni leur impartit 
un délai de trois mois au moins pour présenter leurs observa- 

L'autorité administrative approuve le transfert par arrêté, si 
elle juge que ce transfert est conforme aux intérêts des assurés et 
créanciers français. Cette approbation rend le transfert opposable 
aux assurés, souscripteurs et bénéficiaires de contrats et aux 
créanciers, et écarte l'application du droit de surenChère prévu 
par l'article 5 de la loi du 17 mars 1909, relative à la vente et 
au nantissement des fonds de commerce. 

Article L. 324.2. 

Lorsque les opérations de fusion ou de scission mentionnées 
à l'article 371 de la loi n' 66-537 du 24 juillet 1966 sur les 
sociétés commerciales comportent des transferts de portefeuille 
de contrats réalisés dans les conditions prévues à l'article L. 324-1, 
les dispositions des articles 313 (3'), 321-1, 380, 381 (alinéas 2 
et suivants), 381 bis, 384 et 386 (alinéa 2) de ladite loi ne 
sont pas applicables. 

Article L. 324-3. 

Lorsque les opérations de fusion ou de scission ne comportent 
pas de transfert de portefeuille de contrats réalisé dans les 
conditions prévues à l'article L. 324-1, les entreprises qui sont 
régies par le présent livre sont tenues de produlre au ministre 
de l'économie et des finances une déclaratioh accompagnée de 
tous documents utiles exposant les buts et les modalités de 
l'opération projetée un mois avant sa réalisation définitive. 
Durant ce délai, le ministre peut s'opposer à l'opération s'il 
juge qu'elle n'est pas conforme aux intérêts des assurés et des 
créanciers ou demander les documents complémentaires néces-
saires à l'appréciation de l'opération ; dans ce dernier cas, le 
délai d'un mois pendant lequel le ministre peut s'opposer à la 
poursuite de l'opération court de la date de production des docu-
ments demandés et la réalisation définitive de l'opération ne 
peut intervenir avant l'expir.q:on du mémo 

•Les entreprises constituées sous la forme de société anonyme 
restent, en outre, assujetties,' pour les opérations de fusion 
ou de scission ne comportant pas de transfert de portefeuille de 
contrats, à l'ensemble des dispositions de la loi du 24 juillet 1966. 

Article L. 324.4. 

Les dispositions de la présente section sont applicables dans 
les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 

Le ministre de l'économie et des finances peut, faute d'un 
transfert amiable approuvé conformément aux dispositions de 
l'article L. 324-1, imposer à l'entreprise en cause, qui a décidé 
les rappels de prime ou de cotisation prévus à l'article L. 323-6, 
le transfert d'office, à une-autre entreprise agréée et avec l'ac-
eord de cette dernière, de la totalité de son portefeuille de 
contrats d'assurance. 

Ce transfert est prononcé par arrêté du ministre de l'économie 
et des finances qui rend le transfert opposable aux assurés, 
souscripteurs, bénéficiaires de cdntrats, ainsi qu'aux créanciers, 
et écarte l'application du droit de surenchère prévu à l'article 5 
de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement 
des fonds de commerce. 

Article L. 324.6. 

Sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie fran-
çaise et à Saint-Pierre et Miquelon les dispositions de l'arti-
cle L. 324-5. 

Les dispoSitions précitées entrent en vigueur, dans le terri-
toire de Wallis et Futuna, le premier jour du trimestre civil 
suivant la publication de l'arrêté rendant exécutoire la délibérd-
tion édictant une obligation d'assurance de la responsabilité civile 
en matière de circulation' automobile. 

Les mdclalités d'application du présent article sont fixées par 
règlement d'administration publique. . 

CHAPITRE V 

Retrait de l'agrément administratif. 

SECTION I. - Règles générales. 
Néant. 

8ECTION II. - Règles particulières aux entreprises pratiquant 
tes opérations d'assurance obligatoire en matière de circulation 
des véhicules terrestres à moteur. 

Artida L. 325-1. 

Lorsque la procédure de retrait de l'agrément administratif 
est engagée à l'encontre d'une entreprise qui pratique les opé-
rations mentionnées à l'article L. 211-1, et s'il apparait que la 
situation de cette entreprise résulte totalement ou partiellement 
de l'inadaptation des tarifs pratiqués aux risques assurés, l'arrêté 
de retrait d'agrément prescrit au liquidateur, sur avis conforme 
du conseil national des assurances, le recouvrement d'un rappel 
de prime ou de cotisation d'un montant approprié auprès des 
souscripteurs de contrats comportant la garantie des dommages 
mentionnés à l'article L. 211-1 lorsque ces souscripteurs ont été 
garantis par l'entreprise en cause pendant au moins un an. Ce 
rappel ne peut excéder, pour les assurés dont la garantie a été 
en vigueur pendant deux années au plus, le montant de la der-
nière prime ou cotisation nouvelle échue correspondant à l'assu-
rance des aommages ainsi mentionnés et, pour les assurés dont 
la garantie a été en vigueur pendant au moins un an, 50 p. 100 
de ce montant. Le produit du rappel de prime ou de cotisation 
est intégralement affecté à l'indemnisation de dommages men-
tionnés à l'article L. 211-1. 

Les personnes phySl.ques ou morales par l'intermédiaire des-
quelles des contrats comportant la garantie de risques prévus à 
l'article L. 2114 ont été souscrits auprès d'une entreprise d'as-
surance, ne peuvent percevoir aucune commission ou rémunération 
quelconque sur le montant _des rappels de prime ou de coti-
sation recouvrés en application de l'article L. 323-6 et du pré-
sent article. 

Article L. 325-2. 

Sont applicables à la Nouvelle Calédonie, à la Polynésie fran-
çaise et à Saint-Pierre et Miquelon les dispositions de 

L. 323-1. 

1  Sacincei II. — Règles particulières aux entreprises pratiquant tes 
opérations d'assurance obligatoire en matière de circulation 
des véhicules terrestres à moteur. Transfert d'office. 

Article I— 324-5. 
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Les dispositions précitées entrent en vigueur, dans' le terri-
toire de Wallis et Futuna, le premier jour du trimestre civil 

' suivant la . publication de l'arrêté rendant . exécutoire la délibé-
ration édictant une obligation d'assurance de la responsabilité 
civile en matière de circulation automobile. 
' Les modalités d'application du présent article sont fixées par 
règlement d'administration publique. 

' CHAPITRE VI 

Liquidation. 

SECTION I. - Règles générales. 

Article L. 326.1. 

Le règlement judiciaire et la liquidation des biens institués 
par la loi n" 67-563 du 1-] juillet 1967 ne peuvent être prononcés 

• à l'encontre d'une entrePride soumise aux dispositions du présent 
livre qu'à la requête du ministre de l'économie et des finances ; 
le tribunal ne peut être saisi ou se saisir d'une demande d'ouver-
Lure de la procédure de suspension provisoire des poursuites et 
d'apurement collectif du passif instituée par l'ordonnance n 67-820 
du 23 septembre 1967 tendant à faciliter le redressement éco-
nomique et financier de certaines .entreprises qu'après avis 
conforme du ministre de l'économie et des finances. 

Article L. 326.2. 

L'arrêté prononçant le retrait total de l'agrément administratif 
emporte de plein droit, à dater de sa publication au Journal Offi-
ciel, s'il concerne une entreprise française, la dissolution de l'en-
treprise ou, s'il Concerne une entreprise étrangère, la liquidation 
de l'actif et du passif du _bilan spécial de ses opérations en 
•France. 

Dans les deux cas, la liquidation est effectuée par un manda-
taire de justice désigné sur requête du ministre de l'économie 
et des finances par ordonnance rendue par le président du tri-
bunal compétent-. Ce magistrat commet par la même ordon-
nance un juge chargé de contrôler les opérations de . liquidation ; 
ce juge est assisté,' dans l'exerece de sa mission, par un ou 
plusieurs commissaires-contrôleurs désignés -par le ministre •de 
l'économie et des finances. Le juge ou le liquidateur sont rem-
placés dans lee mêmes fornies. 

Les ordonnances relatives à la nomination ou au remplace-
ment du juge commissaire et du liquidateur ne peuvent être 
frappées ni d'opposition, ni d'appel, ni de recours en cassation. 

Article L. 326.3. 

Le liquidateur agit sous son entière responsabilité. Il a les 
pouvoirs les plus étendus, sous réserve des dispositions du 
présent chapitre, pour administrer, liquider, réaliser l'actif, tant 
mobilier qu'immobilier, et pour arrêter le passif, compte tenu 
des sinistres non réglés. Toute action mobilière ou immobilière 
ne peut être suivie ou intentée que par lui ou contre lui. 

Le juge commissaire peut demander à tout moment au liquida- . 
 tour dé.s renseignements et justifications sur ces opérations et 

faire effectuer des vérifications sur place par les commissaires-
contrôleurs. II adresse au président du tribunal tous les rap-
ports qu'il estime nécessaires. Le président du tribunal peut, 
en cas de besoin, sur le rapport du luge commissaire, procéder 
au remplacement du liquidateur par ordonnance non susceptible 
de recours. 

Article L 3264. 

Dans les dix jours de la nomination du liquidateur et à 
la diligence de celui-ci, l'arrêté p.ortant retrait total d'agrément 
et l'ordonnance du président du tribunal sont insérés sous forme 
d'extraits ou d'avis dans deux journaux habilités à recevoir 
les, annonces légales dans le département du siège social. 
• Les ,créanciers connus qui, dans le mois de cette publication, 
n'ont pas remis au liquidateur, contre récépissé, leurs titres 
avec un bordereau' indicatif des pièces remises et des sommes 
réclamées par eux, peuvent être avertis du retrait d'agrément 

'par lettre du liquidateur et invités à remettre entre ses mains 
leurs titres dans les mêmes formes. 

Article L. 326-5. 

Le liquidateur admet d'office au passif les créances certaines. 
Avec l'approbation du juge cdmmissaire, il inscrit sous réserve, 
au esssif, les créances contestées, si les créanciers prétendus 
ont éjà saisi la juridiction compétente ou s'ils la saisissent 
dans un "délai` de quinze jours à dater de la réception de ,la 
lettre recommandée avec accusé de réception qui leur est 
adressée en vue de leur faire connaître que leurs créances n'ont 
pu été admises d'office. 

Article L. 326-6. 

Le liquidateur établit sans retard une situation sommaire 
active et passive de l'entreprise en liquidation et la remet 
aussitôt .au juge commissaire ; en outre, il adresse à celui-ci 
un rapport semestriel sur l'état de la liquidation, dont il dépose 
un exemplaire au greffe du tribunal. 

Copie de ce rapport est adressée au président du tribunal 
et au procureur de la République. 

Lorsqu'il a connaissance de faits prévus _aux articles 106 
à 109 de-  la loi n' 67-563 du 13 juillet 1967, commis par des 
dirigeants _de droit ou de fait, apparents ou occultes, rému-
nérés ou non, de l'entreprise en liquidation, le liquidateur en 
informe immédiatement le procureur de la République et le 
juge commissaire. 

Article L. 326.7. 

En cas de liquidation effectuée dans les conditions prév‘ies 
à L. 326-2, les articles L. 143-10 et L. 143-11 du code 
du travail sont applicables. 

Article L. 32e8. 

Nonobstant l'existence de toute autre créance, les créances 
que garantit le privilège établi à l'article L. 326-7 doivent 
être payées par le. liquidateur, sur simple ordonnance du juge 
commissaire, dans les dix jours de l'arrêté prononçant le retrait 
total d'agrément si le liquidateur a en main les fonds *néces-
saires. 

Toutefois, avant tout établissement du montant de ces 
créances, le• liquidateur doit, avec l'autorisation du juge com-
missaire et dans la mesure des fonds disponibles, verser immé-
diatement aux salariés, à titre provisionnel, une somme égale 
à un mois de salaires impayé sur la base du dernier bulletin 
de salaires, sans pouvoir dépasser le plafond mentionné à l'a• 
ticle L. 143-10 du code du travail. 

A défaut de disponibilité, les sommes dues en vertu des 
deux alinéas précédents doivent être acquittées sur les pre-
mières rentrées de fonds. . 

AU cas où lesdites sommes seraient payées au moyen d'Une 
avance, le prêteur sera, de ce fait, subrogé dans les droits 
des intéressés .et devra être remboursé dès la rentrée des fonds 
nécessaires sans qu'aucun autre créancier puisse y faire oppo-
sition. 

Article L. 326-9. 

Le liquidateur procède aux répartitions avec l'autorisation 
du juge commissaire. Il tient compte des privilèges des créan-
ciers ; entre créanciers égaux en droits et entre créanciers . 

 chirographaires, les répartitions sont effectuées au marc le 
franc. • 

" A dater de la nomination du liquidateur, les poursuites indi-
viduelles des créanciers sont suspendues. 

A défaut par les créanciers d'avoir valablement saisi la 
juridiction compétente dgns le délai prescrit, lés créances 
contestées ou inconnues ne seront pas comprises dans les répar-
titions à faire. Si les créances sont ultérieurement reconnues, 
les créanciers ne pourront rien réclamer sur les répartitions 
déjà autorisées par le juge commissaire, mais ils auront le 
droit de prélever Sur l'actif non encore réparti les dividendes 
afférents à leurs créances dans les premières répartitions. 

Les sommes pOuvant revenir dans les répartitions aux créan-
ciers contestés qui ont régulièrement saisi la juridiction compé-
tente dans le délai prescrit seront tenues en réserve jusqu'à 
ce qu'il ait .été statué définitivement sur leurs créances ; les 
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eéànciers  auront le droit de prélever sur les  sommes mises 
préserve les dividendes afférents à leurs créances dans les 
premières répartitions, sans préjudice de leurs droits dans le t 
répartitions ulterjeuxes. 

• 
Article L. 326-10. 

Le liquidateur peut, avec l'autorisation du juge commissaire, 
transiger sur l'existence ou le montant des. créances contestées 
et sur les dettes de l'entreprise, 

Le liquidateur ne peut aliéner les immeubles • appartenant 
à l'entreprise et les valeurs mobilières , non cotées en bourse 
que par voie d'enchères publiques; 'à •moins d'autorisation spé-
ciale du juge commissaire. Celui-ci a la faculté d'ordonner 
des expertises aux frais de la liquidation. 

Nonobstant toute convention contraire, les valeurs er immeu-
bles des entreprises étrangères mentionnés aux articles L. 327-1 
à L. 327-3 peuvent être réalisés par le liquidateur et les fonds 
utilisés par lui à l'exécution des contrats. 

Article L. 326-11. 

Le tribunal prononce la clôture de la liquidation sur le 
rapport du juge commissaire lorsque tous les créanciers privi-
légiés tenant leurs droits de l'exécution de contrats d'assu-
rance, de capitalisation ou d'épargne ont été désintéressés 
ou lorsque le cours des opérations est arrêté pour insuffisance 
d'actif. - 

Après la clôture de cette liquidation le règlement judiciaire 
ou la liquidation des biens peuvent être poursuivis dans les 
conditions de la loi n" 67-563 du 13 juillet 1967. 

Article L. 326-12. 

En cas de retrait de l'agrément administratif accordé à une 
entreprise mentionnée au 5'' de l'article L. 310-1, tous les contrats 
souscrits par elle cessent de plein droit d'avoir effet le quaran-
tième jour à midi, à compter de la publication au Journal officiel 
de l'arrêté prononçant ce retrait. Les primes ou cotisations 
échues avant la date de l'arrêté portant retrait d'agrément, 
et non payées à cette date, sont dues en totalité à l'entreprise, 
mais elles ne sont définitivement acquises à celle-ci que pro , 

 portionnellement à la période garantie jusqu'au jour de .la 
résiliation. Les. primes ou cotisations venant à échéance entre 
la date de l'arrêté portant retrait d'agrément et la date de 
résiliation de plein droit des contrats ne sont dues que propor-
tionnellement à la période garantie. 

Toutefois, en ce qui concerne les contrats d'assurance mari-
time, un décret fixe les conditions dans lesquelles il peut être 
dérogé aux dispositions prévues au précédent alinéa. 

Article L. 326-13. 

Après la publication au Journal officiel de l'arrêté pro-
nonçant-le retrait de l'agrément administratif accordé à une entre-
prise mentionnée aux 1", 2", 3", 4'' ou 6'' de l'article L. 310-1, les 

, contrats souscrits par l'entreprise demeurent régis par leurs 
conditions générales ét particulières tant que l'arrêté du ministre 
de l'économie et des finances prévu à l'alinéa suivant n'a pas 
été publié au Journal officiel, mais le liquidateur peut, avec 
l'approbation du juge commissaire, surseoir au paiement des 
sinistres, des échéances et des valeurS de rachat. Les primes 
encaissées par le liquidateur sont versées à un compte spécial 
qui fait 'l'objet d'une liquidation distincte. 
• Le ministre de l'économie et des 'inances, à la demande 
du liquidateur et sur le rapport du juge:commissaire, peut, 
par arrêté, soit fixer la date à laquelle les contrats cessent 
d'avoir effet, soit autoriser leur transfert, en tout ou en partie, 
à Une ou plusieurs entreprises, proreger leur échéance, décider 
la réduction des sommes payables en cas de vie ou de décès 
ainsi que des bénéfices attribués et' des valeurs de rachat, de 
manière à ramener la valeur des engagements de .l'entreprise 

•au montant que la situation de la liquidation permet de couvrir. 
Les, dispositions des articles L. 326.4, L. 328-5 et L. 326-9 

ne sont pas applicables tant qu'un arrêté du ministre de l'éco-
nomie et des finances n'a pas fixé la date à laquelle les contrats 
cessent d'avoir effet, et le délai de dix jours, prévu au premier 
alinéa de l'article L. 326-4, ne court qu'à compter de la publi-
cation de cet arrêté au Journal officiel. 

Article L. 326-14. 

A la requête du ministre de l'économie et des finances, 
.I tribunal peut prononcer la nullité d'une ou- plusieurs opéra- 

' tons réalisées par les dirigeants d'une entreprise pourvue d'un 
liquidateur à la *suite du retrait de l'agrément administratif, à 
charge pour le ministre de l'étonomie et des finances, d'apporter 
la preuve que les personnes qui ont contracté avec l'entreprise 
savaient que l'actif était insuffisant pour garantir les créances 
privilégiées des assurée et que l'opération incriminée devait avoir 
pour effet clé diminuer cette garantie. 

• 

Article L. 326-15. 

Les dispositions de la présente section sont applicables dans 
les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de . Wallis et Futuna. 

SECTiON II. — Règles particulières aux entreprises pratiquant 
les opérations d'assurance obligatoire en matière de circulation 
dit véhicules terrestres à moteur. 

Article L. 326.16. 

- Le transfert d'office mentionné à l'article L. 324-5 entraîne la 
session à l'entreprise 'cessionnaire de tous les, éléments d'actif 
de 'l'entreprise cédante et la prise en charge par l'entreprise ces• 
similaire de tous les éléments de passif de l'enfreprise cédante, 
à. l'exception du capital -social ou du fonds d'établissement et 
des réserves n'ayant pas le caractère de provision. 

L'entreprise cédante est dissoute par l'effet du transfert 
d'office. La liquidation de .son actif et des éléments de son passif 
transférés est effectuée par l'entreprise cessionnaire sous le 
contrôle du ministre de l'économie et des finances. . 

Si, à la clôture de la liquidation, l'actif de l'entrepriSe cédante 
se révèle supérieur au passif. transféré, l'excédent fait l'objet 
d'une répartition entre les anciens actionnaires ou associés. 

Les_rnernbres du conseil d'administration de l'entreprise trans-
férée n'acquièrent, du fait du transfert d'Office, aucun droit dans 
la gestion de l'entreprise absorbante, ni enclin droit à indem-
nité. 

Les possibilitésde reclassement du personnel de -l'entreprise 
transférée' dans l'entreprise absorbante font l'objet d'une conven-
tion entre les deux entreprises. A défaut d'accord entre les entre-
prises, les• propositions de l'entreprisé absorbante concernant 
ces possibilités' de reclassement sont soumises à l'approbation 
du ministre 'de l'économie et des finances. 

Le transfert d'office met fin aux traités et conventions fixant 
les commissions et rétributions des personnes ayant apporté 
ou géré des contrats d'assurance transférés. . 

Dans le cas de transfert d'office, le ministre de l'économie et 
des finances peut, après avis de la commission mentionnée à 
l'article L. 323-3, imposer au fonds de garantie institué par 
l'article L. 420-1 le versement à l'entreprise Cessionnaire d'une 
somme dont il détermine le montant, et destinée à compléter 
les ressources affectées à l'indemnisation des dommages men-
tionnés à l'article L. 2114: 

Comme il résulte de l'article 1065 du code général des impôts, 
sont dispensés de tous -droits d'enregistrement et de taxe de 
publicité foneière les transferts des portefeuilles de contrats 
et des provisions mobilières ou inunobilières afférentes à ces 
contrats, lorsqu'ils sont faits en vertu des dispositions du présent 
article. 

Article L. 326-17. 

En cas de retrait de l'agrément administratif en France' d'une 
entreprise pratiquant les Opérations d'assurances de véhicules 
terrestres à moteur, le fonds de garantie institué par l'article 
L, 420-1 prend en charge,' pour le compte de l'entreprise en 
liquidation, le règlement des dommages mentionnés à l'article 
L. 211-1. 
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Lorsqu'une entreprise a fait l'objel 	retrait de l'agrément 
administratif dans les conditions prévues à l'article L. 326- 17, les 
personnes physiques ou morales exerçant le courtage d'assurances 
par l'intermédiaire desquelles des contrats comportant la garantie-
de risques mentionnés à l'article L. 211-1 ont été souscrits auprès 
`de cette entreprise doivent reverser à la liquidation le quart 
du montant des commissions encaissées,- à quelque titre que ce 
soit, à l'occasion de ces contrats, depuis le Pr janvier de l'année 
précédant celle au cours de laquelle l'agrément est retiré. 

La même disposition s'applique aux mandataires non salariés 
de la même entreprise, qui n'étaient pas tenùs de réserver à 
celle-ci l'exclusivité de leurs apports de contrats. 

Article L. 326-19. 

Sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie fran-
"çaise et à Saint-Pierre et Miquelon les dispositions des articles 
L. 326-16 	326-18. 
.Lei dispositions précitées ,entrent en .  vigueur, dans le terri-

toire de Wallis et Futuna, le premier jour du triitiestre civil 
suivant la publication de l'arrêté rendant exécutoire la  tléli-
bération édictant une obligation d'assurance de la responsabilité 
civile en matière de circulation automobile. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par 
règlement d'administration publique. 

CHAPITRE VII 

Privilèges. 

Article L. 327-1. 

L'ac tif'inobilier affecté à la représentation des provisions 
mathématiques afférentes aux epérations d'assurances contre les 
accidents du travail est affecté par privilège au paiement des 
rentes correspondantes. Ce privilège prime le privilège général 
institué au premier alinéa de"Partiele L. 327-2. 

Article L. 327.2. 

L'actif mobilier des entreprises françaises soumises au contrôle 
de l'Etat par l'article L. 310.1 est affecté par un privilège géné-
rai au règlement de leurs engagements envers_ les assurés et 
bénéficiaires de 'contrats. Ce privilège prend rang après le 6° 
de l'article 2101 du code civil. 

Pour les entreprises étrangères, l'actif mobilier représentant 
les provisions techniques et les cautionnements est affecté par 
un -privilège spécial au règlement de leurs opératiems d'assurances 

-directes pour les contrats souscrits ou exécutés sut- le territoire 
de la Républtque française. -  

Article L. 327-3. 

Lorsqiie les actila affectés par une entreprise à la représen-
tation des réserves ou provisions qu'elle est tenue de constituer 
sont insuffisants ou lorsque la situation financière de cette 
entreprise est telle que les intérêtS des assuréi et bénéficiaires 
de contrats sont compromis, les immeubles faisant partie du 
patrimoine de ladite entreprise peuvent, dans les conditions 
Ibtrel pur décret en Conseil d'Etai, être grevés d'une hypo-
thèque inscrite à la requête de l'Etat. Cette hypothèque est 
obligatoirement prise ,dans les conditions fixées par le même 
décret lorsque "entreprise fait l'objet d'un retrait de l'agrément 
administratif par l'autorité de contrôle française ou par l'auto-

- rite de contrôle du lieu de son siège social. 

Article L. 327.4. 

Pour les entreprises pratiquant les opérations mentionnées 
aux 1", 2", 3" ou 6° de l'article L. 310.1, la créance garantie par le 
privilège ou l'hypothèque légale est arrêtée au montant de la pro-
vision mathématique diminuée, s'il y a lieu, des avances sur 
polices, y compris les intérêts, et augmentée, le cas échéant, du 
montant du compte individuel de participation aux bénéfices, 

Ouvert au nom de l'assuré, lorsque ces bénéfices ne sont pas 
payables immédiatement après la liquidation de l'exercice qui 
les a produits. 

Pour les autres assurances, la créance garantie est arrêtée: 
en ce qui concerna les assurances directes, au montant des 
indemnités dues à la suite de sinistres et au montant des por-
tions de primes payées d'avance ou provisions de primes corres-
pondant à la période pour laquelle le risque n'a pas couru, les 
créances d'indemnités étant payées par préférence. Pour les 
Indemnités dues sous forme de rentes, elle est arrêtée au mon-
tant de la provision mathématique. 

Pour les opérations de réassurance de toute nature, elle est 
arrêtée au montant des provisions correspondantes telles qu'elles 
sont définies par le décret en Conseil dEtat prévu à l'arti 
de L. 310-3 (1). - 

Article L. 327-5, 

Lorsqu'une entreprise française a constitué dans un pays 
étranger des garanties au profit de créanciers tenant leurs 
droits de contrats d'assurance exécutés dans ce pays, le privi-
lège institué au premier alinéa de l'article L. 327-2 ne peut 
avoir pour effet de placer ces créanciers dans une situation 
plus favorable que celle des créanciers tenant leurs droits de 
contrats exécutés .sur le territoire de la République française 

Article L 327-6. 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables dans ici 
territoires de la Nouvelle-Calédonie. de la Polynésie française, de 
Saint-Pierre et Miquelon, des Terres atuitrales et antaretiquc-, 
françaises et de Wallis et Futuna 

CHAPITRE VIII 

Sanctions. 

Article L. 328-1. 

„Les infractions aux dispositions de l'article L. 322-2 seront 
punies d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une 
amende de 3 000 à 30 000 F, ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Article L, 328-2. 

Toute infraction aux dispositions des articles L. 310-10 et 
L. 321-2 sera punie d'une amende de 3 600 à 18 000 F et, en cas 
de récidive, de 18 000 à 36 000 F. Le jugement sera publié aux 
frais des condamnés ou des entreprises civilement responsables.  

Article L 328-3, 

Si la situation financière de l'entreprise dissoute à la suite 
d'un retrait total de "agrément administratif est telle que celle-ci 
n'offre plus de garanties suffisantes pour l'exécution de ses 
engagements, seront punis des peines de la banqueroute simple 
le président, les administrateurs, directeurs généraux, membres 
du directoire, directeurs, gérants ou liquidateurs de l'entreprise 
quelle. qu'en soit la forme et, d'une manière générale_Ooule 
personne ayant directement mi -par pereseitWërposée' 
tré, géré ou liquidé l'entreprise sous couvert ou ail lieu et 
place de ses représentants légaux,'qui ont, en cette qualité, et de 
mauvaise foi : 

1° Soit consommé des sommes élevées appartenant à l'entre-
prise en faisant des opérations de pur hasard ou fictives ; 

2' Soit, dans l'intention de retarder le retrait d'agrément de 
l'entreprise, employé des moyens ruineux pour se procurer des 
fonds ; 

3' Soit, après le retrait d'agrément de l'entreprise, payé ou 
fait payer irrégulièrement un créancier 

4° Soit fait contracter par l'entreprise, pour le compte d'autrui, 
sans qu'elle reçoive de valeurs en échange, des engagements 
jugés trop importants eu égard à sa situation lorsqu'elle les a 
contractés ; 

5" Soit tenu ou fait tenir, ou laissé tenir irrégulièrement la 
comptabilité de l'entreprise ; 

ln Voir l'crtscle R 3274. 
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6" goit, en vue de soustraire tout ou partie de leur patri-
moine aux poursuites de l'entreprise en liquidation ou à celles 
des associés ou créanciers sociaux, détourné ou dissimulé, tenté 
de détourner ou de dissimuler une partie de leurs biens on qui 
se sont frauduleusement reconnus débiteurs de sommes qu'ils ne 
devaient pas. 

Article L. 3284. 

Seront punies des peines de la banqueroute frauduleuse les 
personnes mentionnées à l'article L. 328-3 qui -ont frauduleu-
sement : 

1° Ou soustrait des livres de l'entreprise ; 
2° Ou détourné ou dissimulé une partie de son actif ; 
3" Ou reconnu l'entreprise débitrice de sommes qu'elle ne 

devait pas, soit dans les écritures, soit par des actes publics ou 
des engagements sous signature privée, soit dans le bilan. 

Article L. 328.5. 

Le droit d'action ouvert au syndic de faillite à l'article 136 
de la loi n" 67-563 du 13 juillet 1967 est exercé par le liquida-
teur qui doit se conformer aux dispositions de l'article 138 de 
ladite loi concernant le syndic. 

Article L. 328-6. 

est interdit au liquidateur et à tous ceux qyi ont participé 
a l'administration de la liquidation d'acquérir personnellement, 
soit directement, soit indirectement, à l'amiable ou par vente 
de justice, tout ou partie de L'actif mobilier ou immobilier de 
l'entreprise en liquidation. 

Sera puni des peines prévues à l'article 408 (alinéa 2) du 
code pénal tout liquidateur ou toute personne ayant participé ài 
l'administration de la liquidation qui, en violation des disposi-
tions de l'alinéa précédent, se sera rendu acquéreur pour son 
compte, directement ou indirectement, des biens de l'entre-
Prise. 

Sera puni des mêmes -peines tout liquidateur qui se sera rendu 
coupable de malversationdàns sa gestion. 

Article L. 328-7. 

Tous arrêts et jugements, de condamnation rendus en vertu 
des articles L. 328.3, L. 328-4 et L 328-6, 2 -  alinéa, seront, aux 
frais des condamnés, affichés et publiés dans un journal habi-
lité à recevoir les annonces légale; ainsi que, s'il s'agit d'une 
société commerciale, par extrait sommaire au Bulletin officiel 
des Annonces commerciales mentionnant le numéro du journal 
d'annonces légales où aura été publiée la ;)relniCre insertion. - 

S'il y a condamnation, te Trésor publie ne pourra exercer son 
recours contre le débiteur qu'après la clôture de la liquidation, 

Article L. 328-8. 

Les frais de la poursuite intentée par un créancier seront 
supportés, s'il y a condamnation, par le Trésor public, sauf 
recours contre le débiteur dans les conditions prévues à l'arti-
cle L. 328-7 et, s'il y .4 relaxe, par le créancier poursuivant. 

Article L. 328-9. 

Les dispositions des articles- É. 328-3 à L. 328-8 sont applica-
bles lors de la liquidation de l'actif et du passif du bilan spé-
cial des opérations d'une entreprise étrangère sur le territoire 
de la République française. 

Article L. 328-10. 

Les peines prévues à l'article 433 de la loi n° 66.537 du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés commerciales seront également applica-
bles, en ce qui concerne les . entreprises de toute nature men-
tionnées à l'article L. à ceux qui sciemment : 

1° Dans la déclaration - prévue pour la validité de la consti-
tution de l'entreprise; auront fait état de souscriptions de 
Contrats qu'ils savaient fictives, ou auront déclaré des verse- 

pee cretrends qUi:n'ont pas, été-mis définitivement à la .  dispo-
son de l'entreprise 

2° Par simulation - de - souscriptions de contrats ou par publi-
cation ou allégation de - souscriptions qui n'existent pas ou de 
tous Kees fait^rfanx, auront obtenu ou .lenté d'obtenir des 
aottaerepons de -contrats ;- 
'3°'Posif provoquer des souscriptions de contrats, auront publié 

les noms de personnes désignées contrairement à la vérité comme 
étant ou devant être attachées à , l'entreprise à un titre 
quelconque ; _ 
e Auront procédé à toutes autres déclarations -  ou dissimula-

tions;frauduleuses dans tous documents produits au ministre 
de l'économie et des finances ou portés à la connaissance du 
public.- 

Article L. 328-1i. 

Les peines prévues à l'article 437 de la loi n° 66-537 du, 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales seront égàlement 
applicables au président, aux administrateurs, aux gérants ou 
aux directeurs. généraux des entreprises non commerciales men-
tionnées à l'article L. 310-1 qui : 
- 1° Sciemment, auront publié ou présenté à l'assemblée géné-
rale un bilan inexact en vue de dissimuler la véritable situation 
de l'entreprise; 

2e  De mauvaise foi,' auront fait, des biens ou du crédit de 
l'entreprise, un usage qu'ils savaient contraire à l'intérêt de 
celle-ci, à des, fins personnelles ou pour favoriser une autre 
entreprise dans laquelle ils étaient intéressés directement ou 
indirectement ; 

3° De mauvaise foi, auront fait des pouvoirs qu'ils possédaient 
ou des voix dont ils disposaient en cette qualité un usage qu'ils 
savaient contraire aux intérêts de l'entreprise, à des fins per-
sonnelles ou pour favoriser une autre entreprise dans laquelle 
ils étaient intéressés directement ou indirectement. 

Les dispositions du présent article seront applicables à toute 
personne qui, directement ou par personne interposée, aura, en 
fait, exercé la direction, l'administration ou là gestion desdites 
entreprises sous le couvert ou au lieu et place de leurs repré-
sentants légaux. 

Article L. 328-12. 

Le président,.les administrateurs, les directeurs généraux, les 
directeurs généraux adjoints, les directeurs, les membres du 
conseil de surveillance et du directoire, les gérants et tout diri-
geant de 'fait d'une entreprise française d'assurance pratiquant 
les opérations d'assurance contre les risques mentionnés à l'arti-
cle 211.1 et, dans le cas d'une entreprise étrangère, le man-
dataire général ou son représentant légal, sont passibles d'un 
emprisonnement de deux à six mois et d'une amende de 2 000 
à 40000 F ou de l'une de ces deux peines seulement, en cas 
d'inexécution du relèvement de tarification prévu à l'arti-
cle L. 323-4. 

L'amende ainsi prononcée sera affectée d'une majoration 
de 50 p. 100 au, profit du fonds de garantie. 

Les personnes mentionnées à l'alinéa précédent sont passibles 
de la déchéance du droit d'administrer, gérer ou diriger toute 
société et de l'interdiction de présenter des opérations d'assu-
rance, de réassurance et de capitalisatiôn, si des fautes lourdes, 
notamment celles prévues aux articles L. 328-3 et -I, 328-4 sont 
relevées à leur charge. L'application de ces sanctions peut être 
requise par l'autorité addiinistrative. 

Article L. 328-13. 

En cas de liquidation effectuée dans les conditions prévues 
à l'article L. 326-2, les dispositions suivantes sont applicables : 

1° Si la situation financière de l'entreprise dissoute à la suite 
du retrait total de l'agrément administratif fait apparaître une 
insuffisance d'actif par rapport au passif qui doit étie réglé au 
cours de la liquidation, tous les dirigeants sociaux de droit ou de 
fait, apparents ou occultes, rémunérés ou non, de cette entreprise, 
quelle qu'en soit 'la forme, ou certains seulement d'entre eux, 
pourront être condamnés par le tribunal, à la requête du liqui-
dateur ou même d'office, à supporter en tout ou partie, avec 
ou sans solidarité, les dettes de l'entreprise qui doivent être 
réglées au cours de la liquidation. 

L'action se prescrit par trois ans à compter du dépôt au 
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du itiatrième rapport semestriel du -  riquidateur. 
_ 

Les dirigeants impliqués pourront dégager leur responsabilité! 
én faisant la preuve qu'ils ont apporté à la gestion des affairesi 
relaies toute l'activité et la diligence nécessaires (1). 

2° Les dirigeints qui se seront rendus coupables des agisse-
ments mentionnés aux articles 106 à 109 de la loi n° 67-563 du 
43 juillet 1967 pourront faire l'objet des sanctions prévues aux"' 
'articles 105, 106, 108 et 109 de ladite loi. 

Pourront obtenir leur réhabilitation, les dirigeants de droit 
.ou de fait, apparente ou occultes, rémunérés ou non, à l'égard 
desquels aura été prononcée l'une des sanctions prévues au 
titre II de la loi n° 67-563 'du 13 juillét 1967 et qui auront 
intégralement acquitté ou consigné les sommes dues par eux 
en capital, intérêts et frais. 

Article L, 329-144 

Les infractions aux dispositions de l'article L. 310-5 seront 
punies d'une amende de 3 000 à 30 000 F. 

Toute autre infraction aux dispositions des . article L. 310-4, 
L. 310-7 et L. 310-9 sera punie d'une amende de 300 à 3 000 F. 
En ce qui concerne les infractions aux dispositleris de l'arti-
cle L. 310.7, l'amende sera prononcée pour chacune des infrac-
tions constatées sans que le total des amendes encourues puisse 
excéder 30 000 F. 

Article L. 328-15. 

Toute infraction aux dispositions des articles L. 310-2, L. 310-8, 
L. 321-1 et L 323-1 est punie d'une peine d'emprisonnement de 
deux mois à 'deux ans et d'une amende de 2 000 à 30 000 F ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Article L. 328.16. 

1-, 	réserve des dispositions de l'article L. 328-17, le présent 
chapitre est applicable dans les territoires de la Nouvelle-Calédo-
nie, de la Polynésie française, de Saint-Pierre et Miquelon, des 
Terres australes et antarctiques françaises et de Wallis et 
r 

Article L 328-17. 

Sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie fran-
çaise et à Saint-Pierre et Miquelon les dispositions de l'arti-
cle L. 328-12, 

Les dispositions précitées entrent en vigueur, dans le territoire 
de Wallis et Futuna, le premier jour du trimestre civil suivant 
la publication de l'arrêté `rendant exécutoire la délibération 
édictant une obligation d'assurance de la responsabilité civile 
en matière. de circulation automobile. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées 
par règlement d'administration publique. 
. . . . ... 

LIVRE IV 

ORGANISATIONS ET REGIMES PARTICULIERS 
D'ASSURANCE 

(Il En ce qui concerne les conditions d'applièation de cette dispo-
sition aux sociétés d'assurance à forme mutuelle ou ami sociétés 
mutuelles d'assurance, voir exposé des motifs du projet de loi 
n" 1819, déposé à l'Assemblée nationale le 28 janvier 1971, et Journal 
officiel (Débats Sénat) du 28 mai 1971 (p. 574).. 

TITRE II 

LE FONDS DE GARANTIE (I) 

CHAPITRE UNIQUE 

• • 
• 

A rticle . L. 420-1. . 

Il est institué un fonds de garantie chargé, dans le cas où 
le responsable des dommages demeure inconnu ou se révèle 
totalement ou partiellement insolvable, ainsi qu'éventuellement 
son assureur, de payer les indemnités allouées aux victimes 
d'accidents corporels ou à leurs ayants droit, lorsque ces 
accidents, ouvrant droit à réparation, ont été causés par des 
véhicules automobiles circulant sur le sol, y compris les cycles 
à moteur, ainsi que par les remorques ou' semi-remorques de 
ces véhicules, mais à l'exclusion des chemins de fer et des 
tramways. Le fonds de garantie peut également prendre en 
charge, dans les conditions et limites fixées par décret en 
Conseil d'Etat (2), les dommages matériels, lorsque l'auteur iden-
tifié de ces dommages n'est pas assuré et se révèle totalement 
ou partiellement insolvable. 

Les indemnités doivent résulter soit d'une décision judiciaire 
exécutoire ;  soit d'une transaction ayant reçu l'assentiment du 
fonds de garantie. • 

Article L. 420-2. 

Le fonds de garantie est doté .‘,de la personnalité 'civile. II 
'groupe obligatoirement toutes les sociétés ou assureurs agréés 
pour couvrir les risques de reaponsabilité civife résultant de 

-l'emploi des véhicules tels qu'ils sont définis au premier alinéa 
de l'article L. 420-1. 

• 

Article L. 420-3._ 

Le fonds de garantie est subrogé dans les droits que possède 
le créancier de l'indemnité contre la personne responsable de 
l'accident ou son assureur. II a droit, en outre, à des intérêts 
calculés au taux légal en matière civile et à des frais de 
recouvrement. 

Article L 4204. 

Le fonds de garantie est alimenté par des contributions des 
entreprises d'assurance, des automobilistes assurés et des res-
péusables d'accidents d'automobiles non bénéficiaires d'une 
assurance. Ces diverses contributions sont liquidées et recouvrées 
dans les conditions et sous les sanctions fixées par le règlement 
d'administration• publique prévu à l'article L. 420-6. 

Article L. 420-5. 

Le fonds de garantie peut intervenir même devant les juridic-
fions répressives et même pour la première fois en cause 
d'appel, en vue notamment de contester le principe ou le mon-
tant de l'indemnité réclamée, dans toutes les instances engagées 
entre les victimes d'accidents ou leurs ayants droit, d'une -  part, 
les responsables ou leurs assureurs, d'autre part. Il intervient 
alors à titre principal et peut user de toutes les voies de recours 
ouvertes par la loi. 

Article L. 420-6. 

Un règlement d'administration publique pris après avis du 
conseil national des assurances fixe les conditions d'application 
des articles L. 420-1 à L. 420.5 et notamment les bases et mode- 

(1) Voir les articles L, 326-16 (avant-dernier alinéa), L. 326-17 et 
L. 328-12 12' alinéa). 

(2) Voir les 'articles R. 420-4 à lt. 420-7. 

Page LEXPOL 23 sur 55



872 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 29 Novembre 197.6 

lités juridiques de détermination des indemnités pouvant être 
dues par le fonds de garantie, les personnes exclues du bénéfice 
du fonds, les obligations et droits respectifs ou réciproques du 
fonds de garantie, de l'assureur, du responsable de l'accident, de 
la victime ou de ses ayants droit, les délais assignés pour 
l'exercice de ces droits-  ou la mise en jeu de ces obligations, 
les conditions de fonctionnement, d'intervention en justice du 
fonds de garantie, les conditions dans lesquelles il peut être 
exceptionnellement mis en cause, les modalités du contrôle 
exercé sur l'ensemble de la gestion du fonds par le ministre 
'de l'économie et des finances, les taux et assiettes des contri-
butions prévues à l'article L. 420-4 (1). 

SECTION VIII. — Dispositions particulières 
aux territoires d'outre-mer. 

Article L. 420-10. 

Sont applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie fran-
çaise et à Saint-Pierre et Miquelon, les dispositions des arti-
des L. 420-1 à L. 420-6 et L. 420-9. 

.Les amendes prononcées à l'encontre de  quiconque a sciem-
Ment contrevend à l'obligation d'assurance instituée par la régle-
mentation Attelle, y compris les amendes qu'une mesure de 
grâce aurait substituées à l'emprisonnement, sont affectées d'une 
majoration de 50 p. M perçue lors de leur recouvrement au 
profit du fonds de . garantie. 

Les diSpositions précitées entrent en vigueur, dans le territoire 
de Wallis et Futuna, le premier jour du trimestre civil suivant 
la publication de l'arrêté rendant exécutoire la délibération 
édictant une obligation d'assurance de la responsabilité civile 
en matière , de circulation automobile. 

.• Les modalités d'application du présent article sont fixées par 
règlement sradministration publique. 

AGENTS GENERAUX, COURTIERS 
ET AUTRES INTERMEDIAIRES 

D'ASSURANCE ET DE CAPITALISATION 

TITRE I" 

PRESENTATION DES OPERATIONS 

CHAPITRE Pr 

Principes généraux. 

Article L. 511-1. 

Un décret en Conseil d'Etat (L) définit la présentation d'une 
opération pratiquée par les entreprises mentionnées à l'article 
L. 310-1 et détermine lei personnes habilitées à -effectuer une 
telle présentation. 

Lorsque cette présentation est effectuée par une personne, 
ainsi habilitée, l'employeur ou mandant est civilement respon-
sable, dans les termes de l'article 1384 du code civil, du dom-
mage causé par la faute, l'imprudence ou la négligence de ses 
employés ou mandataires agissant en cette qualité, lesquels sont 
considérés, pour l'application du présent article, comme des 
préposés, nonobstant toute convention contraire. 

Article L. 511:2; 

Ne peuvent exercer la profession d'agent général ou de cour-
tier d'assurances ou de réassurances que les personnes n'ayant 
fait l'objet d'aucune condamnation pour crime de droit com-
mun, pour vol, pour abus de confiance, pour escroquerie ou pour 
délit puni par les lois des peines de l'escroquerie, pour,soustrac-
tion commise par dépositaire public, pour extorsion de fonds 
ou valeurs, pour émission de mauvaise foi de chèques sans pro- 

cl) Voir, dans la deuxième partie « Réglementaire I., les sec• 
Lions I et III du chapitre unique du titre II du livre IV. 

(1) •'Voir les articles R. 511-1 et R. 511-2.  

vision, pour atteinte 'au crédit de l'Etat, pour recel des –CH-Ses 
Obtenues à l'aide de ces infractions ; toute condamnation pour 
tentative ou complicité des infractions ci-dessus ou toute condam-
nation à une peine d'un an de prison au moins, quelle que soit 
la nature du délit .commis, entraîne la même incapacité. 

Les condamnations mentionnées au précédent alinéa entraî-
nent, pour les mandataires et employés des entreprises, ainsi que 
pour les mandataires et employés des agents' généraux, des 
courtiers et entreprises de courtage, l'interdiction de présenter 
les opéfations d'assurance, de réassurance et de capitalisation. 

Les faillis non réhabilités sont frappés des interdictions eré-
sites aux premier et deuxième alinéas du présent article. 

Ces interdictions peuvent également être prononcées par les 
tribunaux à l'encontre de toute personne condamnée pour infrac-
tion à la législation ou à la réglementation des assurances. 

Article L. 511-3. 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables dans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. * 

Décret n' 76.667 du 16 juillet 1976 relatif à la codification des 
textes réglementaires concernant les assurances (deuxième 
partie: Réglementaire). 

Le PreMier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, du 

ministre d'Etat, garde des sceaux; ministre de la justice, du 
. ministre des affairas étrangères, du ministre de l'économie et 

des finances, du ministre rie la défense, du ministre de l'équi-
pement, du' ministre de l'agriculture, du ministre du travail.. 
du secrétaire d'Etat aux transports et du secrétaire d'Etat aulx 
départements et territoires d'outre-mer, - 

Vu la directive n° 73-239 du conseil des communautés euro-
péennes du 24 juillet 1971.portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant l'accès 
à l'activité de l'assurance directe autre que l'assurance sur la 

et son exercice; 
Vu la lei n° 554442 du *novembre 1055 relative à la procé-

dure de 'codification des textes législatifs concernant l'industrie 
des assurances 

' Vu le 'décret n° 76-666 du 16 juillet 1976 relatif à la codi-
fication des textes législatifs concernant les assurances, ensemble 
le code des assurances (première partie : Législative) qui lui 
'est ,annexé ; 

Vu le décret du 10 août 1868 portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'exécution de la loi dù 11 juillet 1868 
qui crée deux caisses d'assurance, l'une en cas de décès et 
l'autre en cas d'accidents résultant de travaux agricoles et 
industriels, modifié par les décrets des 13 août 1877 et 
10 octobre 1922

'  Vu le décret du 28 novembre 1890 fixant le montant de la 
prime à payer pour les assurances collectives contractées à la 
caisse d'assurance en cas de décès, au profit des sociétés de 
secours mutuels, modifié par les décrets du 24 août 1893 et du 

-11 - août 1913; 
'Vu le décret du 10 novembre 1891 portant création d'un agent 

comptable des rentes viagères de la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse ; 

Vu le décret du 6 juin 1911 portant création d'un agent 
comptable des rentes et allocations viagères émises par la 
caisse nationale -des retraites pour la vieillesse en exécution de 
la loi du 5 avril 1910 ; 

Vu le décret du 25 décembre 1918 portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'application des lois des 20 juillet 1.886 
et 5 août 1918 à la caisse nationale des retraites pour la vieil- 
lesse, modifié par les décrets des 26 janvier 1928, 28 mai 1924 
et 6 mars 1939; 

Vu le décret du 19 septembre 1919 concernant l'exécution 
des articles 6, 9, 10, 15, 16 et 17 de la loi du 22 juillet 1919 
relative aux contrats d'assurance sur la vie en temps de guerre ; 

Vu le décret du 22 août 1920 relatif à l'application des dispo-
sitions de la loi du 22 juillet 1919 à la caisse nationale d'assu-
rances en cas de décès ; 

LIVRE V 
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Vu le décret du 10 octobre 1922 portant règlement d'adminis-
tration publique pour la détermination des conditions dans 
lesquelles la caisse nationale d'assurances en cas de décès peut 
consentir des assurances pour la vie entière et des assurances 
mixtes • . 

Vu le décret du 28 février 1923 relatif à l'application de 
l'article 17 'du règlement d'administration publique du 10 octobre 
1922 concernant la caisse nationale d'assurances en cas de 
décès ; 

Vu le décret du 28 février 1923 relatif à l'application de 
l'article 18 du règlement d'administration publique du 10 octobre -
1922 concernant la caisse nationale d'assurances en cas de 
décès ; 

Vu le décret du 20 décembre 1924 relatif au paiement des 
arrérages des rentes viagères inscrites au grand livre de la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse ; 

Vu le décret du 24 janvier 1930 étendant aux assurances tem-
poraires consenties par la caisse nationale d'assurances en cas 
de décès lés dispositions des articles 17 et 18 du décret du 
10 octobre 1922 ; 

Vu le décret du 16 février 1930 étendant aux assurances tem-
poraires consenties par la caisse nationale d'assurances en cas 
de décès les dispositions des articles 17 et 18 du décret du 
10 octobre 1922; 

Vu le décret du 21 avril 1931 relatif au mode de calcul des 
primes d'assurances collectives en cas de décès, d'une durée 
d'un an, consenties par la caisse nationale d'assurances en cas 
de décès ; 

Vu le décret du 24 novembre 1931 étendant aux personnes 
qui présentent des risques élevés de mortalité les opérations de 
la caisse nationale d'assurance en cas de décès•; 

Vu le décret du 11 février 1936 fixant les bases des tarifs 
applicableaux assurances collectives temporaires annuelles de 
rentes de survie consenties par la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse ; 

Vu le décret du 30 décembre 1938 portant règlement d'admi-
nistration publique pour la constitution des sociétés d'assurance 
et de capitalisation, des tontines et des syndicats de garantie 
et pour le fonctionnement et le contrôle de ces organismes, 
modifié par les décrets n* 3444 du I."' août 1941, n° 1882 du 
29 juillet 1943, n° 47-1438 du 1" août 1947. n" 49-632 du 4 mai 
1949, n' 49-1165 du 19 août 1949, n° 52-661 du 26 mai 1952, 
n" 52-1196 du 28 octobre 1952, n" 55-1181 du 3 septembre 1955, 
n" 58-139 du 24 janvier 1956, 57-695 du 8 juin 1957, n' 61-1501 
du 30 décembre 1961, n° 62-1205 du 15 octobre 1962, n" 68-914 
du 8 décembre 1966. n° 67-339 du 10 avril 1967, n" 67-417. du 
23 mai 1967, n° 68.1084 du 27 novembre 1968, n" 69-837 du 
29 août 1969, n" 70-702 du 29 juillet 1970, n 70-1306 du 22 décem-
bre 1970. n" 72-491 du -13 juin 1972, n' 72-1110 du 6 décembre 
1972, n' 72-1146 du 22 décembre 1972, n° 74.261 du 20 mars 1974, 
n° 74-277 du 1" avril 1974 et n° 74-1084 du 18 décembre 1974 ; 

Vu le décret du 18 juillet 1939 liftant les conditions dans les-
quelles sont effectués les tirages au sort des sociétés de capita-
lisation ; 

Vu le décret du 29 juillet 1939 fixant la comptabilité des 
entreprises d'assurances de toute nature et de capitalisation, 
modifié par les décrets n° 47-560 du 27 mars 1947 et n° 69-836 
du 29 août 1969 ; 

Vu le décret du 2 août 1941 fixant les conditions d'expertise 
de la valeur de l'actif des sociétés d'assurances ou de capita-
lisation ; 

Vu le décret du 3 août 1941 fixant les modalités d'application 
du décret du 30 décembre 1938 aux sociétés à forme tontinière ; 

Vu le décret du 5 août 1941 déterminant les modalités d'appli-
cation de la troisième partie du décret du 30 décembre 1938 
aux sociétés mutuelles d'assurances réassuréeS auprès d'une 
union ; 

Vu le décret du 17 août 1941 relatif aux cautionnements et 
aux réserves exigibles de,s sociétés d'assurances et de capitali-
sation, modifié par les décrets n° 52-688 du 25 mai 1952, 
n° 62-1206 du 15 octobre 1962 et 70-1305 du 22 décembre 1970 ; 

Vu le décret du 19 août 1941 relatif à l'agrément spécial des 
sociétés ou assureurs étrangers dans les termes de la loi du 
15 février 1917 et aux garanties auxquelles ils peuvent être 
astreints, modifié par les décrets n" 62-1206 du 15 octobre 1962, 
n° 66-997 du 14 décembre 1966, n" 68-1065 du 27 novembre 1968 
et n" 70-703-du 29 juillet 1970 ; 

Vu le décret n" 46-812 du 25 avril 1946 fixant les bases des 
tarifs des rentes viagères de la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse et des tarifs d'assurance en cas de vie de la 
caisse nationale d'assurance en cas de décès ; 

Vu le décret n° 46-1332 du 1"' juin 1946 portant application 
de l'article 17 de la loi du 2 décembre 1945 en vue de la réorga-
nisation du crédit et de l'assurance-crédit à l'exportation et à 
l'importation,'modifie par les décrets n' 49-1076 du 4 août 1949,  

n' 57-317 du 16 mars 1957. n' 63-1074 du 25 octobre 1963. 
n" 64-380 du 25 avril 1964 et 	67-342 du 12 avril 1967 

Vu le décret n" 47-21 du 6 janvier 1947 portant règlement 
d'administration publique pour la fixation des conditions géné-
rales de fonctionnement de la caisse centrale de réassurance ; 

Vu le décret n" 47-54.5 du 24 mars 1947 portant règlement 
d'administration publique relatif aux cessions conventionnelles 
à la caisse centrale de réassurance et aux rétrocessions de ladite 
caisse ; 

Vu le décret n" 47-1529 du 13 août 1947 fixant les modalités 
d'application du règlement d'administration publique du 30 dé-
cembre 1938 au LlOyd's de Londres et aux établissements consti-
tués sur les mêmes bases, modifié par les décrets n" 62-1206 du 
15 octobre 1962 et n" .66-998 du 14 décembre 1966 ; 

Vu le décret n° 48.719 du 16 avril 1948 définissant les risques 
à couvrir pour le compte de l'Etat par la compagnie française 
d'assurance pour le commerce extérieur, modifié par les décrets 
n° 49.1079 du 4 août 1949, n° 58-171 du 17 février 1958, 
n° 64-381 du 25 avril 1964 et n° 67-343 du 12 avril 1967; 

Vu. le décret n° 48-871 du 24 mai 1948 portant règlement 
d'administration publique relatif à l'augmentation du capital 
des sociétés d'assurances nationalisées ; 

Vu le décret n" 49-1077 du 4 août 1949 relatif à la composition 
et au - fonctionnement de la commission des garanties et du 
crédit au commerce extérieur, modifié par les décrets n" 50-1142 
du 18 septembre 1950, n" 60.1522 du 30• décembre 1960 et 
n° 63-252 du 14 mars 1963 ; 

Vu le décret n° 52-763 du 30 juin 1952 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 15 de 
la loi n" 51-1508 du 31 décembre 1951 créant un fonds de garantie 
au profit des victimes d'accidents d'automobiles, modifié par les 
décrets n" 57-1357 du 30 décembre 1957, n° 59-460 du 26 mars 
1959, n" 67-500 du 23 juin 1967, n° 68-170 du 19 février 1968, 
n° 73-587 du 20 juin 1973 et n" 75-171 du 17 mars 1975 ; 

Vu - le décret n° 52-957 du. 8 août 1952 fixant les taux des 
contributions prévues pour l'alimentation du fonds de•garantie 
des victimes d'accidents d'automobiles, modifié par les décrets 
n° 58-100 du 31 janvier 1958, n° 63-853 du 13 août 1963 et 
n°■- 69-1243 dit 31 décembre 1969 ; 

Vu le clécet ri° 55-1304 du 29 septembre 1955 fixant les condi= 
tions d'application de la loi n" 53.248 du 31 mars 1953, relative 
au règlement, en cas de décès de l'assuré en temps de guerre, 
des contrats d'assurance en cas de vie souscrits auprès de la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse ou de la caisse 
nationale d'assurances en cas de décès; 

Vu le décret n° 56-651 du 27 juin 1956 assouplissant les règles 
de certains contrats d'assurance en cas de décès auprès de la 
caisse nationale d'assurances sur la vie ; 

Vu le décret du 3 septbmbre 1956 relatif aux opérations de 
la caisse nationale d'assurances sur la vie ; 

Vu le décret n° 57-318 du 16 mars 1957 relatif au fonctionne. 
ment de la compagnie française d'assurance pour le commerce 
extérieur et réglant ses relations financières avec l'Etat, modifié 
par le décret n° 64-382 du 25 avril 1964 ; 
• Vu le décret n° 57-617 du 17 mai 1957 relatif aux opérations 
de la caisse nationale d'assurances sur la vie ; 

Vu le décret a' 57.639 du 22 mai 1957 soumettant diverses 
entreprises au contrôle économique et financier de l'Etat ; 

Vu le décret n° 59-135 du 7 janvier 1959 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi n° 58.208 
du 27 février 1958 instituant une obligation d'assurance en 
matière de circulation'de véhicules terrestres à moteur, modifié 
par les décrets n" 64-367 du 22 avril 1964, n" 73-587 du 29 juin 
1973 et n" 75-171 du 17 mars 1975 ; 

'Vu le décret n° 59-428 du 14 mars 1959 relatif à l'assurance 
frontière prévue par l'article 32 du décret n" 59-135 du 7 jan-
vier 1959 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi n° 58-208 du. 27 février 1958, modifié par 
le décret n" 74-534 du.17 mai 1974; 

Vu le décret n" 59-461 du 26 mai-s 1959 portant règlement 
d'administration publique relatif à la contribution prévue à 
l'article 13 (dernier alinéa) du décret 52-763 du 30 juin 1952 
pour iles véhicules étrangers en ce qui concerne l'alimentation du 
fonds de garantie automobile ; 

Vu le décret n" 59-863 du 18 juillet 1959 relatif à la fusion 
de la caisse nationale d'assurance sur la vie et de la caisse 
nationale d'assurance en cas d'accidents, modifié par le décret 
n" 60-45 du 12 janvier 1960 ; 

Vu le décret n° 60-476 du 23 mai 1960 relatif aux placements 
des entreprises d'assurance et de capitalisation en prêts hypo-
thécaires maritimes consentis au titre de la construction des 
navires ; 
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Vil le décret n" 60-712 du 18 juillet 1960 relatif aux opérations 
de la caisse nationale de prévoyance ; 

Vu le décret n° 61.1367 du 11 décembre 1961 modifiant les 
dispositions de l'article 4 de la loi du 31 décembre 1895 relative 
à la majoration des pensions de la caisse nationale des 'retraites 
pour la vieillesse ; 

Vu le décret ri° 62-367 du 26 mars 1962 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'ordonnance 
n° 59-63 du 6 janvier 1959 relative aux réquisitions de biens et, 
services ; 

Vu le décret n° 62-1206 du 15 octobre 1962 modifiant et complé-
tant la réglementation concernant les entreprises d'assurances 
et de capitalisittion, modifié par les décrets n" 67-418 du 23 mai 
1967, n" 70-1304 du 22 décembre 1970 et n° 72.1146 du 22 décem-
bre 1972 ; - 

Vu le décret n° 62-1493 du 28 novembre 1962 portant règlement 
d'administration publique, étendant aux départements de la Gua-
deloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion 
diverses dispositions relatives à l'assurance en matière de circu-
lation de véhicules terrestres à moteur ; 

Vu le décret n° 64-446 du 23 mai 1964 portant règlement 
d'administration publique fixant les modalités d'application de 
la réglementation des assurances aux sociétés ou caisses d'assu-
rances et de réassurances mutuelles agricoles régies pour leur 
constitution par l'article 1235 du code rural ; 

Vu le décret n" 64-537 du 4 juin 1964 portant- règlement 
d'administration publique et fixant la date d'entrée en vigueur 
ainsi que les conditions d'application de diverses dispositions de 
l'ordonnance n" 59-75 du 7 janvier 1959 relative à certaines opéra-
tions de prévoyance collective et d'assurance, modifié par le 
décret n° 68-252 du 8 mars 1968 ; 

Vu le décret n" 64-541 du 9 juin 1964 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi n" 63-708 
du 18 juillet 1963 instituant une obligation d'assurance pour 
les exploitants de chemins de fer funiculaires ou à crémaillère, 
de téléphériques ou d'autres engins de remontée mécanique ; 

Vu le décret n' 65-71 du 29 janvier 1965 portant aména• 
gement de certaines dispositions des titres IV et V du décret 
du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de l'Etat sur les entrepidses 
d'assurances de toute nature et de capitalisation et tendant à 
l'organisation de l'industrie des assurances ; 

Vu le décret n" 66-117 du 23 février 1966 fixant la liste 
des dérogations prévues à l'article 31 du décret du 14 juin 1938 
unifiant le contrôle de l'Etat sur les entreprises d'assurances 
et de capitalisation, modifié par le décret n" 67-133 du 14 février 
1967; - 

Vu le décret n" 66-118 du 23 février 1966 fixant les condi , 
 • tions de capacité professionnelle prescrites pour la présentation 

d'opérations .d'assurance ou de capitalisation ; 
Vu le décret n" 66-119 du 23 février 1966 relatif aux moda-

lités de contrôle des conditions prescrites pour la présentation 
'des opérations d'assurance ou de capitalisation 

Vu le décret n" 66-120 du 23 février 1966 relatif à l'appli-
cation des dispositions des titres IV et ,V du décret du 14 juin 
1938 unifiant le contrôle de l'Etat sur les entreprises d'assu-
rances ; 

Vu le décret n° 66-623 du 19 août 1966 portant aménagement 
de certaines dispositions du titre I" de l'ordonnance n° 45-123 
du %3 janvier 1945 relative à la réassurance maritime ; 

Vu le décret n° 66-915 du 8 décembre 1966 relatif au contrôle 
des placements des sociétés d'assurance et de Capitalisation ; 

Vu le décret n' 66-997 du 14 décembre 1966 modifiant et 
complétant la réglementation concernant les entreprises étra• 
gères d'assurances de toute nature et de capitalisation, modifié 
par le décret n" 70-1306 du 22 décembre 1970; 

Vu - le décret n° 67-498 du 23 juin 1967 fixant les modalités 
d'application du titre I" de la loi n° 66-882 du 30 novembre 
1966 relative aux contrats d'assurance et complétant la loi 
du 27 lévrier 1958 instituant, une obligation d'assurance en 
matière de circulation rie véhicules terrestres à moteur, modifié 
par le décret le 70-1307- du 22 décembre 1970 ; 

Vu le décret n" 67-499 du 23 juin 1967 fixant les modalités 
d'application de. l'article 5 de la loi n'' 66-882 du 30 novembre 
1966 relative aux contrats d'assurance et complétant, la loi 
du 27 février 1958 instituant une obligation d'assurance en 
matière de circulation de véhicules terrestres à moteur ; 

Vu le décret n° 67-1211 du 22 décembre 1967 pris pour l'appli-
cation de l'article 14 de l'ordonnance n° 67-706 du 21 août 
1967 relatif à la cotisation d'assurance maladie assise sur la 
prime , d'assurance obligatoire des véhicules terrestres à moteur ; 

Vu le décret n° 68-16 du 2 janvier 1968 relatif à l'établisse-
ment des tarifs de la caisse nationale de prévoyance ; 

Vu le décret n° 68-64 du 19 janvier 1968 sur les assurances' 
maritimes ; • 

Vu le décret n —  68-170 du 19 février 1968 fixant les condi- 

lions d'application de la loi n° 66497 du 11 juillet 1986 rela-
tive à l'indemnisation des accidents corporels de chasse ; 

Vu le décret . n° 68-583 du 29 juin 1968 fixant les taux des 
contributions destinées à l'alimentation du fonds de garantie 
pour l'indemnisation des victimes d'accidents corporels de 
chasse ; 

Vu Ie décret n" 68-1040 du 22 novembre 1968 portant règle-
ment d'administration publique pour l'applicatton de l'article 38 
de la loi n° - 66-948 du 22 décembre 1966 étendant à certains 
territoires d'outre-mer la réglementation métropolitaine concer-
nant le fonda de garantie et certaines dispositions relatives à 
l'institution d'une obligation d'assurance en matière de circu-
lation de véhicules ; 

Vu le décret n° 69-836 du 29 août 1969 »relatif à la compta-
bilité des entreprises d'assurances de toute nature et de capita-
lisation ; 

Wu le décret n° 70-1304 du 22 » décembre 1970 relatif à 
la réserve de garantie et à la marge de séçurité exigées des 
entreprises d'assurance et de capitalisation ; 

Vu le décret n° 71-126 du 9 février 1971 relatif au montant 
maximum à assurer sur une même tète en matière d'assurance 
populaire sur la vie ; 

Vu le décret n° 71-347 du 4 mai 1971 fixant les conditions 
dans lesquelles les sociétés d'assurance sur la vie peuvent 
être autorisées à réaliser directement des assurances complé-
mentaires contre le décès accidentel et l'invalidité ; 

Vu le décret n° 71-916 du 10 novembre 1971 modifiant 
certaines règles de fonctionnement de la caisse nationale de 
prévoyance ; 

Vu le décret le 72-936 du 10 octobre 1972 portant application 
de l'article 31 de la loi du 3 janvier 1972 'relative au démar-
chage financier et à des opérations de placement et d'assurance ; 

Vu le décret n° 73-322 du 15 mars 1973 relatif aux opérations 
d'assurance et de réassurance des risques exceptionnels et 
nucléaires réalisées par la caisse centrale de réassurance 

Vu le décret n°'73-587 du 29 juin 1973 pris pour l'applicaiion 
de la loi n° 72.1130 du 21 décembre 1972 relative à la garantie 
du risque de responsabilité civile en matière de circulation de 
certains véhicules terrestres à moteur ; 

Vu le décret n° 73-611 du 29 juin 1973 fixant les conditions 
d'application de l'article 5 bis ajouté à la loi du 13 juillet 1930 
relative au contrat d'assurance par la loi n" 72-647 du 11 juil-
let 1972 ; 

Vu le décret n° 73-605 du 4 juillet 1973 portant application 
dans les sociétés natiéinales d'assurance de la loi n' 73-8 
du 4 janvier 1973 relative à la mise en oeuvre de l'actionnariat 
du personnel ; 

Vu le décret n" 73-1T26 du 20 décembre 1973 relatif -aux 
conseils d'administration des sociétés centrales d'assurances 
et des sociétés du groupe mutuelle générale Française ; 

Vu le décret n° 75-107 du 20 février 1971 relatif à la reva• 
lorisation de certaines rentes allouées en réparation du préjudice 
causé par un véhicule terrestre à »itou] ; 

Vu le décret n" 75-171 du 17 mars 1975 pris pour l'application 
de la loi 74-909 du 30 octobre 1974 relative à la garantie 
du risque de responsabilité civile en matière de circulation de 
certains véhicules terrestres à moteur ; 

Vu le décret n° 76-271 du 19 mars 1976 modifiant le décret 
n° 70-705 du 29 juillet 1970 portant règlement d'administration 
publique pour l'application dela loi du 10 juillet 1964 organisant 
un régime de garantie contre les calamités agricoles ; 

Vu le code pénal, notamment son article R. 25 ; 
Vu l'avis du conseil national des assurances ; 
Vu l'avis de la commission supérieure chargée d'étudier la 

codification et la simplification des textes législatifs et 
réglementaires - 

Le Conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 

Art. 1". — Les dispositions annexées au présent décret 
constituent le code des assurances (deuxième partie : Réglemen-
taire) (1). 

Celles de ces dispositions qui ont. été abrogées par les 
articles 1 et 2 du décret n' 76-666 du 16 juillet 1976 susvisé 
ne peuvent être modifiées que par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions antérieurement 
prises par décret et qui sont reprises dans le code (deuxième 
partie) annexé au présent décret, ou dont les prescriptions 
seraient contraires à celles de ce code, notamment les textes 
suivants • 

t i L'annexe au présent décret est publiée dans le numéro complé-
mentaire du Joturnai officiel de ce jour. 
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L'article 3 du décret du 28 novembre 1890 susvisé ; 
Le décret du 19. septembre 1919 susvisé, à l'exception des 

.articles 4 "à 6 ; 
L'article 3 du décret du 21 avril 1931 susvisé ; 
JLes articles I" et 2 du. décret du- 11 février 1936 susvisé ; 
Les articles 6 et 8 bis, le deuxième alinéa de l'article 26, 

lels. articles 31, 32, 32 bis et 33 du décret du • 14 juin 1938 
susvisé ; 

Le décret du 30 décembre 1938 susvisé à l'exception dee 
articles 6, 76, 09 à 109 et 196 à 217 ; 
- Le décret du 18 juillet 1939 susvisé ; - 

Le décret du 29 juillet 1939 susvisé à l'exception de Var-
tiele 61 ; 

Le décret du 2 août 1941 susvisé à l'exception de l'article 7 ; 
Le décret du 3 août 1941 susvisé à l'exception de l'article 12 ; 
Le décret du 5 août 1941 susvisé à l'exception dei articles 4 

et 6 ; 
Le décret du 17 août 1941 susvisé ; 
Le décret du 19 août 1941 susvisé à l'exception de l'article a ; 
L'article 2 de l'ordonnance n` . 45-1.23 du 23 janvier 1945 

. susvisée ; 

L'article 2 du décret n° 46-812 du 25 avril 1946 susvisé ; 
Les troisièrhe et quatrième alinéas de l'article 1" et les 

articles 14. 15, 16, 18, 23 et 29 de la loi n° 4 ,e9.35 du 25 avril 
1946 susvisée ; 

Les articles 5 à 8 du décret n° 46-1332 du I" juin 1946 
susvisé ; 

Les articles 11 à 17 du décret n° 46-1332 du 1" juin 1946 
susvisé, en tant qu'ils concernent la compagnie française d'assu-
rance pour le commerce extérieur 

Le 'décret n° 47-21 du 6 janvier 1947 susvisé, 
de l'article 10 ; 

Le décret n" 47.545 du 24 mars 1947 susvisé ; 
Le aécret n" 47-1529 du 13 août 1947 susvisé ; 
Le décret n° 48-719 du. 16 avril 1948 susvisé, 

de 	l'article 29 : 

Le décret n" 48-871 du 24 mai 1948 susvisé ; 
L'article 4 du 'décret n" 49-1077 du 4 août 1949 susvisé ; 

Le décret n" 52-763 du 30 juin 1952 susvisé à l'exception 
des articles Iss et 22 ; 

Lé décret n" 52.957 du 8 août 1952 susvisé ; 

L'article 1- du décret du 3 septembre 1956 susvisé ; 
Le décret re' 57-318 du 16 mars 1957 susvisé à l'exception 

de l'article 12 ; 

L'article 1" du décret n" 57-639 du 22 mai 1957 susvisé, 
en tant qu'il concerne la compagnie française crassurance pour 
le commerce extérieur ; 

Le décret n" 59-135 du 7 janvier - 1959 susvisé à T'exception 
de l'article 36 ; 

Le décret n" 59-428 du 14 mars 1959 susvisé ; 
Le décret n" 59-461 du 26 mars 1959 susvisé ; 
Les 	3', 4^ et 5" alinéas de l'article 2 du décret n° 59.863 

du 18 juillet 1959 susvisé ; 
Le décret n" 60.476 du 23 mai 1960 susvisé ; 
Le deuxième alinéa de l'article 3 du décret n° 60-712 du 

18 juillet 1960 susvisé ; 

L'article 3 du décret n° 61-1367 du 11 décembre 1961 susvisé ; 
Les articles 49 à 51 et 75 du décret n" 62-367 du 26 mars 1962 

susvisé 
lie ZI- el--r--(12-r106 du 15 octobre 196 sum7g-é-it l'exception 

des articles 18 et 19 ; 
Le décret n° 62-1493 du 28 novembre 1962 susvisé à l'exception 

de l'article 5 ; 	' 
Le décret n° 64-446 •du 23 mai 1964 susvisé,' à l'exception 

des articles 21 à 24, des premier, deuxième et troisième alinéas 
de l'article 25 et des articles 26 à 31 et 33 ; 

Le décret n° 64-537 du 4 juin 1964 susvisé à l'exception des 
articles-28 à 	 - 

Le décret n' 64-541 du 9 juin 1964 susvisé ; 
Le décret n" 65-71 du 29 janvier. 1965 susvisé à l'exception 

de l'article 4 ; 	• 
Le décret n° 66-117 du 23 février 1966 susvisé à l'exception 

de l'article 8 ; 
4 décret n" 66-118 du 23 février 1966 susvisé à l'exception 

des articles 1", 6 et 7 ; 
Le -  décret 	66-119 du 23 février 1966 susvisé; à l'exception 

des premier et deuxième alinéas de l'article 16 et de l'article 18 ; 
Le décret n" 66-120 du 23 février 1966 susvisé à l'exception 

de l'article 1" ; 
L'article 5 du décret n° 66-623 du' 19 août 1966 susvisé ; 

Le décret n° 66.915 du 8 décembre 1966 susvisé à l'exception 
des articles I" et 7 

•Le décret n° 66-997 du 14 décembre 1968 susvisé à l'exception 
. des articles 8 et 13 à ;18 ; 	 - 

Le décret n° 67498 du 23 juin .1967 susvisé ; 
Les décret n °  61-499 du 23 juin` 1967 susvisé, à l'exception 

de l'article 6'; 	 • 
Le décret n° 67-1211 du 22 décembre 1967 susvisé ; 
Les premier et deuxième alinéas de l'article 2 du décret 

n'88-16 du 2 janvier 1968 susvisé ; 
Le décret ri" 68-64 du 19 janvier 1968 susvisé à l'exception 

de l'article 15 
Le décret n° 18-170 du 19 février 1968 susvisé à l'exception 

de l'article 22; 
Le décret n" eg483 du 29 juin 1968 susvisé ; 
Le décret n° -1040 du 22 novembre 1968 susvisé ; 
Le décret—il' sesse du 29 août 1969 susvisé à l'exception 

de l'article 25 ; 
Le décret n° 70-1304 du 22 décembre 1970 susvisé à l'exception 

deurticles 7 et 8 ; 
décret n° 71-126 du 9 février 1971 susvisé à l'exception 

de l'article 3 ; 
Le décret n° 71-347 du 4 mai 1971 susvisé à l'exception 

de l'article 4 ; 	 • 
L'article 2 du décret n° 71-916 du 10 novembre 1971 susvisé ; 
Le décret IV 72-936 .du 10 octobre 1972 susvisé 

- Le décret n° 73-322 du 15 mars 1973 susvisé à l'exception 
de l'article 13 ; 
" Le décret n" 73.É87 du 29 juin 1973 susvisé ; 

Le décret. n° 73-611 du 29 juin 1973 susvisé ; 
Le décret n° 73-605 du 4 juillet 1973 susvisé à l'exception 

de l'article 19 ; 
Le décret te 73-1126 du 20 décembre 1973 susvisé à l'exception 

des articles 1" et 4 ; 
Les articles 5 à 13 du décret n° 75-107 du 20 février 1975 

susvisé ; 
Le décret n° 75-171 du 17 mars 1975 susvisé ; 
Les articles 2 à 6 du décret. n°. 76.271 du 19 mars 1976 susvisé. 

Art. 1 — Les références faites par les textes en vigueur 
anx dispositions ci-dessus abrogées sont réputées faites à celles 
dit texte annexé au présent décret. 

Art. 4. — Sont et demeurent abrogées les dispositions régle-
mentaires suivantes 

Les articles 17, 18 et 20 à 30 du décret du 10 août 1868 
susvisé ; 

Le décret du 10 novembre 1891 susvisé ; 
Le décret du 6 juin 1911 susvisé ; 
Les articles 1" à 10, les premier, deuxième et troisième 

alinéas de l'article 11, les articles 14 à 18, 20 à 25, 27 à 31, 
les deuxième et troisième alinéas de l'article 32, les articles 33 
et 34 du décret du 26 décembre 1918 susvisé ; 

Les articles 4 à 6 du décret du 19 septembre 1919 susvisé 
Le décret du 22 août 1920'susvisé ; 
Les articles 1" à 22 du décret du 10 octobre 1922 susvisé ; 
Le décret du 28 février 1923 susvisé relatif à l'application' 

de l'article 17 du règlement d'administration publique du 
10 octobre 1922 concernant la caisse nationale d'assurances 
en cas de décès ; 

Le décret du 28 février 1923 susvisé relatif à l'application 
de l'article 18 du règlement d'administration publique du 
10 octobre 1922 concernant la caisse nationale d'assurances en 
ca de décès ; 

Le décret du 20 décembre 1924 susvisé.; 
Le décret du 24 janvier 1930 susvisé ; 
Le décret du 16 février 1930 susvisé ; 
L'article 2 du décret du 21 avril 1931 susvisé ; 
Le décret du 24 novembre 1931 susvisé ; 

Les articles 6, 76 et 99 à 109 du décret du 30 décembre 1938 
•susvisé ; 

L'article 4 du décret du 5 août 1941 susvisé ; 
Le décret n' 55-1304 du 29 septembre 1955 susvisé ; 
Le décret n" 56-651 du 27 juin 1956 susvisé.; 
Le décret 	57-617 du 17 mai 1957 susvisé ; 
L'article 1" du décret n" 66-118 du 23 lévrier 1966 susvisé ; 
L'article 8 du décret n" 66-997 du 14 décembre 1966 susvisé. 
Art, 5. — Les entreprises agréées pour pratiquer les caté-

gories d'opérations telles qu'elles étaient définies par les 7" 
à 17' de l'article 137 du décret du 30 décembre 1938 portant 
règlement d'administration publique pour la constitution des 
sociétés d'assurance et de capitalisation demeurent agréées 
pour pratiquer les opérations de même nature mentionnées à 
l'article R. 321.1 du code des assurances. conformément au 
tableau de correspondance ci-après : 

à l'exception 

à l'exception 
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Catégories et sous-catégories 
• d'opérations de l'article 137 

du décret du 30 décembre 
, 1938. 

7° 	  

8° 	 

9° 	  

D bis 	  

. 10° 

11° 

12° 

13° 	  
14' 	  
15° 	  
16° 	  

17° 	  
Multiiiàques voyages -et vacan-

ces. 

Branches et sous-branches 
de l'article R. 321-1 du code 
des assurances. 

14. Crédit : . 
Insolvabilité générale, 
Crédit à l'exportatien. 
Vente à tempérament. 
Crédit hypothécaire. 
Crédit agricole. 

15. Caution : 
Caution directe. 
Caution indirecte. 

1. Accidents : 
Prestations forfaitaires. 
Prestations indemnitaires. 
Combinaisons. 

1. Accidents : 
Personnes transpdrtées. 

3. Corps de véhicules terres-
tres : 

Véhicules terrestres automo-
teurs. 

Véhicules terrestres non auto-
moteurs. 
10. R. C. véhicules terrestres 

automoteurs : . 
*13. R. C. générale. 
17. Protection juridique. 
1. Accidents : 

Personnes transportées. 
5. Corps de véhicules aériens. 
11. R. C. véhicules aériens. 
1. Accidents : 

Prestations forfaitaires. 
Prestations indemnitaires. 
Combinaisoni. 

2. Maladie : 
Prestations forfaitaires. 
Prestations indemnitaires. 
Combinaisons. 

8. Incendie et éléments natu-
rels : 

Incendie. 
Explosion. 
Energie nucléaire. 

16. Pertes pécuniaires diver-
ses : 

Pertes de bénéfices. 
Persistance de frais généraux. 
Perte de la valeur vénale. 
Pertes de loyers ou de revenus. 
Pertes commerciales indirectes. 
Pertes pécuniaires non commer- 

ciales. 
Autres pertes. péCuniaires. 

13. R. C.. générale. 

9. Autres dommages aux biens. 
9. Autres dommages aux biens..  
9. Autres dommages aux biens. 
1. Accidents : 

Personnes transportées. 
6. Corps de véhicules mari-

times, lacustres et fluviaux. 
7. Marchandises transportées. 
12. R. C. véhicules maritimes, 

lacustres et fluviaux. 
7. Marchandises transportées. 
16. Pertes pécuniaires di-

verses: 
Mauvais temps. 
Pertes pécuniaires non commer-

ciales. 
Autres pertes pécuniaires. 

Catégories et sous-catégories 
d'opérations de l'article 137 
du décret du 30 décembre 
1938. 

17° 	  
Eléments naturels autres que la 

grêle. 

17° 	 
Multirisques chantiers. 
Multirisques films. 

17° 	 

 

 

 

Bris de machines. 

17° 	  
Dégâts des eaux. 
Bris de glaces. 
Grèves5 émeutes et mouve- 

ments. populaires. 
Multirisques expositions. 
Multirisques objets précieux. 
Casse et coulage. 
Impact. 
Chute d'aéronefs ou d'objets 

tombant de ceux-ci. 
Multirisques petits appareils. 
Mur du son. 
Grêle sur toitures. 

17? 	  
Chômage. 

17" 	  
Pertes subies par les organisa-

teurs de loisirs en cas de 
non-réalisation de séjour ou 
de manifestations artistiques 
ou sportives. - 

17° 	  
• 

Pertes par amortissement de 
titres au tirage. 
17° 

Défense et recours. 

Branches et sous-branches 
de l'article R. 321-1 du code 
des assurances. 

8. Incendie et éléments natu-
rels 

Tempête. 
Eléments naturels autres que la 

tempête. 
9. Autres dommages aux biens. 
13. R. C. générale. 

9. Autres dommages aux biens. 
16. Pertes pécuniaires di-

verses : 
Pertes de bénéfices. 
Persistance de frais généraux. 
Pertes commerciales indirectes. 

9. Autres dommages aux biens. 

18. Pertes pécuniaires di-
verses : 	, 

Risques d'emploi. 
18. Pertes pécuniaires di-

verses : 
Insuffisance de recettes. 
Mauvais temps. 
Dépenses commerciales impré-

vues. 
Pertes commerciales indirectes. 
Pertes pécuniaires non commer-

ciales, 
16. Pertes pécuniaires di-

verses : 
Autres pertes pécuniaires. 

17. Protection juridique. 

Art. 6. - Les dispositions réglementaires codifiées par le 
présent décret et applicables dans les territoires d'outre-mer y 
demeurent applicables dans les conditions déterminées par le 
texte annexé au présent décret. 

Art. 7. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, le 
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des affaires étrangères, le ministre de l'économie et 
des finances, le ministre de la défense, le ministre de l'équipe-
mênt, le ministre de l'agriculture, le ministre du travail, le 
secrétaire d'Etat aux transports et le secrétaire d'Etat aux dépar-
tements et territoires d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 16 juillet 1976. 
JACQUES CHIRAC. 

Par le Premier ministre: 
Le ministre de l'économie et des finances, 

JEAN-PIERRE FOURCADE. 

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, 
MICHEL PONIATOWSKI. 

Le ministre d'Etat. garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
• .JEAN LECANUET. 

Le ministre des affaires étrangères, 
JEAN SA1UVAGNARGUES. 
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Le ministre de !rr défense, 
YVON BOURGES. 

Le ministre de l'équipement, 
ROBERT GALLEY. 

Le ministre de l'agriculture, 
, 	CHRISTIAN BONNET. 

Le ministre du travail, 
MICHEL DURAFOUR. 

Lie secrétaire d'Etat aux transports, 
MARCEL CAVAILLÉ, 

Le secrétaire d'Etat aux départements 
et territoires d'outre-mer, 

OLIVIER STIRN. 

DEUX, EME PARTIE 

(Réglementaire) (1). 

LIVRE ler 

LE CONTRAT 

TITRE IV 

LES ASSURANCES DE GROUPE 

CHAPITRE UNIQUE 

Article R.* 140-1. 

Vassuranee de groupe est l'assurance d'un ensemble de 
personnes présentant des caractères communs et relevant des 
mêmes 'conditions techniques pour ia couverture d'un ou 
plusieurs des risques suivants .: 

— risques qui dépendent de la durée de la vie humaine ; 
- bicapacité de travail résultant de maladie .ou d'accident ; 
— remboursement des frais médicaux, pharmaceutiques ou 

chirurgicaux sans qu'il puisse en résulter un profit pour l'inté-
ressé et, éventuellement, versement d'une indemnité en cas de 
maternité. 

L'assurance de groupe ne peut être souscrite que par un ou,  
plusieurs chefs d'entreprise ou personnes morales publiques ou 
privées. 

Article R.* 140-2. 

Les assurances de groupe en cas de décès sont régies par les 
dispositions du présent titre. 

L'assurance de groupe est dite à adhésion obligatoire 
lorsqu'elle satisfait aux conditions suivantes 

Etre souscrite, soit par un •  ou plusieurs établissements, 
entreprises ou organismes ayant un objet principal autre que 
cette souscription, soit par une association ou une société 
mutualiste groupant des personnes obligées de contracter une 
assurance déterminée.; 

2° Grouper 75 p. 100 au moins de l'effectif assurable 
ou 75 p. 100 au moins d'une fraction de celui-ci définie en 
fonction d'un critère objectif autre que l'âge, et notamment 
de la qualification, de, l'ancienneté, du revenu professionnel ou 
de la classe ou catégorie ite cotisations à un régime de retraite, 
du chiffre d'affaires ou de l'effectif des entreprises ou des 
Salaires payés par elles ; 

3° Prévoir un capital assuré calculé d'après un critère objectif 
qui doit être le même 'pour tous ; 

4° Compter au moins vingt-cinq assurés. L'assureur peut, pou; 
satisfaire à cette - exigence, réunir plusieurs souscripteurs, 
l'ensemble des assurés présentés par chacun de ces souscripteurs 
remplissant les conditions mentionnées au 2° ; 

• 5° -Prévoir une clause subordonnant la mise en vigueur du 
-contrat et ses renouvellements à la réalisation des conditions 

• Ci-dessus. 

(1) Sont codifiés : 
— avec deux astérisques, les décrets portant règlement d'adminis- 

tration publique ; 
— avec un astérisque, let décrets en Conseil d'Etat; 
— tans astérisque, les autres décrets.  

Article R.* 140-3. 

L'assurance de groupe est dite à adhésion facultative lorsqu'une 
ou plusieurs des conditions prévues à l'article R. 140-2 ne sont 

:pas satisfaites. 
Dans ce cas, si l'effectif assurable du groupe considéré ne 

dépasse pas cent personnes, le nombre des assurés doit atteindre 
75 p. 100 de cet effectif et au moins cinquante personnes ; si' 
l'effectif est compris entre cent et mille perSonnes, le nombre 
des assurés doit atteindre 50 p. 100 de cet effectif et au moins 
Mixante-quinze personnes ; si l'effectif est égal ou supérieur 
à mille personnes, le nombre des assurés doit atteindre au 
moins cinq cents personnes. • 

Article R.* 1404. 

Sauf en cas de réticence, omission ou déclaration fausse ou 
inexacte faite de mauvaise foi par l'assuré, celui-ci ne peut être 
élinliné de l'assurance contre son gré tant qu'il fait partie de 
l'effectif assurable du groupe et à la condition que la prime ail été payée. 

Article . R.* 140.5. 

ide contrat ne peut prévoir la réduction du montant des 
garanties en raison• des résultats constatés. 

La police doit comporter une, clause 'prévoyant que' le 
souscripteur tient à la disposition des assurés une notice 
résumant d'une manière très précise leurs droits et obligations. 

Article R.* 1404. 

Le mode de calcul de la prime globale doit êtee indiqué 
dans la police. 

'Le contrat peut prévoir l'attribution d'une participation aux 
bénéfices de mortalité effectivement constatés au cours d'une 
période écoulée. Est interdite toute autre clause ou convention 
ayant pour effet de réduire la prime par rapport au tarif visé. 

Le contrat doit prévoir que la prime stipulée, ou• à défaut une 
provision suffisante, sera payée d'avance. Les primes ou pro-
visions s'appliquent à des Périodes dont la durée est indiquée 
au contrat sans pouvoir dépasser un an. 

Sauf justification produite par l'assureur et conduisant à une 
estimation différente, la provision doit, pour être réputée suf-' 
fisante, être caletilée, d'une part, en supposant que chaque 
assuré est garanti pour le capital moyen de la dernière période 
inventorielle pour le groupe ou, à défaut, pour le capital le 
plus élevé stipulé en faveur d'un assuré sans charge de famille 
et, d'autre part, en appliquant le taux de prime définitif de 
ladite période ou, à défaut, celui visé pour l'âge de quarante-
cinq ans. • 

Une clause, mentionnée en caractères tees apparents dans la 
police et dans la notice prévue au deuxième alinéa de 
l'article R. 140-5, prévoit que, dans les cas où il y aurait lieu 
à ajustement de la prime, celui-ci doit être effectué au plus 
tard dans les six mois qui suivent l'expiration de la période 
garantie. L'assureur ne peut renoncer au bénéfice de tout ou 
partie de cet ajustement sous quelque forme que ce soit. 

Les contrats ne peuvent entrer en vigueur que le lendemain 
à midi du versement de la , première prime ou provision. 
A défaut du paiement à l'échéance d'une prime ou provision 
suffisante, l'assureur doit, au plus tard six mois après l'échéance 
de la prime impayée, adresser au souscripteur la lettre recom-
mandée prévue au deuxième alinéa de l'article L. 113-3. 

Article R.* 140-7. 

Est interdite la souscription ou l'exécution par un assureur 
d'un contrat d'assurance de groupe non conforme aux dispo-
sitions du présent titre ou qui comporterait des clauses 
particulières y dérogeant. 

Les dispositions susmentionnées doivent être insérées dans 
les conditions générales soumises au visa du ministre de 
l'économie et des finances, conformément aux prescriptions du 
premier alinéa de l'article R. 310-6. 

Article 

Les dispositions du présent 'titre sont applicables clans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres.australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 
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TITRE V 

LE CONTRAT DE CAPITALISATION 

CHAPITRE UNIQUE 

SECTION I. — Dispositions générales. 

Article R.* 150-1. 

Tout titre ou contrat dm capitalisation doit indiquer 
1' Le montant du capital remboursable à l'échéance et le 

montant à toute époque du capital remboursable par anticipa-
tion ; • 

2° -Le montant et la date- d'exigibilité des versements ; 
3° La date de prise d'effet ainsi que la date d'échéance du 

contrat ; 
4° La valeur de rachat du contrat d'année en année ; 
5° Les conditions dans lesquelles l'entreprise peut consentir 

des avances ; 
6° Les, conditions de déchéance opposables aux souscripteurs 

pour retard dans les versements, sans que ces déchéances puis-. 
sent avoir effet avant un délai d'un mois à dater du jour de 
l'échéance ; ce délai ne court, si le contrat est nominatif, qu'à 
partir d'une mise en demeure par lettre recommandée; 

7° La substitution de plein droit de tous les héritiers des titu-
laires de contrats nominatifs auxdits titulaires, ainsi que l'inter-
diction pour l'entreprise de stipuler à leur décès aucun verse-
ment supplémentaire ou aucune retenue spéciale ; 

8° La limitation des sommes à prélever pour frais de gestion 
en proportion des versements ; 

9° Le numéro ou la combinaison de lettres dont la désignation 
par le sort peut entraîner le remboursement anticipé à la suite 
de tirages ; 

10° Le nombre des tirages par an, ainsi que leurs dates ; 
11° Le mécanisme des tirages et les conditions dé publicité 

dans lesquelles ils s'effectuent ; 
12° Les ressources qui alimentent les tirages lorsqu'ils ne 

sont pas garantis, la proportion des titres remboursés par anti-
cipation avec la spécification de la méthode employée pour la 
désignation des titres par le sort. 

Article R.* 150.2. 

La durée des contrats de capitalisation ne peut pas dépasser 
trente ans. Lorsqu'elle excède vingt-cinq ans, la valeur de 
rachat après vingt-cinq ans ne peut pas être inférieure à la 
provision mathématique. 

Lès 'versements à la charge du souscripteur d'un contrat de 
capitalisation à versements périodiques doivent être constants 
ou décroissants. 

est interdit de percevoir sous quelque forme que ce soit 
_des droits d'entrée. 

SECTION IL — Rachat. 

Article R.* 

Tout contrat de capitalisation libéré de ses –versements à 
concurrence de 8 p. 100, ou, si la durée de paiement des primes 
dépasse vingt-cinq ans,- 'après que deux primes annuelles ont été 
payées, doit comporter une valeur 'de rachat, calculée dans les 
conditions fixées par arrêté du ministre de l'économie et des 
finances pris après avis du conseil national des assurances (1). 

SECTION III. — Tirages otr sort 

Article R.* 150-4. 

En cas de tirage au sort, les sommes remboursées doivent 
être, soit égales, soit croissantes avec les tirages successifs, sans 
pouvoir dépasser le capital remboursable à l'échéance. 

Les tirages ne peuvent avoir lieu plus d'une fois par mois. 
Les conditions dans lesquelles s'effectuent les tirages au sort 

et la publicité donnée à leurs résultats sont fixées par décret 
pris après avis du  conseil national des assurances (2). 

ni Voir l'article A. 150-1. 
(il Voir les articles R. 150-5 à R. 150-15.  

Article R. 150.5 (4). 

Les tirages au sort qui servent à déterminer les contrats ou 
titres de capitalisation remboursables par anticipation doivent 
s'effectue; publiquement en présence d'un huissier, aux lieux 
fixés par les contrats, et dans les conditions prévues par lesdits 
contrats et par la présente section. 

Tout bulletin de souscription doit mentionner en caractères 
gras que les titres ne peuvent être remboursés par anticipation 
que par tirage au sort effectué en présence d'un huissier. 

Article R. 150-6. 
• 

Après chaque tirage, il est établi une liste complète des 
numéros ou des combinaisons de lettres sortis des urnes ou 
désignés par des roues ou tout autre appareil agréé par le 
ministre de l'économie et des finances, ainsi que des numéros 
pouvant se déduire immédiatement des premiers par une méthode 
simple dont l'explication est donnée sur le titre et pouvant 
être, dès lors, considérés comme exclusivement désignés par le 
tirage de ces prerhiers numéros. Chaque tarif doit faire l'objet 
d'une liste distincte. 

Article R. 150-7. 

Un procès-verbal du tirage, comportant notamment la liste 
mentionnée à l'article R. 150.6, est établi, à l'issue du tirage, par 
l'huissier, en présence des personnes ayant assisté au tirage. 

Article R. 150-8. 

En cas de sortie d'un titre à un tirage, l'entreprise doit, avant 
toute démarche de ses représentants auprès du bénéficiaire, 
adresser par la poste à ce dernier une lettre l'informant que 
son contrat avec l'entreprise a pris fin et qu'il lui sera payé, 
sans aucune retenue et sans aucune obligation de sa part, ni 
à l'égard de la personne qui fera le paiement, ni à l'égard 
de' l'entreprise, la somme fixée par les conditions générales 
de son titre et reproduite dans ladite lettre. 

Article R. 150-9. 

Après chaque tirage et clans un délai de huit jours, les entre-
prises doivent publier la _liste prévue à l'article R. • 150-6 et, 
en regard de celle-ci, une seconde liste indiquant les contrats 
ou titres effectivement remboursables. Cette dernière liste ne 
peut comporter d'autres numéros ou combinaisons de lettres que 
ceux figurant sur la première. 

Un exemplaire contenant les deux listes est adressé au ministre 
de l'économie et des finances. 

Article R. 150-10. 

Copie des deux listes mentionnées à l'article R. 150-9 doit être 
adressée à toute personne intéressée, sur sa demande, moyen-
nant le paiement d'une somme qui ne peut excéder un franc. 

Article R. 15041. 

Toute personne intéressée -a droit, après chaque tirage, sur 
sa demande, à la délivrance d'une liste intégrale des titres 
sortis clans les séries qui l'intéressent et non encore rem-
boursés. 

Article R. 150-12. 

Les entreprises de capitalisation ne peuvent faire aucune 
publicité concernant les tirages au sort. par voie d'affiches, 
journaux, placards, documents ou tous autres moyens, sans en 
avoir .soumis le texte au visa préalable du ministre de l'économie 
et des finances, qui doit faire connaître sa décision dans la 
quinzaine de la réception. 

Aucune modification ou adjonction ne peut être apportée à la 
présentation dès dispositions dont -  l'insertion est obligatoire, 
qu'après l'obtention d•un nouveau visa dans les conditions indi-
quées à l'alinéa .précédenl. 

(V Articles R. 150-5 à R. 150-15 : application de l'article R. 150-4. 
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Article R. 150-13. 

Tous documents relatifs aux tirages au sort doivent contenir 
sommairement les indications suivantes : 

1' Le nombre des tirages par an. ainsi que leurs dates et la 
durée des titres ; 

2" Le mécanisme des tirages et les conditions de la publicité 
dans lesquelles ils s'effectuent 

3' Les ressources qui aliment: nt les tirages lorsqu'ils ne sont 
pas garantis, la proportion des titres remboursés par anticipa-
tion .à chaque tirage, avec la spécification de la méthode 
employee pour la désignation des titres par le sort 

4" Les conditions que doit remplir le titre pour participer aux 
tirages et être payable. 

Article R. 150-14. 

Si les documents susmentionnés comportent l'énonciation de 
titres sortis au tirage, cette énonciation ne peut être faite que 
sous la forme d'une reproduction des deux listes prévues à 
l'article R. 150-9, chaque liste étant précédée de l'indication 
du tarif en question et de la date du tirage au 'cours duquel 
les numéros énoncés sont sortis. 

Article R. 150-15., 

Toutefois, les entreprises qui s'engagent par une lettre 
adressée au ministre de l'économie et des fins/lices : 

1° A imprimer, par tirages et par tarifs, les listes mentionnées 
à l'article R. 150-9 ; 

2° A distribuer gratuitement ces listes à leur siège social et 
à en faire l'envoi gratuit à tout intéressé qui le demande par 
lettre, sont admises à insérer dans la presse des avis ne conte-
nant, outre les 'indications prescrites par l'article R. 150-13, que 
la liste des contrats ou titres effectivement remboursables ou 
qu'un extrait régional de cette liste, 

Dans ce cas, la liste ou l'extrait régional est suivi de la 
mention ci-après imprimée en caractères très apparents : 

« L'entreprise remet ou envoie gratuitement à tout intéressé, 
sur sa demande, la liste complète des numéros désignés par 
le sort avec, en regard, les numéros des titres effectivement 
remboursables, » 

SECTION IV. 	Faculté de dénonciation. 

Article R. 150-16 (1). 

L'exercice du droit de dénonciation d'un contrat de capitali-
sation prévu par l'article L. 150.1 résulte de l'envoi, par le 
souscripteur, d'une lettre recommandée avec avis de réception, 
adressée au siège social de l'entreprise de capitalisation. 

Article R. 150-17. 

Les documents remis au client au moment de la souscription 
et valant preuve de l'engagement doivent comporter l'indication 
de la durée du délai accordé pour l'exercice du droit de dénon-
ciation, ainsi qae 1c rappel des conditions de cet exercice. 

Article R. 150-111. 

Lorsque l'engagement comporte corrélativement la souscription 
d'une assurance en cas de décès, les documents mentionnés à 
l'article R. 150-17 dolVent rappeler le sort de cette garantie en 
cas de dénonciation du contrat de capitalisation. 

Article R.* 150-19. 

les dispositions du présent titre sont applicables dans les ter-
ritoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des. Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 

(1) Articles R. 150-16 à R. 150 19 : application de l'article L. 150-1. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX CONTRATS 
D'ASSURANCE ET DE CAPITALISATION 

CHAPITRE UNIQUE 

SECTION I. — Rédaction du' contrat en langue française. 

Article R.* 160-1. 

Les conditions générales et particulières des contrats souscrits 
_on_exécutés–sur–le-Territoire de la République française, les ave-
nants et autres documents se rapportant à leur exécution doivent 
être rédigés en langue française. 

Toutefois, pour les risques liés aux transports internationaux, 
uni dérogation peut être accordée pour chaque cas particulier 
par le ministre de l'économie et des finances. 

Les dispositions du présent article sont applicables dans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 

. 	. 	. 

TITRE VII 

LE CONTRAT D'ASSURANCE MARITIME 

CHAPITRE 

Dispositions générales. 

Article R. 171-1. 

Ne peuvent être écartées par les parties au contrat les dispo-
sitions des articles R. 172-5 et R. 172-6. 

Article R. 171-2. 

Les dispositions du présent titre sont applicables dans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 

CHAPITRE II 

Règles communes aux diverses assurances maritimes. 

SECTION I. — Conclusioq du contrat. 

Article R. 172-1. 

La preuve du contrat d'assurance doit être faite par écrit. 

Article R. 172-2. 

Le contrat d'assurance est constaté par une police, authentique 
ou sous seing privé. 

Avant l'établissement de la police ou d'uh. avenant, la preuve 
de rengagement des parties peut être établie par tout autre 
écrit, notamment par arrêté d'assurance ou note de couverture. 

Article R. 172-3. 
La police d'assurance est datée du jour ou elle est établie. 
Elle indique : 

le lieu de souscription ; 
• — le nom et le domicile des parties contractantes, avec l'indi-
cation, le cas échéant, que celui qui fait assurer agit pour le 
compte d'autrui ; 

— la chose ou l'intérêt assuré ; 
— les risques assurés ou les risques exclus ; 
— le temps et le lieu de ces risques, 
— la somme assurée ; 
— la prime ; 
— la clause à ordre ou au porteur, si elle a été convenue. 
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SECTION II. -; Obligations de l'assureur et de l'assuré. 

Néant. 

SECTION III. - Règlement de l'indemnité. 

Article R. 172-4. 

Le délaissement est notifié à l'assureur par lettre recommandée 
ou par acte extrajudiciaire. 

Il doit intervenir dans les trois mois de la connaissance de 
l'événement qui y donne lieu, ou de l'expiration du délai qui le 
permet. 

Article X. 172-5. 

En notifiant le délaissement, l'assuré informe l'assureur de 
toutes les assurances qu'il a contractées ou dont il a connaissance. 

Article R. 172.6. 

Le délai de prescription des actions nées du contrat d'assurance 
court : 

le 'En ce qui concerne l'action en paiement de la prime, de la 
date d'exigibilité ; 

20  En ce qui concerne l'action d'avarie, de la date de l'événe-
ment qui donne lieu à l'action ; pour la marchandise, de la date 
de l'arrivée du .navire ou autre véhicule de transport, ou, à 
défaut, de la date à laquelle il aurait dû arriver ou, si l'évé-
nement est postérieur, de la date de cet événement ; 

3°  Pour l'action en délaissement, de la date de l'événement 
qui y donne droit ou, si un délai est fixé pour donner ouverture 
à l'action, de la date d'expiration de ce délai ; 

4° Lorsque l'action de l'assuré a pour cause la contribution 
d'avarie commune," la rémunération d'assistance ou le recours 
d'un tiers, du jour de l'action en justice contre l'assuré ou du 
jour de paiement. 

Pour l'action en répétition de toute somme payée en vertu du 
contrat d'assurance, le délai court alors de la date du paiement 
indu. 

CHAPITRE III 

Règles particulières eux diverses assurances maritimes. 

SECTION I. — Assurances sur corps. 

Article R. 173-1. 

La valeur agréée comprend indivisément le corps et les appa-
reils moteurs du navire, ainsi que tous les accessoires et dépen- 
dances elont l'assuré est propriétaire et dans lesquels sont com-
pris lés approvisionnements et les mises dehors. 

Toute assurance, quelle que soit sa date, faite séparément sur 
des accessoires et dépendances appartenant à l'assuré, réduit 
d'autant, en cas de perte totale ou de délaissement, la valeur 
agréée. 

SECTION II. - A.ssurances sur facultés. 

Article R. 173-2. 

Quel que soit le risque couvert, l'assureur n'est pas garant 
1° Des freintes de route ; 
2" Des dommages résultant de l'insuffisance des emballages de 

la marchandise. 

Article R. 173.3. 

La valeur assurée ne peut excéder la plus élevée des sommes 
déterminées : soit par le prix d'achat ou, à défaut, par le prix 
courant aux temps et lieu de chargement augmenté de tous les 
frais jusqu'à destination et du profit espéré ; soit par la valeur 
à destination à la date d'arrivée ou, si les marchandises n'arri-
vent pas, à la date à laquelle elles auraient dû arriver ; soit si 
les marchandises ont été vendues par l'assuré, par le prix de 
vente augmenté s'il y a lieu des majorations stipulées au contrat 
de vente.  

Article R. 173.4. 

L'importance des avaries est déterminée par comparaison de 
la valeur de la marchandise en état d'avarie à celle qu'elle aurait 
eue à l'état sain aux mêmes temps et lieu, le taux de déprécia-
tion ainsi obtenu devant être appliqué à la valeur d'assurance. 

Article R. 173-5. 

Ait cas 'où les parties sont convenues d'une franchise„ celle-ci 
est toujours indépendante de la freinte normale de route, 

Article R. 173-6. 

Dans la police flottante, l'assuré s'oblige . à déClarer  à l'assu-
reur -et resTeretn7 s'oblige à accepter en aliment dans lé cadre 
de la police : 

1° Toutes les expéditions faites pour le compte ou en exécu-
tion des contrats d'achat ou de vente mettant à sa charge 
l'obligation d'assurer ; 
- 20  Toutes les expéditions faites pour le compte de tiers qui 

auront laissé à l'assuré le soin de pourvoir à l'assurance, si 
l'assuré- est intéressé à l'expédition comme commissionnaire, 
consignataire ou autrement. L'intérêt de l'assuré spi ne consis- 
terait que dans l'exécution de l'ordre d'assurance confié par 
nn tiers ne donne pas le droit à l'application de la police. 

Article R. 173-7. 

Ces expéditions sont couvertes, au premier cas mentionné à 
l'article R. 173-6, -automatiquement à partir au moment où elles 
sont .exposées aux risques garantis, à la condition que la déélara-
tion d'aliment. en soit faite à l'assureur dans les délais impartis 
au contrat, au second cas, à compter de la déclaration. 

SECTION III. — Assurance de respousabirté. 

Néant, 

LIVRE III 

LES ENTREPRISES 

TITRE I" 

DISPOSITIONS GENERALES ET CONTROLE DE L'ETAT 

CHAPITRE UNIQUE 

Article R. * 310-8. 

Les montants maximaux que sont autorisées à souscrire les 
entreprises françaises ou étrangères habilitées à pratiquer sur 
le territoire de la République française des opérations d'assu-
rance maritime sont fixés, tant pour les corps de navires que 
'tour les marchandises ou facultés, par le ministre de l'éceemnie 
et des financés. 

Les • dispositions du présent article sont applicables dans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie frare 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antaretee. 
françaises et de Wallis et .Futuna. 

CHAPITRE V 

Retrait de l'agrément administratif. 

SECTION I. - Règles générales. 

Article R.* 325-1. 

L'agrément administratif accordé à une entreprise française 
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petit à tout. moment ètre retiré totalement ou ,partiellement 
par le ministre de l'économie et des finances, -  lorsque cette 
lentreirise : • 

satisfait plus aux conditions requiSes pour obtenir Pagre- 
• ment ; 

on bien n'a pu réaliser, dans les délais impartis, les mesures 
pfév#ee par le plan de redressement ou par le plan de finan-
autant à court terme mentionnés aux article@ R. 323-2' et 

3234; 
ou bien manque gravement aux obligations qui lui 

incombent en vertu de la réglementation _en vigueur. 

Article R.* 325-2. 

Si le retrait d'agrément prévu à l'article R. 325-1 concerne-
une entreprise pratiquant une ou plusieurs des branches men-
tionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321-1, le ministre de l'économie 
et des finances informe, Ie cas échéant, les autorités de contrôle 
des Etats membres de la Communauté économique européenne 
sur le territoire desquels l'entreprise est agréée. 

Article R.* 325-3. 

L'agrément administratif accordé à une entreprise étrangère 
dont le siège social est établi sur le territoire d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne peut à tout moment 
être retiré totalement ou partiellement par le ministre de 
l'économie et des finances lorsque cette entreprise : 

- ne satisfait plus aux conditions requises pour obtenir 
l'agrément ; 

— ou bien manque gravement aux obligations qui lui incom-
bent en vertu de la réglementation en vigueur, notamment en 
ce qui concerne les provisions techniques. 

Article R.* 3254. 

Si le retrait -d'agrément prévu à l'article R. 325-3 concerne 
une• entreprise pratiquant une ou plusieurs des branches men-
tionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321.1, avant de procéder au 
retrait d'agrément, le ministre de l'économie et des finances 
consulte l'autorité de contrôle de I'Etat où est situé le siège 
social de l'entreprise. 

Toutefois, le ministre peut suspendre l'activité de l'entreprise 
sur le territoire de la République française avant l'issue de cette 
consultation. bans ce cas, il en informe immédiatement l'auto-
rité de contrôle intéressée. 

-Article R.* 325-5. 

Le ministre de l'économie et des finances fait connaître ses 
observations à.l'autorité de contrôle d'un Etat membre de la 
Communauté économique européenne qui lè consulte à l'occa-
sion du • retrait d'un agrément précédemment accordé dans cet 
Etat à une -  entreprise française d'assurance pratiquant des opé-
rations .d'assuranceit -dommages,._ 

Article R.* 3254. 

L'agrément administratif accordé à une entreprise étrangère 
dont le siège social n'est pas établi sur le territoire d'un Etat 
membre de la Communauté économique européenne peut à tout 
moment être retiré, totalement ou partiellement, par le ministre 
de l'économie et des finances, lorsque cette entreprise : 

- ne satisfait plus aux conditions requises pour obtenir 
l'ageément ; 

- ou•bien n'a pu réaliser, dans les délais impartis, les mesures 
prévues par le plan-  de redressement ou par lé plan de finance-
ment à court terme mentionnés aux articles R. 323-3 et R. 323-5 ; 

— ou bien manque gravement aux obligations qui lui incom-
bent en vertu de la réglementation en vigueur. 

Article R.* 325-7. 

Si le retrait d'agrément mentionné à l'article R. 325.6 
concerne une entreprise faisant l'objet d'une vérification de 
solvabilité, globale exercée par le -ministre de l'économie et des 
finances; celui-ci informe les autorités de contrôle des Etats 
membres de la Communauté économique européenne sur le 
territoire desquels l'entreprise est agréée. 

Article 12..* 325-8. 

En cas de retrait d'agrément d'une entreprise étrangère par 
l'autorité de contrôle de son siège social, le ministre de l'écono-
mie et des finances procède au retrait de l'agrément précédem-
ment accordé à la succursale française de cette entreprise. 

Article R.* 325 -9. 

Si une entreprise étrangère dont le siège social n'est pas 
établi sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté 
économique européenne, soumise à une vérification de solva-
bilité globale exercée par l'autorité de contrôle d'un Etat membre 
de ladite Communauté autre que la France, fait l'objet de la 
part de cette autorité d'un retrait d'agrément motivé par l'insuf-
fisance de la solvabilité globale mentionnée à l'article R. 334-12, 
le ministre, de l'économie et des finances procède au retrait de 
l'agrément -administratif précédemment accordé à la succursale 
française de cette entreprise. 

Article R.* 325-10. 

Lorsqu'une entreprise fait l'objet d'un retrait de l'agréinent 
administratif par le ministre de l'économie et des finances ou 
par l'autorité de contrôle d'un Etat de la Communauté écono-
mique européenne autre que la France, le ministre des finances 
prend, le cas échéant, avec le concours des autorités de contrôle 
des Etats membres de la Communauté sur le territoire desquels 
l'entreprise opère, toutes meutes propres à sauvegarder les 
intérêts des assurés et béniqietaires de contrats, notamment 
celles prévues à l'article R 

Article R. 325-11. 

Toute décision de retrait de l'agrément administratif ou de 
suspension d'activité doit être motivée de façon précise et 
notifiée à l'entreprise intéressée, si cette décision s'applique à 
une entreprise française ou à une entreprise étrangère dont le 
siège social est établi sur le territoire d'un Etat membre de la 
Communauté économique européenne, pratiquant une ou 
plusieurs des branches mentionnées aux 1 à 17 de Parti-
cle R..321-1. 

Article R.* 325-12. 

Sauf dans les cas prévus aux articles R. 325-8 et R. 325-9, 
l'agrément administratif ne peut être retiré, totalement ou 
partiellement, à une entreprise qu'après avis conforme du 
conseil national des assurances; l'entreprise ayant été préala-
blement mise en demeure, par lettre recommandée, de présenter 
ses observations par écrit dans un délai de quinzaine. 

L'entreprise ne peut se pourvoir devant le Conseil d'Etat 
que dans les huit jours francs de la notification du retrait 
d'agrément total ou partiel. 

Le ministre de l'économie et des finances peut appeler le 
conseil national des assurances à se prononcer à nouveau, dans 
le délai d'un mois, au cas où celui-ci n'aurait pas émis un 
avis confoime à une proposition de retrait total ou partiel de 
l'agrément administratif, si celle-ci est motivée par une infrac-
tion à 1a réglementation en vigueur ou aux statuts. Si le conseil 
national des assurances maintient son avis, le, ministre peut 
néanmoins, décider de retirer l'agrément. Dans ce tîs, le pourvoi 
prévu au précédent alinéa est suspensif et la publication de 

'l'arrêté de retrait.- d'agrément ne- peut être laite qu'après le 
rejet du pourvoi  par le Conseil d'Etat. Celui-ci "doit statuer 
dani les trois mois à dater du dépôt du pourvoi au greffe du 
Conseil d'Etat. 
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Article R.* 325-13. 

L'agrément administratif est retiré par arrêté publié, au 
Journal officiel. 

Article R.* 325-14. 

Les dispositions de la présente section sont applicables dans 
les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie fran-
çaise, de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de Wallis et Futuna. 

TITRE III 

REGIME FINANCIER 

CHAPITRE I 

Les engagements réglementés. 

SECTION L — Dispositions générales. 

1° Provision mathématique : différence entre les valeurs 
actuelles des engagements respectivement pris par l'assureur 
et par les assurés ; 

2° Provision pour participation aux excédents : montant des 
participations aux bénéfices attribuées aux bénéficiaires de 
contrats lorsque ces bénéfices ne sont pas payables immédia-
tements après la liquidation de l'exercice qui les a produits ; 

3° Réserve de capitalisation : réserve destinée à parer à la 
dépréciation des valeurs comprises dans l'aétif de l'entreprise 
et à la diminution de leur revenu ; 

4° Toutes autres provisiOns techniques qui peuvent être 
fixées par décrets en Conseil d'Etat pris après avis du conseil 
national des assurances. 

Article R.* 331-4 (1). 

Les provisions mathématiques des entreprises d'assurance sur 
la vie, d'assurance nuptialité-natalité et de capitalisation sont 
déterminées dans les conditions fixées par arrêté du ministre 
de l'économie et des finances, après avis du conseil national 
des assurances (2). 

Article R.* 331-1.. 

Les engagements réglementés dont les entreprises mentionnées 
à l'artiele L. 310-1 doivent, à toute époque, être en mesure de 
justifier l'évaluation sont les suivants : 

1° Les provisions techniques suffisantes pour le règlement 
intégral de leurs engagements vis-à-vis des assurés ou bénéfi 
claires de contrats ; 

2" Les postes du passif correspondant aux autres créances 
privilégiées ; 

3° Les dépôts de garantie•des agents, des assurés et des tiers, 
s'il y a lieu ; 

-4°--Une -rffiluve—trairiortissenterri des emprunts : 

5° Une provision de prévoyance en faveur des employés et 
agents destinée à faire face aux engagements pris par l'entre-
prise envers son personnel et ses collaborateurs. 

Les provisions techniques mentionnees au 1° du présent article —
sont calculées, sans déduction des réassurances cédées à des 
entreprises agréées ou non, dans les conditions déterminées par 
décret en Conseil d'Etat pris après avis du conseil national des 
assurances (1). 

La provision mentionnée su 5° du présent article est calculée 
dans les conditions fixées par décret pris après avis du conseil 
national des asurances. 

Article R.* 331-2. 

las•dispositions du présent chapitre sont- applicables dans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques _ 
franç ses et de Wallis et Futuna. 

&t'Ymer II. — Provisions techniques des opérations d'assurance 
sur la vie, d'assurance nuptialité-natalité et de capitalisation. 

'Article R.* 

Lee 	I 	 I 	 .I• 	114 	'15a.  
rance sur la vie, d'assurance nuptialité-natalité, et aux opérations 
de capitalisation sont les suivantes : 

(1) Voir les articles. R. 331-4, R. 331-5, R. 331-7, R. 3314, R. 331.9 
à R. 331-14, R..331-15 et R. 331-16, R. 331-17 à R. 391-22, R. 331.24 
et R. 331-25, R. 331-2/3 à 11,, 331-28. - 

Article R.* . 331-5 (1). 

Les opérations d'acquisition d'immeubles au moyen de ver-
sements de rentes viagères donnent lieu à la constitution de 
provisions mathématiques, dont le montant est déterminé dans 

-. -les--conditions fixées—per --a-r-r-êté-œdu -ministre -de l'économie -et-  - 
des finances, après avis du conseil national des assurances (3). 

SECTION III. — Provisions techniques 
des autres opérations d'assurance. 

ArtWe R;*-331--4. 

Les provisions techniques correspondant aux autres opéra-
- fions-- ' 

1' Provision mathématique des rentes : valeur des engage-
ments de l'entreprise en ce qui concerne les rentes et acces-
soires de rentes mis à sa charge ; 

-2—Provision pour risques en cours : provision destinée à 
couvrir les risques et les frais généraux afférents, pour chacun 
des contrats à prime payable d'avance, à la période comprise 
entre la date de l'inventaire et la prochaine échéance de prime, 
ou à défaut -le terme fixé par le contrat ; 

3' Réserve de capitalisation : réserve destinée 	parer à_la___ 
dépréciation des valeurs .  comprises dans l'actif de l'entreprise 
et à la diminution de leur revenu ; 

4° Provision pour sinistres restant à 'payer : valeur estima-
tive des dépenses pour sinistres non réglés et montant des 
dépenses pour sinistres réglés restant à payer à la date de 
l'inventaire, y compris les capitaux constitutifs des rentes non 
encore mises à la charge des entreprises ;. 

5"Provision pour risques croissants : provision pouvant être 
exigée, dans les conditions fixées par le décret prévu à l'avant-
dernier alinéa de l'article R. 331-1, pour les opérations d'assu-
rance contre les risques de maladie et d'invalidité et égale à 
la différence des valeurs actuelles des engagements respecti-
vement pris par l'assureur et par les assurés ; 

'6° Provision pour égalisation : provision destinée à faire face 
aux charges exceptionnelles afférentes aux opérations garantis-
sant les risques dus à des éléments naturels, le risque atomique 
et les risques de responsabilité civile dus à la pollution, et 

(1) Application de l'article R. 331-1, avant-dernier alinéa. 
(2) Voir les articles A. 331-1 à A. 331-8. 
(3) Voir l'article A. 331:9. 
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ealctitée dans. les conditions fixées par l'article 2 de la loi 
,n* 74-1114 du 27...décembre 1974 (1) et par le décret n" 75-768 
du 13 août 1975 (2). 

71' Provision mathématique des réassurances : provision à 
constituer par les entreprises mentionnées au 5° de Parti-
tiej L. 310-1 qui acceptent en réassurance des risques cédés par 
deS entreprises d'assurance sur la vie ou d'assurance nuptialité-
nat alité ét égale à la différence entre les valeurs actuelles des 
erigagements respectivement pris l'un envers l'autre par le 
résureur et le cédant ; 

8° Petites autres provisions techniques qui-peuvent être fixées 
par décrets, en Conseil d'Etat pris après avis du conseil national 
dès assurances. 

Article (1) Article 2 de la loi n° 74-1114 du 27 décembre 1974 . 1 
« 1. — Les entreprises d'assurances et de réassurances peu-

vent constituer.en franchise d'impôt des provisions destinées à 
faire face aux charges exceptionnelles afferentes aux opérations 
garantissant les risques dus à des éléments naturels, le risque 

' atomique et les risques de responsabilité civile dus à la pol-
lution. 	• 

« Il. — Les limites dans lesquelles les dotations annuelles à 
ces provisions peuvent être retranchées des bénéfices et celles 
du montant global de chaque provision sont fixées• par décret, 
respectivement en fonction de l'importance des bénéfiees tech-
niques et du montant des primes ou cotisation s, nettes de 
réassurances, de, la catégorie de risques concernée 

« Chaque provision est affectée, dans l'ordre d'ancienneté des 
dotations annuelles, à la compensation des résultats techniques 
déficitaires de t'exercice, par catégorje de, risques correspon- 
dante. Les dotations annuelles qui, clins un délai de dix ans, 
n'ont pu être utilisées conformément à cet objet sont rapportées 
au bénéfice imposable de la onzième année suivant celle de leur 
comptabilisation. 

« lIi. — Les conditions de comptabilisation et de déclaration 
des provisions sont fixées par- décret. 	. 

e IV. — Les dispositions du présent article s'appliquent pour 
la première fois aux exercices clos en 1975. » 

(21 Décret n° 75-768 du 18 août 1975 : 
e Art. 1 — La dotation annuelle de la provision prévue au 1 

de l'article 2 de la loi susvisée du 27 décembre '1974 est limitée 
à 75 p. 100 du bénéfice technique de la catégorie des risques 

•concernés. 
• Le montant globe/ de cette provision ne peut excéder, par 

rapport au montant des primes ou cotisations, nettes d'annu-
lation et de réassurance, émises au cours de l'exercice : 

s 200 p. 100 pour l'assurance grêle ; 
e 300 p. 100 pour 'les autres risques dus à des éléments 

naturels , 
, 	« 500 p. 100 peur le risque atomique ; 

s 500 p. 100 pour les risques de responsabilité civile dus à la 
pollution. 

« Art. 2. — Le bénéfice technique net de cession à retenir 
pour le calcul de la dotation annuelle est déterminé avant 
d'appliquer la réintégration prévue au deuxième alinéa du II 
dé l'article 2 de le loi du 27 décembre 1974. Il s'entend de la 
différence entre, d'une part, les primes de l'exercice nettes 
d'annulation et diminuées de •la dotation aux provisions de 
primes et, d'autre, part. le montant des charges de sinistres 
nettes de recours augmenté des frais directement imputables à 
la branche considérée ainsi que d'une quote-part des autres 
chargés ventilées selon les modalités fixées au plan comptable 
de l'assurance. 

« Art. 3. — Les entreprises qui constituent des provisions en 
vertu dé l'article 2 de la loi du 27 décembre 1974 doivent 
compléter le relevé prévu à l'article 54 du code général des 
impôts par la production : 

« 1° Pour chadune des catégories ou sous-catégories de ris-
ques faisant l'objet 4e la provision, d'un compte d'exploitation 
établi dans la forme de l'état A-1 institué par l'article 17 du 
décret du 29 août 1969 susvisé (art. R. 342-17 du code des 
assurances) et sous déduction des produits financiers nets. 
Les entreprises de réassurance sont tenues de fournir des 
renseignements arialogues à ceux qui doivent figurer dans 
cet état ; 

« 2° .D'un état faisant ressortir, séparément le montant des 
dOtations de chaque exercice et comportant l'indication du 
montant des sommes utilisées dans Tes conditions prévues au 
deuxième alinéa du II de l'article 2 de la loi du 27 décembre 
1974 ainsi que du montant de la dotation antérieure qui a été 
rapportée au bénéfice imposable. 

« Art. 4. — En' ce qui concerne lea entreprises d'assurances, 
les règles de représentation habituelle des provisions techniques 
prévues aux articles 153 et suivants du décret du 30 décembre 
1938 (chapitre I" du titre III du livre 11.1 du code des assurances) 
s'appliquent aux provisions constituées en vertu de l'article 2 
de la loi du 27 décembre 1974. e 

I. — Provision mathématique des rentes. 

A. — Rentes d'accidents du travail. 

Article R.* 331-7 (1). 

La provision mathématique des rentes allouées aux victimes 
d'accidents du travail -et à leurs ayants droit, ainsi que les 
capitaux constitutifs desdites •rentes, sont calculés dans les 
conditions fixées par arrêté du ministre de l'économie et des 
finances, après avis du conseil national des assurances (2)., 

B. — Autres rentes. 

Article R.* 331-8 (3). 

A l'exclusion des rentes allouées aux victimes d'accidents du 
travail et à leurs ayants droit, la provision mathématique des 
rentes mises à la charge des entreprises mentionnées au 5° de 
l'article L. 310-1, ainsi que les capitaux constitutifs desdites 
rentes, sont calculés dans les conditions fixées par arrêté du 
'ministre de l'économie et des finances (4). 

§ II. — Provision pour risques en cours. 

Article R.* 331.9 (5). 

Le montant minimal de la provision pour risques en cours 
doit être calculé conformément aux dispositions des articles 
R. 331 -10 à R. 331 - 14. Cette provision doit être, en outre, suffi-
sante pour couvrir les risques et les frais généraux afférents, 
pour chacun des contrats à prime ou cotisation payable d'avance, 
à la période comprise entre la date de l'inventaire et la prochaine 
échéance de prime ou cotisation ou, à défaut, le terme fixé par 
le contrat. 

Article R.* 331-10. 

Le montant minimal de la provision pour risques en cours 
s'obtient en multipliant par le pourcentage de 36 % les primes 
ou cotisations de l'exercice inventorié, non annulées à la date de 
l'inventaire, et déterminées comme suit : 

1" Primes ou cotisations à échéance annuelle émises au cours 
de l'exercice ; 

2" Primes ou cotisations à échéance semestrielle émises au 
cours du deuxième semestre ; 

3" Primes ou cotisations à échéance trimestrielle émises au 
cours du dernier trimestre ; 

4" Primes ou cotisations à échéance mensuelle émises au 
cours du mois de décembre. 

Les primes ou cotisations à terme échu sont exclues du calcul. 
Les primes ou cotisations payables d'avance s'entendent y com-
pris les accessoires et coûts des polices. 

En sus du montant minimal déterminé comme il est prévu 
ci-dessus, il doit être constitué une provision pour risques en 
cours spéciale, afférente aux contrats dont les primes ou cotisa-
tions sont • payables d'avance pour plus d'une année ou pour 
une durée différente de :  celles indiquées aux 1', 2'', 3" et 4' du 
premier alinéa du présent article. Pour l'année en cours, le 
taux de calcul est celui prévu ci-dessus ; pour les années sui-
vantes, il est égal à 100 p. 100 des primes ou cotisations. 

Article R.* 331-11. 
• 

En cas d'inégale répartition des échéances de primes ou frac-
tions de primes au cours de l'exercice, le ministre de l'écono-
mie et des finances peut, sur justifications fournies par une 
entreprise, l'autoriser à tenir compte de cette situation pour 
le calcul de la provision pour risques en cours. 

Dans la meme hypothèse, le ministre de l'économie et des 
finances peut, après avis du conseil national des assurances, 
prescrire à une entreprise de prendre les dispositions appropriées 
pour le calcul de ladite provision. 

il) Application de l'article R. 331-1, avant-dernier alinéa. 
(2) Voir tes articles A. 331-10 à A 331-12. 
(3) Application de l'article R. 331.1, avant-dernier alinéa. 
(4) Voir les articles A. 331.13 à A. 331-15. 
(5) Articles R. 331.9 à R. 33 1 -14: application de l'article R. 331-i, 

avant-dernier alinéa, 
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Dans le cas où la proportion des sinistres ou des frais géné-
raux intr rapport aux primes est supérieure à la proportion nor-
male, le ministre peut également, après avis du conseil national 
des assurances, prescrire à une entreprise d'appliquer un pour-
centage plus élevé que celui fixé à l'article R. 331-10. 

Article R.* 331-12. 

La provision pour risques en cours doit être calculée séparément 
dans chacune des branches mentionnées à. l'article R. 321-1, 
d'abord cessions ou rétrocessions déduites, ensuite pour les ces-
sions en réassurance et pour les rétrocessions. 

Article R.* 331.13. 

La provision pour risques en cours relative aux cessions en 
réassuranue ou rétrocessions ne doit en aucun cas être portée au 
passif du bilan, pour un montant inférieur à celui pour lequel. 
la  part du réassureur ou du rétrocessionnaire dans la provision 
pour risques en cours figure à l'actif. - 

Article R.* 331-14. 

Lorsque-les traités de cessions en réassurance ou de rétroces-
sions prévoient, en cas de résiliation, l'abandon au cédant ou au 
rétroeédant d'une portion des primes payées d'avance, la provi-
sion pour risques en cours relative aux acceptations ne doit, en 
aucun cas, -être inférieure au montant de ces abandons de primes 
calculés dans l'hypothèse où les traités seraient résiliés à la date 
de l'inventaire. 

sl III. — Provision pour :sinistres restant à payer. 

Article R.* 331.15 (1). 

La provision pour sinistres restant à payer est, en principe, 
et sans préjudice de l'application de règles spéciales à certaines 
branches-d'assurance prévues à la présente section, calculée 
exercice par exercice et dossier par dossier. 

Lorsque, à la suite d'un sinistre, une indemnité a été fixée par 
une décision de justice définitive ou non, les sommes 'à mettre 
en provision doivent, dans les limites du montant maximal de 
garantie fixé par la police, être au moins égales à cette indem-
nité, diminuée, le cas échéant, des acomptes déjà versés. 

La provision pour sinistres restant à payer doit toujours être 
calculée pour son montant brut, sans tenir compte des recours 
à exercer. 

Article R.* 331-16 (1). 

Le montant de la provision pour sinistres restant à payer sur 
affaires directes est majoré de 5 p. 100 .à titre de chargement 
de gestion. 

A. — Dispositions particulières relatiVes aux assurances 
contre les accidents du travail. 

Article R.* 331.17 (2). 

La provision pour sinistres restant à payer afférente aux opé-
rations d'assurance contre les accidents du travail se compose 
des éléments ci-après : 

1° Provision pour sinistres graves non réglés judiciairement. 
Cette provision représente la valeur estimative des dépenses à 
prévoir pour le service des rentes et des appareils de prothèse 
qui pourront être alloués par décision judiciaire à raison d'acci-
dents déjà survenus ; 

2° Provision pour sinistres graves réglés judiciairement et non 
financièrement. Cette provision représente la valeur estimative 
des dépenses à prévoir pour le . service des rentes et des appareils 
de prothèse lorsque le capital constitutif de la rente n'a pas encore 
été versé à la caisse nationale de prévoyance ou, le cas échéant, 
inscrit au compte des rentes viagères de l'entreprise ; 

3° Provision pour indemnités journalières et frais. Cette provi-
sion représente la valeur estimative- des dépenses restant à 
effectuer à titre d'indemnités journalières et à titre de frais, 

El) Application de l'article R. 3314, avant-dernier alinéa . 

(2) Articles R. 331 -17 à R. 331.22 application de l'article R. 331-1, 
avant-dernier alinéa.  

notamment : frais médicaux, frais pharmaceutiques, frais d'hos-
pitalisation, frais funéraires, frais judiciaires (y compris ceux 
qui sont afférents à des actions en revision de rentes), frais de 
déplacement et frais de rechute. 

Pour l'application du présent article, les sinistres graves sont 
ceux qui ont entraîné le décès ou une incapacité permanente et 
ceux pour lesquels on peut craindre qu'ils n'entraînent de telles 
conséquences. 

Outre les enregistrements prescrits par le chapitre Il du 
titre IV du présent livre, les sinistres graves donnent lieu à une 
inscription sur un registre spécial dans les conditions fixées par 
arrêté du ministre de l'économie et des finances (1). 

Article R.* 331-18. 

La provision pour sinistres graves non réglés judiciairement, 
définie au 1° de l'article R. 331-17, est déterminée dans les 
conditions fixées par arrêté du ministre de l'économie et des 
finances (2). 

Article R.* 331-19. 

La provision pour sinistres graves réglés judiciairement et non 
financièrement est calculée conformément aux dispositions de 
l'article R. 331-15. 

Toute entreprise d'assurance qui, étant obligatoirement tenue 
de verser à la caisse nationale de prévoyance les capitaux 
constitutifs des rentes ,mises à sa charge, est, pour quelque 
cause que ce soit, dans l'impossibilité d'effectuer ce versement 
dans un délai de deux mois à compter de la date de l'ordon-
nance ou de la décision judiciaire fixant une rente à sa charge, 
doit déposer dans le même délai à la caisse des dépôts et 
consignations des valeurs en garantie dans les conditions fixées 
par arrêté du ministre de l'économie et des finances (3). 

Article R.* 331-20. 

Pour la détermination de la provision pour indemnités jour-
nalières et frais, prévue au 3°. de l'article R. 331-17 et afférente 
aux sinistres de l'exercice inventorié non encore réglés, les 
entreprises d'assurance peuvent, sur leur demande, être dispen-
sées par le ministre de l'économie et des finances de l'appli-
cation des dispositions de l'article R. 331-15. 

Cette dispense est toujours révocable. 
En ce qui concerne les sinistres survenus au cours de chacun 

des deux derniers exercices, le total des évaluations augmenté 
du montant des paiements déjà effectués au titre des dépenses 
correspondantes, ne doit pas être inférieur au produit du nombre 
des sinistres survenus au' cours de l'exercice considéré par 
un coût moyen établi en divisant le total des paiements effectués 
et des provisions constituées pour sinistres survenus au cours 
de l'antépénultième exercice par le nombre des sinistres de 
cette nature. Le quotient ainsi obtenu est, le cas échéant, et 
pour chacun des' exercices considérés, majoré d'une quantité 
suffisante pour tenir compte de l'augmentation du coût des 
sinistres résultant de quelque cause que ce soit, notamment 
de la hausse des salaires, des frais médicaux, des frais phar-
maceutiques et des frais d'hospitalisation. , - 

Pour les sinistres survenus au cours des exercices antérieurs 
aux deux derniers, la provision calculée conformément aux 
dispositions de. l'article R. 331.15 ne doit pas être inférieure 
à 8 p. 100 du montant des paiements effectués au titre des 
dépenses correspondantes d'indemnités journalières et de frais 
au cours de l'antépénultième année. -e  

Article R.* 331.21. 

Le total des portions de provision mentionnées respectivement 
aux articles R. 331-18 à R. 331-20 afférentes aux sinistres survenus 
au cours des deux derniers exercices, augmenté du montant 
des règlements correspondants effectués pour les sinistres sur-
venus au cours de l'exercice considéré, ne doit pas être inférieur 
à 75 p. 100 du total des primes ou cotisations acquises auxdits 
exercices, y compris les accessoires. 

(1) Voir l'article A. 342-3. 
(2) Voir les articles A. 331-18 à A. 331-13. 
(3) Voir les articles A. 331-19 et A. 331-20. 
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Ce taux est diminué ou, après avis du conseil national des 
assurances augmenté, par décisions individuelles du ministre 
de l'économie et des finances, si le rapport du coût des sinistres 
au mentant des prinies s'en écarte notablement. 

Article R.* 331.22. 

Lai entreprises doivent constituer une :provision pour appareils 
de prothèse alloués par décision judiciaire et, le cas échéant, 
une provision pour indemnités représentatives d'acquisition et 
de renouvellement d'appareils de prothèse, le tout par, appli-
cation des dispositions du 8° de l'article R. 331-6. 	• 

•Ces provisions sont déterminées dans les conditions fixées 
par arrêté du ministre de l'économie et des finanees (1). 

Article R.* 931-23. 
n est interdit aux entreprises de porter en comptabilité 

d'éventuels profits sur révision. 

B. 	Dispositions particulières relatives aux assurances résul- 
tant de l'emploi de tous véhicules autres que les véhicules 
terrestres à moteur. 

Article lt.* 331.24 (2). 
La provision pour sinistres restant à payer afférente aux 

opérations d'assurance contre les risques de toute nature résul-
tant de l'emploi de tous véhicules autres que les véhicules 
terrestres à moteur comprend les provisions ci-après : 

1° Provision pour risques résultant de l'emploi d'aéronefs ; 
2* Provision pour risques définis au 1" ci-dessus et couverts 

en coassurance par un consortium d'organismes d'assurances ; 
3° Provision pour risques résultant de l'emploi de tous véhi-

cules autres que les aéronefs. 

Article R.* 331-25 (2). 
Pour chaque eetreprise, la provision prévue au 2" de l'arti-

cle R. 331-34 est fixée au montant déterminé par le consortium. 

C. — Dispositions particulières relatives à l'assurance 
des véhicules terrestres à moteur. 

Article R.* 331.26 (3). 
La provision pour sinistres restant à payer afférente aux 

opérations d'assurance des véhicules terrestres à moteur est 
estimée en procédant à -une évaluation distincte : • 

- des sinistres corporels correspondant à des risques de res- 
ponsabilité civile ; 

— des autres sinistres correspondant à des risques de respon• 
labilité civile ; 

— des sinistres correspondant à des risques autres que ceux 
de responsabilité civile. 

Dans chacune de ces trois évaluations, il est fait un calcul 
séparé par sous-catégorie d'assurance ; les sous-catégories d'assu-
rance sont fixées par arrêté du ministre de l'économie et des 
finances. (4). 

Les sinistres sont évalués en utilisant concurremment les 
trois méthodes suivantes, l'évaluation la plus élevée étant seule 
retenue : 

— première méthode : évaluation dossier par dossier ; 
—- deuxième méthode : évaluation par référence au coût moyen 

des sinistres des exercices antérieurs ; 
— troisième méthode évaluation basée sur les cadences de 

règlement observées dans l'entreprise au cours des exercices 
antérieurs. 

 pour les évaluations concernant les sinistres sur-
venus au cours des deux derniers exercices, l'utilisation de la 
première méthode n'est obligatoire que dans le cas des sinistres 
corporels correspondant à des risques de responsabilité civile. 

Toute autre méthode admise par le ministre de l'économie 
et dos finances peut, dans les conditions fixées par lui, être 
substituée à l'une des deux dernières méthodes mentionnées 
ci-dekus. 

(1) Voir les articles A. 331-21 à A, 331-243. 
(2) Application de l'article R. 331-1, avant-dernier alinéa. 
(8) Articles R. 331.28 à R. 331-28 : application de l'article R. 331-1, 

avant-dernier alinéa. 
(4) Voir l'article A. 331-24. 

Les modalités d'application des méthodes utilisées sont déter-
minées par un accord entre l'entreprise et le commissaire 
contrôleur. 

Un arrêté du ministre de l'économie et des finances définit 
ceux des sinistres corporels de responsabilité civile qui sont 
réputés graves et les conditions 'dans lesquelles ils doivent 
être inscrits sur un registre spécial (1). 

Le montant de provision résultant des évaluations prévues 
au présent article est majoré du chargement de gestion de 
5 p. 100 mentionné à l'article R. 331-16. 

Article R. * 331-27. 

Lors de chaque inventaire, la provision pour sinistres restant 
à payer, nette , de recours à encaisser, relative aux, sinistres 
survenus au cours des deux derniers exercices écoulés ne peut 
être inférieure, pour chacun de ces exercices considérés sépa-
rément, à la différence, majorée de 5 p. 100 à titre de char-
gement de gestion, entre, d'une part, le montant des primes 
de l'exercice au sens du compte d'exploitation générale décrit 
à l'article R. 343-3 et, d'autre part, la somme des éléments 
suivants : 

— le montant des commissions et frais généraux de l'exercice 
afférents à l'assurance des véhicules terrestres à moteur, dans 
la limite, par rapport aux primes émises au cours de cet 
exercice, nettes de taxes et d'annulations, du pourcentage fixé 
par la réglementation en vigueur ; 

— le montant des sinistres survenus au cours de l'exercice et 
payés à la date de l'inventaire, nets des recours encaissés. 

L'application des dispositions du présent article peut, par 
décision du ministre de l'économie et des finances, pour les 
entreprises qui adressent à cet effet une demande motivée, 
être limitée au dernier exercice écoulé à la date de l'inventaire. 

Article R.* 331-28. 

Une méthode de contrôle des évaluations de la provision 
pour sinistres à payer, tenant compte du nombre de véhicules 
assurés, est fixée par arrêté du ministre de l'économie et des 
finances. 

§ IV. — Dispositions particulières au Lloyd's de Londres. 

Article R.* 331 -29. 

Les dispositions de la présente section et de la section I 
du présent chapitre sont applicables au Lloyd's de Londres, sous 
réserve des modalités spéciales d'application déterminées par 
décret en Conseil d'Etat pris après avis du conseil national des 
assurances (2). 

Article R.* 331.30 (3), 	' 

Le montant minimal des provisions techniques afférentes aux 
opérations du Lloyd's de Londres sur le territoire de la Répu-
blique française est calculé forfaitairement dans les conditions 
suivantes. 

La provision technique de chaque exercice donne lieu à une 
évaluation distincte. 

Lors du premier inventaire de l'exercice considéré, la pro-
vision est égale au montant des primes de l'exercice au sens 
du compte d'exploitation générale institué par l'article R. 343.3, 
nettes des frais d'acquisition et brutes de cessions en réassu-
rance, diminué du montant des sinistres survenus au cours de 
cet exercice et payés à la date de l'inventaire, nets de recours. 

Au second inventaire, la provision afférente au même exercice 
est égale à la provision calculée à l'alinéa précédent, diminuée 
du montant des sinistres survenus au cours de l'exercice 
considéré et payés entre les dates du premier et du second 
inventaire, nets de recours. 

A partir du troisième inventaire, la provision est calculée de 
telle sorte qu'elle soit normalement suffisante pour permettre 
le règlement des sinistres en suspens. 

(1) Voir l'article A. 331-25. 
(2) Voir l'article R. 331-30. 
(3) Application de l'article R. 331-28. 
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CHAPITRE II 

Réglementation des placements 414 autres éléments d'actif. 

SECTION I. — Eléments d'actif admis en représentatiOn 
des engagements réglementés. 

Article R.* 3324. 

Les engagements réglementés mentionnés 'à l'article R. 331-1 
doivent, à toute époque, être représentés pai des actifs équi-
valents. 

Lee engagements pris dans chaque monnaie doivent être 
couverte, soit par des valeurs libellées dans la même monnaie, 
soit par des valeurs admises , à la cote officielle d'une bourse 
de valeurs et dont la cotation est effectuée dans cette monnaie. 
Toutefois, les engagements peuvent également être couverts 
dans les conditions prévues à l'article R. 332-2, 5", ét à l'article 
R. 332-16, dernier alinéa. 

Les engagements afférents à des risques concernant des 
personnes, des biens ou des responsabilités sur le territoire 
de la République française doivent être représentés par des 
actifs localisés dans ce même territoire. 

Article R.* 332-2. 

Sous rer;erve des dispositions des articles R. 332.1 et des 
articles R. 332-4 à R. 332-7, les provisions techniques mentionnées 
aux articles R. 331-3, R. 331-5 et R. 331-6 sont représentées 
par les actifs suivants : 

1° Valeurs émises par l'Etat français ou jouissant de sa 
garantie, inscrites à la cote officielle des bourses françaises de 
valeurs ou en instance d'inscription, ainsi que les portions de 
coupons attachés à celles de ces valeurs évaluées selon les règles 
de l'article R. 332-19, courues à la clôture de chaque exercice ; 

2" Autres obligations inscrites à la cote officielle des bourses 
françaises de valeurs ou en instance d'inscription, ainsi que les 
portions de coupons attachés aux mêmes obligations évaluées 
Selon les règles de l'artiele R. 332-19, courues à la clôture de 
chaque exercice ; 

3" Actions des sociétés d'investissement à capital variable 
dent l'objet est limité à la gestion d'un portefeuille de valeurs 
mentionnées aux 1° et . 2" ci-dessus ; 

4" Actions, parts et autres valeurs mobilières inscrites à la 
cote officielle des bourses françaises de valeurs ; 

5° Valeurs mobilières étrangères ayant fait l'objet d'une 
émission publique ou inscrites à la cote d'une bourse de valeurs. 
dans les conditions déterminées par arrêté du ministre de 
l'économie et des _finances ;. 

6° Actions de sociétés d'investissement à capital variable, dans 
les conditions déterminées par arrêté du ministre de l'économie 
et des finances (1) ; 

7" Immeubles bâtis en France métropolitaine. 
Tous autres immeubles situés en Franee métropolitaine et 

dans les départements et territoires d'outre-mer, Sur autorisation 
donnée dans chaque cas par le ministre de l'économie et des 
finances. 

Parts ou actions de sociétés immobilières non inscrites à la 
cote officielle des bourses françaises de valeurs, dans les condi-
tions déterminées dans chaque cas par le ministre de l'économie 
et des finances. 

Droits réels immobiliers donnant à leurs titulaires les préro-
gatives du propriétaire pendant une durée au moins égale à 
trente ans ; 

8° Billets émis et négociables sur le marché hypothécaire, 
conformément aux règles de fonctionnement de ce marché ; 

9° Prêts en première hypothèque sur tous immeubles et ouver-
tures de crédits hypothécaires consenties en vue de la construc-
tion d'immeubles d'habitation, à condition que les immeubles 
soient situés en France métropolitaine ou dans les départe-
ments et territoires d'outre-mer et que, sauf dérogation accordée 
par, le ministre de l'économie et des finances, l'ensemble des 
hypothèques en premier rang sur un même immeuble n'excède 
pas 50 p. 100 de ta valeur estimative dudit immeuble. 

(1) Voir l'article A. 332-2. 

Prêts garantis par , des hypothèques maritimes en premier 
rang, dans les conditions déterminées par décret (1) ;' 

- IO° Prêts aux communes, syndicats de communes, commu-
nautés urbaines, districts, établissements publics hospitaliers, 
départements, régions, territoires d'outre-mer, et obligations 
libérées émises par lesdites collectivités. 

Prêts aux organismes d'habitation à loyer modéré mentionnés 
à l'article 159 du code de l'urbanisme et de l'habitation, aux 
coopératives de construction et aux sociétés d'économie mixte 
de .construction de logements, et obligations libérées émises par 
lesdits organismes. Chacun de ces prêts ou obligations doit 
bénéficier de la garantie totale et inconditionnelle de la collec-
tivité locale intéressée. Cette garantie doit avoir pour effet 
de substituer, immédiatement et sans réserve, la collectivité 
garante au débiteur défaillant. 

Prêts aux ports autonomes ou aux chambres de commerce 
garantis par des péages ou autres rémunérations de services, et 
obligations libérées émises par lesdits organismes ; 

11 0  Prêts ou effets représentatifs de prêts aux entreprises 
industrielles et commerciales dans les conditions et avec les 
garanties déterminées par arrêté du ministre de l'économie et 
des finances (2). 

12° Prêts sur les valeurs mentionnées aux 1° et 15" du présent 
article, dans la Iiinite de 75 p. 100 au plus de leur montant 
nominal ; 

13° Parts ou actions d'entreprises étrangères d'assurance 
dans lesquelles des entreprises françaises d'assurance, de réassu-
rance ou de capitalisation, individuellement ou collectivement, 
possèdent une participation au moins égale à 20 p. 100 du capital 
social. Ces valeurs sont admises en représentation des provisions 
techniques dans les conditions fixées, dans chaque cas, par le 
ministre de l'économie et des finances ; 

14" Créances nettes sur le fonds de garantie prévu par la 
législation sur les accidents du, travail, sur le fonds de garantie 
institué par l'article L. 420-1 et sur le fonds institué par 
l'article 2 de la loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 ; 

15° Bons du Trésor et autres valeurs, à court ou moyen terme, 
figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre de l'économie 
et des finances (3) ; 

16" Fonds déposés chez les comptables du Trésor, aux chèques 
postaux et dans les banques. 

Article R.* 332-3. 

Les actifs mentionnés à l'article R, 332-2 doivent satisfaire aux 
conditions suivantes 

1' Les valeurs mentionnées du 4" au 16° de l'article R. 332-2 ne 
peuvent représenter plus des deux tiers du montant au bilan 
des valeurs énumérées au même article et affectées à la repré-
sentation des provisions techniques ; 

2° Les immeubles et les valeurs assimilées mentionnées au 7° 
de, l'article R. 332-2 ne peuvent représenter plus de 40 p. 100 du 
montant au bilan des valeurs énumérées au même article et 
affectées à la représentation des provisions techniques ; 

3° Les prêts mentionnés aux 9", 10" et 11' de l'article R. 332-2 
ne peuvent représenter plus de 35 p. 100 du montant au bilan des 
valeurs énumérées au même article et affectées à la représen-
tation des provisi techniques ; • 

4" Les liquidités mentionnées au 16° de l'article R. 332.2 ne 
peuvent représe =ter plus de 15 p. 100 du montant au bilan des 
valeurs énumérées au même article et affectées à la représen-
tation des prove- - ens techniques ; 

5" Sauf dérogation accordée par le ministre de l'économie et 
des ,finances (4) 

— un même immeuble ou les parts ou actions d'une même 
société immobilière né peuvent représenter plus de 1n p. 100 du 
montant au bilan des valeurs énumérées à l'article R. 332-2 et 
affectées à la représentation des provisions techniques ; 

— les valeurs émises ou les prêts obtenus par un même 
emprunteur, à l'exception des valeurs émises par l'Etat ou jouis-
sant de sa garantie, ne peuvent représenter plus de 5 p. 100. du 
montant au bilan des valeurs énumérées à l'article R. 332-2 et 
affectées à la représentation des provisions techniques ; 

U) Voir l'article R. 332-16. 
(2) Voir l'article A. 3316. 
(3) Voir l'article A. 332,4. 
(4) Voir l'article A. 3324. 
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8° L'ensemble des parts ou actions d'entreprises étrangères 
d'assurance ou de capitalisation mentionnées à l'article R. 332.2, 
13°, ne peut dépasser 5 p. 100 du montant au bilan des valeurs 
énitmérées au même article et affectées à la représentation des 
prévisions techniques ; 

7° Une entreprise d'assurance ou de capitalisation ne peut 
détenir au titre des valeurs énumérées à l'article R. 332-2 et 
affectées à la représentation des provisions techniques, plus de . 
5 p. 100 des titres inscrits à la cote officielle des bourses fran-
çaises de valeurs d'une même entreprise d'assurance, de réassu-
rance ou de capitalisation, sauf dérogation accordée par le mi-
nistre de l'économie et des finances ; 

8° Les titres de rente et les obligations non cotées émises par 
l'État français ou jouissant de sa garantie et les obligations non 
cotées émises par le Crédit foncier et commun) d'Alsace et de 
Lorraine, antérieurement au 15 décembre 1972, sont assimilés à 
des obligations cotées pour l'application des dispositions de l'ar-
ticle R. 332-2, 12" et du 1" du présent article. 
- 9°  Les provisions techniques des entreprises opérant à la fois 
sur le territoire français et sur. It territoire monégasque doivent 
être représentées dans les conditions prévues par la réglemen-
tation française toutefois, les actifs admis en représentation 
desdites provisions peuvent comprendre, à concurrence de 
5 p. 100 du montant de celles-ci, des placements mobiliers ou 
Immobiliers monégasques, sur autorisation donnée conjointe-
ment, pour chaque entreprise otr pour chaque cas, par le mi-
nistre de l'économie et des finances de la République française 
et par le ministre d'Etat de la Principauté de Monaco ; 

10° En ce qui concerne les opérations réalisées dans les 
départements d'outre -nier et dans les territoires de la Nouvelle-
Calédonie, de la Polynésie française, de Saint-Pierre et Miquelon. 
des Terres australes et antarctiques françaises et de Wallis 
et Futuna, le ministre de l'économie et des finances peut, sur 
proposition du préfet ou du chef de territoire, augmenter les 
proportions maximales suivant lesquelles les placements dans 
lesdits départements et territoires sont admis en représentation 
des provisions techniques afférentes aux opérations précitées. 

11 peut de même, à titre exceptionnel, accorder aux entreprises 
des dérogations'à la réglementation de contrôle. 

Article R.* 332-4. 

Sont admises en représentation des provisions techniques 
correspondant aux branches mentionnées aux 19, 20 et 21 de 
l'article R. 321-1, au même titre que les pinements ou fonds 
prévus à l'article R. 332-2 : 

— les avances sur contrats ; 
— les primes ou cotisations restant à recouvrer, de trois mois 

de date au plus, jusqu'à concurrence de 90 p. 100 de leur mon-
tant ; 

— les sommes portées, à l'actif, du bilan, dans le compte spé-
cial de frais «acquisition non amortis, prévu aux articles 
R. 322.9 et R. 322-78. 

Article R.* 332-5. 

• Les provisions mathématiques des contrats d'assurance sur la 
vie à capital variable, dans lesquels la somme assurée est 
déterminée par rapport à une valeur de référence, doivent être 
représentées à l'actif du bilan par des placements entrant dans 
la composition de cette valeur de référence et dans les proportions 
fixées par ladite composition. 

Ces placements ne sont pas soumis aux limitations prévues 
par l'article R. 332-3. 

Par dérogation_ aux dispositions des articles R. 332-19 et 
R. 332-20, ils font l'objet d'une estimation séparée et ils sont 
inscrits au bilan pour leur valeur au jour de l'inventaire. 

Article R.* 332-6. 

La provision pour risques en cours des entreprises pratiquant 
les opérations mentionnées au 5° de l'article L. 310-1 peut être 
représentée, jusqu'à concurrence de 30 p. 100 de son montant, 
par des primes ou cotisations nettes d'impôts, de taies et de 
commissions, et de trois mois de date au plus. 

Article Ft.* 332.7. 

Les provisions techniques correspondant aux branches men-
tionnées aux 4 à 7, 11 et 12 de l'article R. 321-1 peuvent, par 
dérogation aux dispositions des articles R: 332-2 et R. 332-8, 
être représentées à l'actif : 

1° En fonds déposés chez les comptables du Trésor, aux chè-
ques postaux et dans les banques ; 

2° Dans les conditions et dans les proportions fixées par arrêté 
du ministre de l'économie et des finances, en primes ou cotisa-
tions et, le cas échéant, en créances nettel sur les réassureurs, 
les unes et les autres afférentes auxdites opérations. 

Article R.* 332-8. 

Lès provisions techniques figurant au passif du bilan du 
cessionnaire au titre de ses acceptations doivent être repré-
sentées à l'actif : 

1' Par les créances du cessionnaire sur le cédant au titre des 
acceptations ; 

2" Par les valeurs mentionnées à l'article R. 332 -2. 
Ces valeurs peuyent être conservées par le cessionnaire ou 

remises par lui au cédant. 
Les créances pour valeurs mobilières remises aux cédants sont 

admises en représentation des provisions mentionnées au présent 
article pour un montant égal. à la valeur des titres remis 
calculée conformément aux dispositions du 2', a, de l'article 
R. 332-20. 

Article R. 5  332-9. 

Nonobstant _les limitations prévues à la présente section, les 
entreprises mentionnées à l'article L. 310 -1 peuvent employer les 
portions de leur actif correspondant aux engagements respecti-
vement afférents aux opérations réalisées dans chacun des pays 
étrangers où elles opèrent, ainsi que tous cautionnements ou 
garanties qui pourraient être exigés par lesdits pays ou par les 
sociétés cédantes desdits pays, en immeubles situés dans ces pays, 
en prêts, avoirs en espèces ou valeurs mobilières admises par 
les législations des pays susmentionnés. 

Un décret, pris après avis du conseil national des assurances, 
fixe les conditions d'application du présent article, pour les 
opérations pratiquées dans les pays étrangers où aucune légis-
lation de contrôle n'est en vigueur. 

Article R. 332-10. 

Le passif mentionné aux 2", 4" et 5" de l'article R. 333.1 est 
représenté à l'actif dans les mêmes conditions que les provi-
sions techniques ou, à défaut de valeurs, en espèces en caisse ou 
en banque. Toutefois, lorsqu'une contribution est demandée aux 
bénéficiaires, la provision de prévoyance en faveur des employés 
et agents doit être représentée uniquement par des valeurs 
admises en couverture des provisions techniques. 

Les dépôts de garantie mentionnés au 3" de l'article R. 331-1 
sont représentés à l'actif par les créances de l'entreprise sur les 
déposants, par les titres qui les constituent et pour le surplus, 
s'il y a lieu, par des espèces en caisse ou en banque. 

Article R. 332-11. 

L'actif des entreprises pratiquant des opérations lontinière s 
doit être placé dans les conditions prévues aux articles R. 332-1 
et R. 332-2, la limitation prévue au 2" de l'article R. 332-3 pour 
l'actif immobilier étant fixée, en ce qui les concerne, à 10 p. 100, 
sauf dérogation accordée par le ministre de l'économie et des 
finances, 

Article R.* 332-12. 

Les provisions techniques afférentes aux opérations d'acqui-
sition d'immeubles au moyen de versements de rentes viagères 
sont représentées à l'actif dans les conditions prévues à l'ar-
ticle R. 332-2 ; toutefois, les immeubles sont admis sans limitation. 
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Article R.* 332-13. 

Les fonds restant disponibles lorsqu'il a été satisfait aux dispo-
sitions concernant la représentation du passif mentionné à l'arti-
cle R. 331-1 peuvent être placés conformément aux statuts et 
aux règles du droit commun. 

Semer H. — Réglementations particulières concernant 
certains éléments d'actif. 

Article R.* 332-14. 

Les entreprises ne peuvent pas acquérir d'immeubles grevés 
de droits réels représentant plus de 50 p. 100 de leur valeur, 
ni consentir de droits réels sur leurs immeubles, sauf auto-
risation accordée à titre exceptionnel par le ministre de l'éco-
nomie et des finances. 

Article R.* 332-15. 

Les prêts hypothécaires consentis par les entreprises doivent 
avoir pour base la valeur vénale, appréciée au jour de la 
conclusion du contrat de prêt, des immeubles constituant la 
garantie de ce prêt. 

Cette valeur est déterminée par les entreprises paf tous moyens 
appropriés en se référant notamment, suivant les circonstances, 
soit au prix d'achat résultant de la dernière mutation, soit au 
prix de revient du sol et des constructions, soit au revenu net. 
En aucun cas, il n'est fait état des frais de mutation non plus 
que d'autres frais accessoires, tels que commissions aux inter-
médiaires ou intérêts intercalaires. Le revenu net, qui ne doit pas 
être capitalisé à un taux d'intérêt inférieur à 5 p. 100, est le 
revenu brut diminué de toutes les charges, y compris les charges 
d'entretien. La détermination de la valeur vénale par capitali-
sation du revenu net ne peut être utilisée que si le revenu brut 
pris en considération est effectif pour les deux tiers au moins. 

Article R. 33246 (1). 

Les prêts mentionnés au deuxième alinéa du 9" de l'arti-
cle R, 332.2 ne peuvent concerner que les constructions de navires 
donnant lieu à l'attribution de l'allocation forfaitaire prévue par 
la loi n" 51-675 du 24 mai 1951 relative à la construction navale. 
Ils ne doivent pas être consentis pour une durée supérieure 
à dix ans ; cette durée peut être portée à quinze ans pour 
1es prêts amortissables consentis à des armateurs français. Ces 
préts doivent être garantis par des hypothèques maritimes en 
premier rang et assortis de délégations en faveur du prêteur 
portant sur les assurances, et éventuellement les chartes-parties 
d'affrètement. 

Pour chaque navire, le montant des prêts consentis ne peut 
excéder le tiers du prix d'acquisition du navire. 

Les prêts mentionnés au présent article et libellés en une 
monnaie déterminée peuvent, sur autorisation du ministre de 
l'économie et des finances, couvrir des provisions techniques 
afférentes à des engagements souscrits dans une autre monnaie. 

Article R. 332.17. 

Les entreprises doivent représenter les valeurs mobilières 
qu'elles détiennent soit par des certificats ou titres nominatifs, 
soit par des récépissés de la Banque de France ou de la Caisse 
des dépôts et consignations, soit par des justifications de 
dépôt dans une banque. 

Article R.* 332 -18. 

le transfert à l'étranger d'éléments d'actif détenus par une 
entreprise est soumis à autorisation préalable du ministre de 
l'éconemie et des= finances, afin qu'après transfert l'entreprise 
satisfasse intégralement à ses obligations concernant la repré-
sentation de ses engagements et la localisation de ses actifs 
sur le territoire de la République française. 

Toutefois; cette autorisation préalable n'est pas exigée d'une 
entreprise française ou d'une entreprise étrangère dont le siège 
codai est  établi sur le territoire d'un Etat membre de la 

Communauté économique européenne, agréée pour pratiquer une 
ou plusieurs des branches mentionnées aux 1 à 17 de l'arti-
cle R. 321-1. L'entreprise intéressée doit néanmoins être en 
mesure de justifier qu'après transfert elle satisfait intégralement 
à ses obligations concernant la représentation de ses engage-
ments et la localisation de ses actifs sur le territoire de la 
République française. - 

Les dirigeants d'une entreprise qui procède,sans autorisation 
préalable à un transfert mentionné au premier alinéa sont pas-
sibles des sanctions prévues à l'article R. 328-1. 

SECTION III. — estimation des éléments d'actif. 

Article R.* 332-19. 

A l'exception des obligations indexées et participantes, les 
valeurs mobilières amortissables énumérées aux 1 0  et 2" de 
l'article R. 332.2 ainsi que - les valeurs mentionnées au 3" de ce 
même article sont évaluées à leur prix d'achat par les entre-
prises d'assurance et- de capitalisation, 

Lorsque le prix d'achat est supérieur à la valeur nette de 
remboursement, l'estimation est faite à cette valeur. Si cepen-
dant le cours de la bourse du jour de l'inventaire, évalué 
conformément au 2", a, de l'article R. 332-20, est lui-même 
supérieur à la valeur nette de remboursement, l'estimation 
est faite à ce cours s'il est inférieur au prix d'achat, et au 
prix d'achat dans le cas contraire. 

Pour l'application des dispositions du présent article, les 
titres de rentes de l'emprunt national pour la reconstruction 
et l'équipement, dont l'émission a été autorisée par le décret 
du 21 janvier 1949, sont .assimilés aux valeurs mobilières 
amortissables mentionnées au premier alinéa du présent article. 

Article R.* 332-20. 

A l'exception des valeurs évaluées comme il est dit à 
l'article R. 332-19, les entreprises procèdent, lors de l'inventaire 
annuel, à deux estimations successives des actifs prévus à l'arti-
cle R. 332-2, affectés à la représentation des provisions tech-
niques : 

1° Il est d'abord procédé à une évaluation sur la base du 
prix d'achat ou de revient : 

a) Les valeurs mobilières sont retenues pour leur prix 
d'achat ; 

b) Les immeubles et les parts ou actions de sociétés immo-
bilières non inscrites à la cote des bourses françaises de 
valeurs sont retenus pour leur prix d'achat ou de revient 
ou, dans les conditions fixées dans chaque cas par le ministre 
de l'économie et des finances, pour une valeur déterminée 
après expertise effectuée conformément à l'article R. 332-23. 
Ces valeurs sont diminuées des amortissements pratiqués. Le 
prix de revient des immeubles est celui qui ressort des 
travaux de construction et d'amélioration, à l'exclusion des 
travaux d'entretien proprement dits ; 

c) Les prêts sont évalués d'après les actes qui en font foi ; 
d) Les nues-propriétés et les usufruits sont évalués suivant 

les règles déterminées par arrêté du ministre de l'économie 
et des finances pris après avis du conseil national des assu-
rances (1). 

Dans tous les cas, sont déduits, s'il y a Lieu, les rernbour-
semenes effectués et les provisions pour dépréciation. 

2" Il est ensuite procédé à une évaluation de la valeur de 
réalisation des placements : 

a) Les valeurs mobilières sont retenues 
— pour le premier cours à terme du jour de l'inventaire; 

pour les valeurs cotées à terme en France ; 
— pour le premier cours au comptant du jour de l'inventaire, 

pour les valeurs cotées au comptant en France ; 
— pour le dernier cours connu au jour de l'inventaire pour 

les valeurs étrangères non cotées en France. 
Toutefois, pour les obligations indexées et participantes 

dont le prix de remboursement est supérieur au prix d'achat et 
dont l'échéançe de, remboursement est postérieure de moins 
de trois ans à la date de l'inventaire, le prix d'achat peut être 
substitué à la valeur , vénale ; 

(1) Voir les articles A. 332.5 et A. 332-6. 41) Application de l'article R. 332-2, 9", second alinéa. 
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b) Les actions de sociétés d'investissement capital variable 
sont retenues pour le prix, de rachat du jour de l'inventaire ; 

c) Les autres placements sont retenus pour leur valeur déter-
minée ,comme il est prévu au r ci-dessus, sauf dans le cas 
où une autre valeur résulte, soit d'une expertise effectuée dans 
les conditions prévues à l'article R. 332-23, soit d'un accord 
entre le ministre de l'économie et des finances et l'entreprise. 

En ce qui concerne les prêts hypothécaires et Ies ouvertures 
de crédits hypothécaires, le montant à retenir pour la présente 
évaluation ne peut être réduit que s'il est reconnu que la valeur 
de l'immeuble, au moment de la réalisation du prêt, était infé-
rieure à deux fois le montant de la somme prêtée ou si, 4 une 
époque postérieure à la réalisation du prêt, la valeur de 
l'immeuble est tombée au-dessous du montant de la somme 
restant à rembourser ; 

3° La valeur inscrite au bilan est celle qui résulte de l'appli-
cation du 1' du présent article. Dans le cas où la valeur de 

_réalisation de l'ensemble des placements estimée comme il est 
dit au 2° lui est inférieure, il est constitué une provision pour 
dépréciation égale à la différence entre ces deux valeurs. 

Cependant, les valeurs mobilières remises par les réassureurs' 
sont évaluées à -l'actif du bilan conformément aux dispositions 
prévues ci-dessus au 2°, a. Ces valeurs ne donnent pas lieu 
à la constitution de la réserve de capitalisation prévue aux 
erticles R. 331.3 et R. 331-6. 

Article R.* 332.21. 

l'eXception des valeurs évaluées comme il est dit à 
l'article R. 332-19, les entreprises qui, à la date du dernier bilan, 
constataient valeur par valeur les moins-values éventuelles, 
continuent à faire application de cette méthode. Elles peuvent 
y renoncer à tout moment en le notifiant au ministre de 
l'économie et dçs finances et faire désormais application des 
règles d'estimation fixées par l'article R. 332-20. Cette renon-
ciation est définitive. 

Article R.* 332-22. 

Le ministre de l'éeonomie et des finances peut, à titre excep-
tionnel et en imposant toutes les conditions que comporte un 
tel ajournement, accorder aux entreprises dont la gestion n'est 
entachée d'aucune faute lourde le délai strictement nécessaire 
pour • constituer la provision pour dépréciation des immobili-
sations et titres préVue au 3° de l'article R. 332-20. 

Article R.* 332-23. 

Le ministre de l'économie et des finances peut requérir la 
fixation par une expertise de la valeur de tout ou partie de 
l'actif des entreprises et notamment des immeubles et des parts 
et actions de sociétés immobilières leur appartenant ou sur 
lesquels elles ont consenti un ,prêt ou une ouverture de crédit 
hypothécaire. 

Cette expertise peut être également demandée au ministre 
de l'économie et des finances par les entreprises. 

Si l'expertise fait apparaître une valeur inférieure à celle 
inscrite au bilan, la perte ainsi constatée est amortie dans 
l'exercice nonobstant les dispositions de l'article 4 du décret 
n°. 65.968 du 28 octobre 1965. Les amortissements ainsi pratiqués 
devront être pris en considération lors de la cession ultérieure 
des immeubles pour déterminer dans quelle mesure la plus-. 
value provenant de cette cession constituerait une plus-value 
à court terme. 

Si elle fait apparaître une valeur supérieure, cette valeur doit 
figurer dans l'évaluation de Ia valeur de réalisation des place-
ments prévue à l'article R. 332-20, 2°. Elle peut également être 
inscrite à l'actif du bilan dans les limites et les conditions 
fixées, dans chaque cas, par le ministre de l'économie et des 
finances. 

Les conditions de l'expertise sont fixées par décret pris 
après avis di• conseil national des assurances et les frais en 
sont à la charge des entreprises (1). 

Artiéle R. 332.24 (1). 

L'expertise de la valeur de l'ensemble ou d'une partie de 
l'actif deS entreprises est effectuée dans les conditions prévues 
aux articles R. 332-25 à R. 332-29. 

Article R. 332-25. 

Le ministre de l'économie et des finances notifie à l'entre-
prise, par lettre recommandée, la liste des éléments de l'actif 
dont la valeur est à expertiser et le nom de l'expert qu'il a 
choisi pour chacun d'eux. 

Dans un délai de quinze jours au plus à dater de l'envoi 
de cette lettre, l'entreprise fait connaître au ministre, par lettre 
recommandée, pour chacun des éléments susmentionnés, si elle 
accepte l'expert désigné par le ministre comme expert unique, 
dont la conclusion liera les deux parties, ou si elle demande 
une expertise contradictoire, d'ablird par deux experts, le pre-
mier désigné par le ministre, le second désigné par l'entreprise, 
puis, en cas de désaccord entre ces deux experts, par un tiers 
expert, dont la conclusion liera les deux parties, 

En cas d'option pour l'expertise contradictoire, l'entrepriSe 
indique dans sa réponse le nom, l'adresse et les qualités de 
son expert et joint à cette réponse une lettre de ce dernier 
acceptant la mission et se déclarant prêt à l'effectuer dans le 
délai ci-après fixé. _ 

Dès qu'il a reçu la réponse mentionnée aux deux alinéas pré-
cédents, le ministre invite l'expert unique ou les deux experts 
à procéder à l'expertise. Il donne communication de cet avis à 
l'entreprise. 

L'expert unique ou les deux experts doivent déposer leurs 
conclusions et les notifier aux deux parties dans un délai 
maximal de trois mois à dater de l'avis du ministre, ci-dessus 
prévu. 

S'il y a désaccord entre les conclusions des deux experts, il 
est immédiatement procédé à la désignation du tiers expert, 
soit, après accord entre • les parties, par le ministre, soit, à défaut 
d'accord entre les parties; dans les quinze jours du dépôt des 
conclusions des deux experts, à la requête de la partie la plus 
diligente, par le président du tribunal de grande instance de 
la situation du siège social statuant en référé sur assignation. 

Le tiers expert doit déposer ses conclusions et les notifier aux 
deux parties dans les deux mois de sa désignation. 

Article R. 332-26. 

Si, après avoir été désigné dais les formes ei-dessus prévues, 
un expert se trouve empêché de remplir sa mission dans les 
délais fixés, il est immédiatement procédé à une nouvelle dési-
gnation dans les mêmes formes, et, les délais sont dûment 
prorogés. 

Toutefois, si l'expert défaillant est celui de l'entreprise, le 
ministre de l'économie et des finances peut requérir immé-
diatement du président du tribunal la désignation d'un expert 
unique, dont les conclusions lieront les deux parties. Il peut 
formuler la même requête s'iI n'a pas été répondu à sa demande 
d'expertise dans le délai prévu par l'article R. 332-25, ou si 
l'expert de l'entreprise n'a pas déposé son rapport dans le délai 
fixé par le même article. 

Article R. 332-27. 

Le ou les experts sont dispensés de prêter serment. 

Article R. 332-28. 

Lets entreprises sont tenues de fournir aux experts, dès 
leur désignation, et sur leur demande, conjointe ou non, tous 
les moyens d'investigation que ces derniers jugent utiles pour 
l'accomplissement de leur mission, notamment, en matière d'im-
meubles, pour la visite des lieux et la connaissance des actes 
et documents se rapportant aux immeubles expertisés. 

(1) Articles R. 332-24 à R. 332-29 application de 	R. 332-23, 
dernier alinéa. (1) Voir les articles R. 382-24 à R. 33249. 
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Article fit. 332-29. 

Le ou les experts adressent à l'entreprise, avec leur rapport, 
l'état de leurs vacations, frais et honoraires et en remettent une 
copie au ministre de l'économie et des finances. Delà le 

ai de quinzaine de la réception dudit état par l'entreprise, 
délai doit faire connaître au ministre ou qu'elle a effectué 
le paiement, ou qu'elle se propose de contester la somme 
réclamée. 

Article R.* 332.30. 
• 

Les dépenses de mobilièr et de matériel, ainsi que les dépenses 
d'établissement effectuées à quelque époque que ce soit, à 
l'exclusion des commissions versées d'avance aux intermédiaires 
et dont l'amortissement est effectué conformément aux disposi-
tions de l'article R. 332-33, doivent être amorties en dix ans au 
plus à compter de la date à laquelle elles ont été engagées 
et par fractions annuelles d'un dixième au moins. 

Artide R.* 332 -31. 

Les immeubles, ainsi que les parts et actions de sociétés 
immobilières non inscrites à la cote des Bourses françaises de 
Valeurs et définies à l'article 1655 ter du code général des impôts, 
font l'objet d'un amortissement annuel de 1 p. 100. 

Le ministre de l'économie et des finances peut fixer un taux 
d'amortissement plus élevé pour les immeubles faisant l'objet 
d'une dépréciation rapide. Dans ce cas, l'amortissement est 
calculé par application dé ce taux au prix de revient des construc-
tions proprement dites à l'exclusion des sols. 

Article R.* 332.32. 

Lors de l'inventaire, toutes les valeurs détenues par les entre• 
prises pratiquant des opérations tontinières sont estimées au 
ptix d'achat. 

SECTION IŸ. -- Commissions et frais d'acquisition 
à amortir. 

Article R. 5  332-33. 

Les entreprises qui versent des commissions à leurs repré• 
sentants ou à 'leurs intermédiaires sans les amortir dans l'exer-
cice peuvent inscrire ces avances à l'actif de leur bilan, dans 
un compte « Commissions à amortir ». Ce compte doit être éta-
bli dans les conditions déterminées par décret pris après avis 
du conseil national des assurances. Le compte correspondant 
à chaque exercice doit être amorti en cinq ans au plus (1). 

Toutefois, le ministre de l'économie et des finances peut 
autoriser les entreprises d'assurance sur la vie, d'assurance 
nuptialité et natalité et de capitalisation qui en font la demande, 
à amortir ce compte en dix ans au plus. 

Article *. 332 -34 (2). 	. 

Les entreprises pratiquant une ou plusieurs des branches 
mentionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321.1 ne peuvent inscrire 
au compte t Commissions à amortir » que les sommes résultant 
d'avances consenties sui' les commissions dues pour une période 
d'assurance de dix ans au plus ou pour la durée du contrat, 
si cette durée est inférieure à dix années ; si cette durée est 
inférieure à cinq années, il ne peut être fait, aucune inscription 
audit compte. 

Pour l'application des dispositions du précédent alinéa, la 
durée du contrat doit s'entendre de la durée de la période à 
la fin de laquelle peut s'exercer le droit de résiliation. 

Les contrats prorogés en vertu d'une clause de tacite recon-
duction ne peuvent pas faire l'objet d'inscription au compte 
des commissions à amortir. 

L'avance de commission susceptible d'être inscrite au compte 
i Commissions à amortir s ne peut être supérieure au total 
de la prime ou cotisation de première année afférente au 
contrat. 

(1) Voir les articles R. 332-34 à R. 33236. 
(2) Articles e. 332.34 à R. 332-36 : applicàtion de l'article R. 332-33. 

Les commissions à amortir portées à l'actif du bilan doivent 
faire l'objet de comptes distincts pour chacun des exercices 
pendant lesquels ont été effectuées les avances ; les amortis. 
sements, pour chaque compte, doivent également faire l'objet 
de mentions distinctes au débit du compte d'exploitation géné-
rale. 

Aucune avance de commission portée au compte « Commis. 
sions à amortir » pour un exercice ne peut faire l'objet d'une 
augmentation ultérieure ; chaque avance doit être amortie 
annuellement, et dès l'exercice au cours duquel a été effec-
tuée l'avance, d'un cinquième au moins de son montant. 

Toute commission afférente à un contrat annulé ou résilié 
doit être amortie immédiatement en totalité. 

Pour l'application du présent article, la prime ou cotisation 
de première année s'entend réassurances cédées déduites. 

Pour l'application des dispositions qui précèdent.il est ouvert, 
dans les écritures de l'entreprise, un compte spécial par exer-
cice où sont inscrites les primes ou cotisations ayant donné 
lieu à l'avance de commissions. 

Article R. 332-35. 

Les entreprises pratiquant une ou plusieurs des branches 
mentionnées aux 19 à 24 de l'article R. 321-1 doivent établir un 
compte « Commissions à amortir » distinct par exercice, affé-
rent exclusivement aux contrats souscrits dans un même exer-
cice. 

Aucune commission à amortir ne peut être admise pour les 
contrats libérés. Chaque entreprise détermine elle-même le mon-
tant maxiinal de la commission à amortir afférente à chacun 
des contrats non libérés, sans que ce montant puisse dépas-
ser 

a) La valeur actuelle du chargement compris dans les primes 
en sus d'un chargement de 10 p. 100 ; 

b) 5 p. 100 de la valeur actuelle des primes brutes (lu contrat ; 
r) Le montant total de la commission allouée pour la sous• 

cription du contrat. 
Ces différentes limites sont établies réassurances cédées 

déduites. 
La limite a n'intervient pas pour les assurances vie entière, 

mixte et à terme fixe. 
Pour les rentes viagères différées, la valeur actuelle du char-

gement compris dans les primes s'entend déduction faite des 
chargements pour frais de gestion et de paiement de la rente. 

Sur leur demande, les entreprises peuvent être autorisées 
à substituer au taux de 10 p. 100 prévu à l'alinéa a le pour-
centage réel de leurs frais généraux pendant le dernier exer-
cire, y compris les frais et commissions d'encaissement, par 
rapport au montant annuel des primes, calculé en supposant 
que tous les contrats comportent des primeS payables pendant 
toute leur durée. 

Le montant maximal de la commission à amortir ainsi fixé 
pour un exercice de souscription ne peut pas être augmenté 
par la suite en ce qui concerne les contrats souscrits pendant 
cet exercice. - 

Article R. 332.34, 

L'inscription au compte de e Commissions à amortir du mon-
tant maximal fixé conformément à l'article R. 332-35 donne lieu 
au même fractionnement que le paiement de la commission. 

Les différentes fractions du montant maximal ne peuvent 
'être portées au compte de commissions- à amortir qu'au fur et 
à mesure de l'inscription des fractions de commission au crédit 
des intéressés et dans la limite du montant atteint par la provi-
sion mathématique du contrat. 

Toute commission afférente à un contrat résilié, réduit, sinis-
tré, remboursé ou entièrement libéré doit être amortie immé-
diatement en totalité. 

En outre, lors de chaque inventaire à partir du deuxième, 
il doit être porté en amortissement du compte, pour chacun 
des contrats en cours, une somme égale au cinquième du mon-
tant maximal de commissions à amortir. 

Toutefois, pour les contrats de capitalisation qui ont été sus-
pendus au cours d'un exercice, l'amortissement exigible pour 
cet exercice est réduit proportionnellement aux fractions de 
primes échues dans cet exercice" qui n'ont pas été payées. 
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Lorsque la, durée de paiement des primes est inférieure à 
•six ans, l'amortissement est fait par fractions égales à raison de 
chaque prime ou fraction de prime échue en sus de la première 
annuité. Si ces primes sont décroissante, l'amortissement doit 
être fait dans les mêmes délais et proportionnellement aux 
primes encaissées. 

Secnois V. 	Règles particulières 
à certaines entreprises étrangères. 

Article R.* 332.37. 

Le ministre de l'économie et des finances arrête la valeur 
pour laquelle les immeubles et les prêts peuvent' être affectés 
à la représentation des provisions techniques des entreprises 
étrangères, à . l'exception de celles dont le siège social est établi 
sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté écono-
mique européenne et qui pratiquent une ou plusieurs des bran-
ches' mentionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321-1. 

Article R.* 332-38. 

Les entreprises étrangères sont tenues de déposer, à la Caisse 
des dépôts et consignations ou à la Banque de France, les 
valeurs mobilières ainsi que les actes constatant des créances 
ou la propriété de parts de sociétés immobilières affectées à 
la représentation des provisions techniques dans les conditions 
déterminées par décret en Conseil d'Etat pris après avis du 
conseil national des assurances (1). 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux entreprises dont le siège social est établi sur le territoire 
d'un Etat membre de la Communauté économique européenne 
et qui pratiquent une ou plusieurs des branches mentionnées aux 1 
à 17 de l'article R. 321-1, 

Article ft.* 332-39 (2). 

En application'de l'article R. 332.38, chaque année, avant le. 
30 juin, les entreprises intéressées sont tenues de justifier, 
dans les conditions fixées par le ministre de l'économie et des 
finances, du dépôt de valeurs mobilières ou d'espèces affectées 
à la représentation : 

I° Des provisions techniques au 31 décembre de l'exercice 
Précédent, telles qu'elles sont prévues aux articles R. 331-3, 
R. 331-5 et R. 331.6, à l'exclusion des provisions afférentes aux 
opérations mentionnées aux 4 à 7, 11, 12 et 18 de l'article 
R. 321.1 ; 

2" D'une majoration forfaitaire égale à 30 p. 100 de Faug-
mentationi constatée au cours de l'exercice précédent, des pro-
visions techniques mentionnées au 1" ci-dessus. Toutefois, le 
ministre de l'économie et des finances peut, sur demande de l'en-
treprise accompagnée de toutes justifications utiles, accorder dis-
pense totale ou partielle de l'obligation de dépôt afférente à 
cette majoration. 

Les valeurs mobilières et espèces faisant l'objet du dépôt 
doivent appartenir aux catégories de valeurs admises en repré-
sentation des provisions techniques par la réglementation en 
vigueur et satisfaire aux conditions fixées par celle-ci. 

Le dépôt de cep valeurs et espèces est effectué à la Caisse des 
dépôts et consignations ou à la Banque de France, sur visa préa-
lable du ministre de l'économie et des finances. 

Article R.5  332-40. 

Le montant des valeurs'et espèces déposées doit être au moins 
égal à celui des provisions techniques mentionnées au 1" de L'arti-
cle R. 332.39, diminué des éléments d'actif autres que les valeurs 
mobilières ou espèces qui peuvent être - réglementairement affec-
tés à la couverture desdites provisions au 31 décembre précé-
dent, et accru de la majoration forfaitaire instituée par le 2° 
de l'article R. 332-39. 

Les éléments d'actif, autres que les valeurs mobilières ou 
espèces, admissibles en couverture des provisions techniques, 
comprennent notamment : 

les immeubles et parts ou actions de sociétés immobilières, 
pour leur valeur d'affectation telle qu'elle est fixée en applica-
tion des dispositions réglementaires ; 

(1) Voir les articles R. 332-39 à R. 332-43. 
(2) Articles R. 332-39 à R. 33243 : application de l'article R. 332-38. 

— dans les conditions et limites fixées par la réglementation, 
les prime ou cotisations restant à recouvrer, les avances sur 
contrats, les sommes portées à l'actif du bilan dans le compte 
spécial de frais d'acquisition non amortis. 

En outre, le dépôt des grosses de prêts hypothécaires dis-
pense du dépôt correspondant de valeurs mobilières ou d'espèces 
à concurrence du montant de la valeur d'affectation pour• 
laquelle ces prêts sont admis en représentation des provisions 
techniques. 

Toutefois, le ministre de l'économie et des finances peut 
accorder la même dispense de dépôt pour les prêts admis en 
-couverture des provisions techniques ex n'entrant pas dans la 
catégorie des prêts hypothécaires. 

Article R.5  332-41. 

Pour le dépôt, les valeurs mobilières sont évaluées confor-
mément aux dispositions suivantes : 

1' Les titres détenus au 31 décembre de l'exercice précé-
dent, qu'ils soient ou non déposés à cette date, sont pris 
en compte pour la valeur figurant à l'actif du bilan du même 
exercice ; 

2" Les titres acquis et déposés après le 31 décembre de 
l'exercice précédent par le siège spécial pour la France de 
l'entreprise intéreisée sont évalués au prix d'achat ; 

3" Les titres admis à la cote officielle d'une bourse française, 
acquis hors de France par le siège social de l'entreprise inté-
ressée et déposés après le 31 décembre de l'exercice précédent, 
sont estimés au cours le plus bas de la dernière bourse précé-
dant le jour du dépôt, 

Article R.* 332.42. 

Le retrait des valeurs ou espèces déposées ne peut être,opéré 
par les entreprises que dans les cas : 

1 0  D'un remploi de fonds préalablement réalisé et d'un mon-
tant au moins équivalent à celui des éléments d'actif faisant 
l'objet d'un retrait. le remploi pouvant cependant n'être pas 
prilalable .  s'il est effectué par l'intermédiaire de l'établissement 
dépositaire .  ; 

2" D'une diminution des provisions techniques à représenter, 
le retrait des valeurs ou espèces ne pouvant toutefois avoir lieu 
qu'a des intervalles supérieurs à trois mois et sur justification 
d'une réduction au moins équivalente desdites provisions. 

En ras de retrait ou de remploi de titres précédemment 
déposés, les valeurs à retirer et à déposer sont estimées au cours 
le plus bas de la dernière bourse précédant le jour de l'opération. 

Tout retrait de valeurs ou d'espèces ne peut être effectué que 
sur visa préalable du ministre de l'économie et des finances. 

Article R. * 332-43. 

Les produits des valeurs déposées en application de l'arti-
cle R. 332.38 peuvent être retirés par l'entreprise intéressée. 

Il en est de même,- en cas de remboursement des titres avec 
primes ou à lots, du montant correspondant à ces primes ou 
lots. 

SECTION VI. - Dispositions particulières 
aux territoires d'outre-mer. 

Article R.* 332.44. 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables dans les 
territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 

CHAPITRE III 

Revenu des placements. 

Article R.* 333-1. 

En cas de vente de valeurs évaluées conformément à Parti-
ale R. 332.19 et admises en couverture des provisions techniques, 
des versements ou des prélèvements sont effectués sur la réserve 
de capitalisation prévue aux articles R. 331-3 et R. 334-6. 
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, , Le montant de ces versements ou prélèvements, calculé dans 
les conditions fixées par arrêté du ministre de l'économie et 
des finances (1) pris après avis du conseil national des assurances, 
doit être tel que le rendement Sctuarial des titres soit, après 
:prélèvement ou versement, égal à celui qui en était attendu 
lors de l'acquisition de, ces mêmes titres. 

Article R. * 333-2. 

Les entreprises d'assurance sur la vie, d'assurance nuptialité-
natalité ou de capitalisation doivent maintenir le revenu net 
de leurs placements à un montant au moins égal à celui des 
intérêts dont sont créditées Ies provisions mathématiques. 

Un- arrêté du ministre de l'économie et des finances, pris 
après avis du conseil national des assurances, fixe les modalités 
d'application du présent article (2). 

Article R. * 333-3. 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables dans les 
territoires de Tas Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, 
de Saint-Pierre erMiquelon, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Wallis et Futuna. 

' CHAPITRE IV 

Solvabilité des entreprises. 

SECTION I. -- La marge de solvabilité. 

§. L 	Constitution de la marge de solviibilité. 

Article R.* 334-1. 

Toute entreprise française agréée pour pratiquer une ou 
plusieurs des branches mentionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321-1 
doit justifier de l'existence d'une marge de solvabilité suffi-
sante, relative à l'ensemble de ses activités. 

Cette obligation dispense les sociétés anonymes du prélève-
ment prescrit par l'article 345 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 
1966 sur les sociétés commerciales. 

Article R.* 334-2. 

La marge de solvabilité mentionnée à l'article R. 334-1 est cons-
tituée par des actifs dont le montant est égal, après déduction des 
pertes, des amortissements restant à réaliser sur commissions, 
des frais d'établissement ou de développement et des autres 
actifs incorporels, au total des éléments suivants : 

1. Le capital social versé ou le fonds d'établissement cons-
titué. 

2. La moitié de la fraction non versée du capital social ou de 
la part restant à rembourser de l'emprunt pour fonds d'éta-
blissement. 

3. L'emprunt ou les emprunts pour fonds social complémen-
taire ; toutefois, à partir de la moitié de la durée d'un emprunt, 
celui-ci ne sera retenu dans la marge de solvabilité que pour 
sa valeur progressivement réduite chaque année d'un montant 
constant égal au double du montant total de cet emprunt divisé 
par le nombre d'années de sa durée. 

4. Les réserves de toute dénomination, réglementaires ou 
libres, ne correspondant pas aux engagements, y compris la 
réserve de capitalisation. 

5. Les bénéfices reportés. 
6. Les rappels de cotisations que les sociétés mutuelles d'assu-

rance et les sociétés d'assurance à forme mutuelle à cotisations 
variables peuvent exiger de leurs sociétaires au titre de l'exer-
cice, à concurrence de la moitié de la différence entre les 
cotisations maximales et les cotisations effectivement appelées ; 
toutefois, ces possibilités de rappel ne peuvent représenter, 
d'une part, plus de 50 p. 100 de la marge prévue au présent 
article, d'autre part, plus de 50 p. 100 du montant réglementaire 
de la marge défini à l'article R. 334-5. 

7. Sur demande et justification de l'entreprise et avec l'accord 
du ministre de l'économie et des finances et des autorités de 
contrôle des Etats membres de la Communauté économique 
européenne où l'entreprise exerce son activité, les plus-values 

(I.) Voir les articles A. 333-1 à A. 333-5. 
1(2) Voir les articles A. 533-6 à A. 3e3-10. 

pouvant résulter de la sous-estimation d'éléments d'actif et de 
la surestimation d'éléments de passif, dans la mesure où de 
telles plus-values n'ont pas un caractère exceptionnel. 

Article R.* 334-3. 

Toute entreprise étrangère dont le siège social n'est pas 
établi sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté 
économique européenne, agréée pour pratiquer une ou plusieurs 
des branches mentionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321-1, doit 
justifier "de l'existence d'une marge de solvabilité suffisante, 
relative à ses activités sur le territoire de la République 
française. 

Toutefois, le présent article ne s'applique pas aux entreprises 
qui font l'objet d'une vérification de solvabilité globale confor-
mément aux dispositions de la section II du présent chapitre. 

Article R.* 334.4. 

La marge de solvabilité mentionnée à l'article R. 334-3 est 
constituée par des actifs dont le montant, afférent aux opérations 
réalisées sur le territoire de la République française, est égal, 
après déduction des pertes, des amortissements restant à réaliser 
sur commissions, des frais d'établissement ou de développement 
et des autres actifs incorporels, au total des éléments définis aux 
4, 5 et 7 de l'article R. 334-2. 

§ II. — Montant réglementaire de la marge de solvabilité. 

Article R.* 334-5. 

Pour les entreprises françaises, le montant réglementaire de 
la marge de solvabilité est déterminé soit par rapport au 
montant annuel des primes ou cotisations, soit par rapport 
à la charge moyenne annuelle des sinistres. Ce montant régle-
mentaire est égal au plus élevé des résultats obtenus par 
application des deux méthodes suivantes : 

a) Première méthode (calcul par rapport aux primes). 
Au total des primes ou cotisations émises en affaires directes 

au cours du dernier exercice, quel que soit l'exercice au titre 
duquel elles ont été émises, accessoires compris, sont ajoutées 
les primes acceptées en réassurance au cours du dernier 
exercice. 

De cette somme sont déduits, d'une part, le total des primes 
ou cotisations annulées au cours du dernier exercice, d'autre 
part, le total des impôts et taxes afférents aux primes ou 
cotisations précitées. 

Le montant obtenu est réparti en deux tranches, respective-
ment inférieure et supérieure à 10 millions d'unités de compte 
de la Communauté économique européenne. A 18 p. 100 de 
la première tranche sont ajoutés 16 p. 100 de la seconde. 

Le résultat déterminé par application de la première méthode 
est obtenu en multipliant la somme des deux termes de 
l'addition prévue à l'alinéa précédent par le rapport existant, 
pour le dernier exercice, entre le montant des sinistres demeu-
rant à charge de l'entreprise après cession en réassurance et 
le montant des sinistres brut de réassurance, sans que ce 
rapport puisse être inférieur à 50 p..100. 

b) Deuxième méthode (calcul par rapport 
à la charge moyenne annuelle des sinistres). 

Au total des sinistres payés pour les affaires directes au 
cours des trois derniers exercices, sans déduction des sinistres 
à la charge des cessionnaires et rétrocessionnaires, sont ajoutés, 
d'une. part, les sinistres payés au titre des acceptations en 
réassurance ou en rétrocession au cours des mêmes exercices, 
d'autre part, Ies provisions pour sinistres à payer constituées 
à la fin du dernier exercice, tant pour les affaires directes 
que pour les acceptations en réassurance. 

De cette somme sont déduits, d'une part, les recours encaissés 
au cours des trois derniers exercices, d'autre part, les provisions 
pour sinistres à payer constituées au commencement du deuxième 
exercice précédant le dernier exercice, tant pour les affaires 
directes que pour les acceptations en réassurance. 

Le tiers du montant ainsi obtenu est réparti en -deux tranches, 
respectivement inférieure et supérieure à 7 millions d'unités de 
compte de la Communauté économique européenne. A 26 p. 100 
de la première tranche sont ajoutés 23 p. 100 de la seconde. 
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Le résultat déterminé par application de la deuxième méthode 
est obtenu en multipliant la somme des deux termes de l'addition 
prévue à d'alinéa précédent, par le rapport existant, pour le 
dernier exercice, -entre le montant des sinistres demeurant à la 
charge de l'entreprise après cession en réassurance, et le montant 
des sinistres, brutale réassurance, sans que ce rapport puisse être 
Trieur à 50 p. 100. 

Lorsqu'une entreprise pratique principalement un ou plusieurs 
des risques tempête, grêle, gelée, il est tenu compte pour le 
calcui de la charge moyenne annuelle des sinistres des sept der-
niers exercices sociaux au lieu des trois derniers. 

Le ministre de l'économie et des finances constate et notifie 
aux entreprises la contre-valeur en francs de l'unité de compte de 
Ia-  Communauté économique européenne à retenir pour les calculs 
prévus par le présent article. 

Article R.* 334-6. 

Pour les entreprises étrangères dont le siège social n'est pas 
établi sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté. 
économique européenne, le montant réglementaire de la marge 
de solvabilité est calculé, conformément aux dispositions de 
l'article R. 334-5, à partir des primes ou cotisations et des sinis-
tres résultant des opérations réalisées par cette entreprise sur 
le territoire de la République française. 

Les actifs correspondant à la marge doivent être localisés sur 
le territoire de la République française au moins jusqu'à concur-
rence du fonds de garantie mentionné à l'article R. 334-10, et pour 
le surplus à l'intérieur de la Communauté économique euro-
péenne. 

§ IiI. — Le fonds de garantie. 

Article R.* 334-7. 

Le fonds de garantie des entreprises françaises agréées pour 
pratiquer une ou plusieurs des branches mentionnées aux 1 à 17 
de l'article R, 321-Lest égal au tiers du montant réglementaire de 
la marge de solvabilité -défini à l'article R. 334-5. 

Ce fonds ne peut être inférieur au montant minimal suivant : 
400 000 unités de compte de la Communauté 'économique 

européenne, lorsque l'entreprise est agréée pour pratiquer des 
opérations entrant dans une branche mentionnée aux 10 à 15 de 
l'article R. 321.1 ; ' 

— 300 000 unités de compte de la Communauté économique 
européenne, lorsque l'entreprise est agréée pour pratiquer des 
opérations entrant dans une branche mentionnée aux 1a 8 et 16 
du même article ; 

- 200 000 unités de compte de la Communauté économique 
européenne, lorsque l'entreprise est agréée pour pratiquer des 
opérations entrant dans une branche mentionnée aux 9 et 17 
du- même article. 

Toutefois, pour les entreprises constituées sous la forme de 
société à forme mutuelle, de société mutuelle d'assurance ou 
d'union de sociétés mutuelles, ces derniers montants sont respec-
tivement fixés à 300 000, 225 000 et 150 000 unités de compte de 
la Communauté économique européenne. 

Lorsqu'une entreprise est agréée pour pratiquer des opérations 
entrant dans plusieurs branches, seule est prise en considération 
pour le calcul du fonds de garantie la branche à laquelle corres-
pond le montant le plus élevé. 

Le ministre de l'économie et des finances constate et notifie 
aux entreprises la contre-valeur en francs de l'unité de compte 
de la Communauté économique européenne à retenir pour déter-
miner les montants précités. 

Article R.* 3344 

Lès.- dispositions de l'article R. 334.7 ne sont pas applicables 
aux sociétés mutuelles d'assurance intégralement réassurées par 
une union de sociétés mutuelles mentionnées à.l'article R. 222407, 
ainsi qu'aux sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles 
dispensées de l'agrément administratif dans les conditions pré-
vues par l'article R. 322-132. 

Article R. * 3349. 

Les dispositions de l'article R. 334-7 concernant le montant 
minimal du fonds de garantie ne sont applicables ni aux sociétés 
à forme mutuelle ni aux sociétés mutuelles d'assurance qui 
remplissement simultanément les conditions suivantes : 

e) Leurs statuts prévoient la possibilité de procéder à des 
rappels de cotisation ; 

b) Elles ne garantissent pas les risques de responsabilité 
civile, sauf si ces risques constituent une garantie accessoire 
dans les conditions prévues par l'article R. 321-3, ni les risque§ 
entrant dans les branches mentionnées aux 14 et • 15 de l'ar-
ticle R. 321-1 ; 

c) Le montant annuel de leurs cotisations émises, accessoires 
compris et annulations déduites, ne dépasse -pas 1 million 
d'unités de compte de la Communauté économique euro-
péenne ;. 

d) La moitié au moins de leurs cotisations sont versées par 
des personnes physiques. 

Le ministre de l'économie et des finances constate et notifie 
aux entreprises la contre-valeur en francs de l'unité de compte 
de la Communauté économique européenne à retenir pour 
déterminer le montant précité. 

Article R. * 334-10. 

Le fonds de garantie des entreprises étrangères dont le siège 
social n'est pas établi sur le territoire d'un Etat membre de la 
Communauté économique européenne, agréées pour pratiquer 
une ou plusieurs des branches mentionnées aux 1 à 17 de l'arti-
cle R. 321.1, est égal au tiers du montant réglementaire de la 
marge de solvabilité défini à l'article R. 334-6. 

Ce fonds ne peut être inférieur à la moitié du montant mini-
mal mentionné au second alinéa de l'article R. 334-7. 

Le cautionnement initial déposé conformément au d de l'ar-
ticle R. 321-8 s'impute sur le fonds de garantie. 

SECTION II. - Vérification de solvabilité globale. 

Article R. * 334-11. 

Une entreprise étrangère dont le siège social n'est pas établi 
sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté écono-
mique européenne, agréée ou demandant l'agrément pour pra-
tiquer les opérations d'assurances dommages en France et dans 
un ou plusieurs autres Etats membres, peut demander au 
ministre de l'économie et des finances que lui soient appliquées 
une ou plusieurs des mesures suivantes : 

a) Que, par dérogation aux dispositions de l'article R. 334-6, 
la marge de solvabilité soit calculée en fonction de l'activité 
globale qu'elle exerce sur le territoire de la République fran-
çaise et sur celui des autres Etats membres qui acceptent cette 
mesure ; 

b) Qu'elle soit dispensée de l'obligation de déposer en France 
le cautionnement prévu par le d de l'article R. 321.8, sous réserve 
de justifier du dépôt auprès d'un autre Etat membre d'un cau-
tionnement égal au quart du montant minimal du fonds de 
garantie calculé en fonction de l'activité globale qu'elle exerce 
en France et dans les autres Etats membres ayant accepté cette 
procédure ; 

c) Que, par dérogation aux dispositions de l'article R. 334-6, 
les actifs formant la contrepartie du fonds de garantie, calculé en 
fonction de l'activité globale qu'elle exerce en France et dans les 
autres Etats membres qui acceptent cette mesure, soient localisés 
sur le territoire de la République française ou sur celui d'un des 
Etats précités. 

L'entreprise doit justifier qu'elle présente une demande ana-
logue aux autorités de contrôle des Etats membres dans les-
quels elle est agréée ou demande l'agrément pour pratiquer 
les opérations mentionnées ci-dessus. 

Article R.* 334-12. 

L'entreprise qui obtient le bénéfice de la mesure mentionnée 
au e de R. 334-11 est assujettie à une vérification de 
solvabilité globale pour l'ensemble de ses activités pratiquées 
sur le territoire de la République française et sur celui des 
autres Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne qui acceptent ladite mesure, 
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Cette vérification est exercée par le ministre de l'économie et 
des finances soit lorsque le plus ancien établissement de l'entre-
prise dans les Etats mentionnés à l'alinéa précédent est situé 
sur le territoire de la République française, soit lorsque l'entre-
prise justifie qu'elle a obtenu, pour l'exercice par le ministre 
de l'économie et des finances de ladite vérification, l'approba-
tion des autorités de contrôle des Etats membres ayant accepté 
l'application de la mesure mentionnée au a de l'article R. 334-11. 

Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'alinéa pré-
cédent, roraque le plus ancien établissement de l'entreprise dans 
les Etats mentionnés au premier alinéa du présent article est 
situé sur' le territoire de la République française, le ministre 
de .l'économie et des finances peut, sur demande de l'entreprise, 
accepter que la vérification de solvabilité globale soit exercée 
.par l'autorité de contrôle d'un des Etats membres ayant donné 
leur accord à la mesure mentionnée au a de rerticle R. 334-11. 
Dans ce cas, l'entreprise doit justifier de l'approbation des 
autorités de cet/frôle des Etats membres intéressés. 

Article R.* 334.13; 

Lorsqu'il exerce la vérification de solvabilité globale, le minis-
tre de l'économie et des finances utilise à cette fin les informa-
tions, qu'il doit solliciter des autorités de contrôle ,des Etats 
-membres de la Communauté économique européenne qui ont 
accepté l'application de la mesure mentionnée au a de l'arti-
cle R. 334-11. 

'Lorsqu'il n'exerce pas cette vérification, le ministre de l'éco-
nomie 'et des finances doit communiquer à l'autorité de contrôle 
qui• procède à ladite vérification toutes informations utiles concer-
nant l'activité de la succursale française de l'entreprise. 

Article R.* 334-14. 

lorsque la vérification de solvabilité globale est exercée 
par le ministre de l'économie et des finances et que l'entreprise 
justifie qu'elle a obtenu des autorités de contrôle d'un ou plu-
sieurs des Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne d'être dispensée de déposer dans ces Etats le caution-
nement de même nature que celui prévu au cl de l'article R. 321-8, 
elle doit déposer sur le territoire de la République française un 
cautionnement égal au quart du montant minimal du fonds de 
garantie calculé en fonction de l'activité globale qu'elle exerce 
en France et dans les autres Etats membres ayant accordé la 
dispense. 

Article R.* 33415. 

Le bénéfice de chacune des mesures mentionnées aux a, b et c 
de l'article R. 334-11 peut être retiré par le ministre de l'économie 
et des finances, 

Toute entreprise intéressée peut renoncer à l'application de 
chacune des mêmes mesures. 

SEETION 	— La réserve de garantie. 

Article R.* 334-16. 

Les entreprises agréées pour pratiquer une ou plusieurs des 
branches mentionnées aux 19 à 24 de l'article R. 321-1 doivent 
constiter une réserve ..de garantie destinée à suppléer à une 
insuffisance des provisions techniques. 

L,a constitution de cette réservé dispense les sociétés ano-
nymes 41u prélèvement prescrit par l'article 345 de la loi 
n° 88-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales. 

'Article R. * 33417. 

L'organe statutaire d'administration ou de surveillance ne 
peut proposer à l'assemblée générale d'imputer un déficit sur 
la réserve de garantie qu'après autorisation du ministre de 
l'économie et des finances qui fixe, le cas échéant, les conditions 
dans lesquelles cette réserve doit être reconstituée. 

Article R. * -834-18. 

Des prélèvements peuvent être opérés sur la réserve de rééva-
luation pour être portés à la réserve de garantie. 

Article R.* 334-19. 

La réserve de garantie est alimentée par un prélèvement de 
0,50 p. 100 sur les -  primes ou cotisations. uniques et périodiques 
encaissées, sans déduction des cessions en réassurance. 

Le prélèvement- cesse d'être obligatoire lorsque le montant 
de la réserve de garantie, augmenté soit, pour les entreprises 
françaises, du montant du capital social versé ou du montant du 
fonds d'établissement constitué, soit, en ce qui concerne les 
entreprisés étrangères, du montant de la -  partie indisponible de 
la réServe de réévaluation, atteint 5 p. 100 des provisions 
techniques. 

En ce qui concerne toutefois les sociétés anonymes françaises, 
si le montant de la réserve de garantie est inférieur à 20 p. 100 
du montant du' capital social, le prélèvement prévu au présent 
article' est effectué jusqu'à ce, que ce dernier Pourcentage soit 
atteint. 

SECTION IV. - Dispositions transitoires 
relatives à la marge de solvabilité. 

Article R.* 334-20. 

Les entreprises françaises agréées à la date de publication du 
présent code pour pratiquer une ou plusieurs des branches men-
tionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321-1, et dont à la même date 
la marge de solvabilité n'atteint pas le montant réglementaire, 
disposent d'un Aélal expirant le 31 juillet 1978 pour justifier 
dudit montant. 

Si elles ne sont pas en mesure de respecter ce délai, elles 
peuvent bénéficier, avec l'accord du ministre de l'économie ,et 
des finances, d'un délai supplémentaire expirant le 31 juil-
let 1980. 

Ce délai supplémentaire ne peut être accordé que si l'entre-
prise soumet à l'approbation du ministre de l'économie et des 
finances, suivant le cas, soit le plan de redressement prévu à 
l'article R. 323-2, soit le plan de financement à court terme prévu 
à l'article R. 323-4. 

Article R.* 334-21. 

Les entreprises françaises agréées à la date de publication du 
présent code pour pratiquer une ou plusieurs des branches 
mentionnées aux I à 17 de - l'article R. 321-1, et dont au 31 juillet 
1978 le montant annuel des primes ou cotisations émises, acces-
soires compris et annulations déduites, n'atteint pas le sextuple 
du montant minimal du fonds de garantie, peuvent être dispensées 
par le ministre de l'économie et des finances de toute obligation 
concernant le montant du fonds de garantie, jusqu'à la clôture 
de l'exercice au cours duquel le total annuel des primes ou co-
tisations définies comme il est dit ci-dessus dépasse le sextuple 
du montant minimal du fonds de garantie. 

Article R.* 334-22. 

Nonobstant les dispositions de la présente section, les entre-
prises françaises ne peuvent obtenir une extension d'agrément 
pour pratiquer d'autres branches mentionnées aux 1 à 17 de l'ar-
ticle R. 321-1 que si elles justifient que leur marge de solvabilité 
est au moins égale au montant réglementaire. 

Toutefois, les entreprises mentionnées à l'article R. 334-21 
peuvent obtenir une extension d'agrément pour pratiquer d'autres 
branches mentionnées aux 1 à 17 de l'article R. 321.1 en étant 
dispensées jusqu'au 31 juillet 1983 de l'obligation de disposer 
d'un fonds de garantie égal au montant minimal. 

Article R. * 334-23. 

Les entreprises dont le siège social est établi sur le territoire 
d'un Etat membre de la Communauté économique européenne, 
agréées à la date de publication du présent code pour pratiquer 
une ou plusieurs des branches mentionnées aux 1 à 17 de l'arti-
cle R. 321-1, et qui satisfont aux dispositions réglementaires 
permanentes relatives aux provisions techniques, à la marge 
de solvabilité et au fonds de garantie, peuvent obtenir du 
ministre de l'économie et des finances la suppression des mesures 
restrictives, telles qu'hypothèques, dépôts ou cautionnements, qui 
leur avaient été régulièrement imposées en vertu de la réglemen-
tation en vigueur avant la date de publication du présent code. 
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Article R.* 33444. 

;es entreprises étrangères dont le siège social n'est pas établi 
dur -le territoire d'un Etat membre de la Communauté écono-

. inique européenne, agréées à la date de publication du présent 
' leOde pour pratiquer une ou plusieurs des branches mentionnées 

eux 1 à 17 de l'article R. 321-1, et qui à la même date ne satisfont 
pli aux' dispositions da R. 334-6 en ce qui concerne le 
fmontant réglementaire de la marge de solvabilité et la localisa-
tion des actifs correspondant à la marge, disposent d'un délai 
expirant le 31 juillet 1978 pour se conformer auxdites dispo-
sitions. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables 
aux entreprises qui sollicitent une extension d'agrément pour 
pratiquer d'autres branches mentionnées aux 1 à 17 de l'arti-
cle R. 321-1. 

SECTION V. — Dispositions particulières 
aux territoires d'outre-mer. 

Article R.* 334-25. 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables dans 
les territoires de le  Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie fran-
çaise, de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres australes et 
antarctiques" et de Wallis et Futuna. 

LIVRE IV 

ORGANISATIONS ET REGIMES PARTICULIERS 
D'ASSURANCE 

' TITRE II 

LE FONDS DE GARANTIE (1) 

CHAPITRE UNIQUE 

Section L — Dispositions spéciales aux accidents d'antontobilc 
survenus en France métropolitaine et dans les départements 
d'outre-mer (2) 

Article R.** 420.1. 

Sont prises en charge par le fonds de garantie les indemnités 
dues aux victimes d'accidents corporels ou à leurs ayants droit 
à la condition que ces accidents soient survenus en France 
métropolitaine ou dans les départements d'outre-mer et aient 
été causés par un ou plusieurs des véhicules définis à l'article 
L. 420-1 ou par leurs remorques ou senti-remorques. 

Sont également prises en charge par le fonds de garantie les 
indemnités dues à la suite de dommages matériels causés aux 
tiers par un ou plusieurs véhicules définis à l'article L. 420.1 
lorsque l'auteur identifié de ces dommages n'est pas assuré et 
se révèle totalement ou partiellement insolvable. 

Toutefois, lorsque l'indemnisation des victimes incombe au 
bureau central français, ne sont pas prises en charge par le 
fonds de garantie les indemnités dues aux victimes d'accidents 
causés par des véhienles -ayant leur stationnement habituel sur 
le territoire d'un des Etats membres de la Communauté écono-
mique européenne autres que la France, ou sur le territoire d'un 
des Etats suivants : Saint-Siège, Saint-Marin, Autriche, Finlande, 
Norvège, Suède, Suisse et Liechtenstein. 

Le bureau central français est le bureau national d'assurance 
constitué en France dans les conditions mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article R. 211-22. 

(1) Voir les articles R. 324.6 et R, 325-16, dernier alinéa. 
Ut Application de l'article. L. 420-e. 

Article R.** 420-2. 

Sont exclus du bénéfice du fonds de garantie : 
e) Le propriétaire, hormis le cas où le véhicule a été volé, 

le conducteur et d'une façon générale toute personne qui a la 
garde du véhicule au moment de l'accident ; 

b) Lorsqu'ils sont transportés dans le véhicule, le conjoint, les 
ascendants et descendants des personnes mentionnées au a 
ci-dessus et dont la responsabilité est engagée du fait de l'acci. 
dent ainsi que les représentants légaux de la personne morale 
propriétaire du véhicule. 

Lorsque le véhicule a été volé, sont ' également exclus les 
complices et, d'une manière générale, toutes les personnes trans-
portées si elles ne peuvent justifier de leur bonne foi. 

Toutefois, les personnes désigpées au présent article peuvent 
invoquer la garantie du fonds lorsque l'accident causé par un 
autre véhicule automobile engage la responsabilité de celui qui 
en a la garde et dans la mesure de cette responsabilité. 

Article R.** 420-3. 

Si l'auteur d'un accident corporel est inconnu, le•procès-verbal 
ou le rapport dressé ou établi par les agents de la force publique 
et relatif à cet -accident . doit • mentionner .expresSément cette 
circonstance. 

Dans le cas où l'auteur est connu et sur les  déclarations 
que celui-ci est tenu de faire, le même document indique obliga-
toirement si ledit auteur •est assuré contre les accidents. Dans 
l'affirmative, il précise le nom et l'adresse de l'entreprise d'assu-
rance ainsi que le numéro de la police. 

Toute omission volontaire de déclaration ou fausse déclaration 
faite de mauvaise foi sera punie d'itne amende de 40 à 160 F. 

Si un ou plusieurs des renseignements prévus au second 
alinéa sont ignorés de l'auteur de l'accident au moment de 
l'établissement du procès-verbal ou du rapport; 'Cette circons-
tance est mentionnée, ainsi que l'engagement qui doit avoir été 
pris par ledit auteur de faire parvenir ces renseignements sous 
huitaine. Dans ce cas, il est dressé ultéxieurement un procès-
verbal ou rapport complémentaire. 

Un exemplaire de tout procès-verbal ou rapport relatif - à un 
accident corporel causé par un auteur inconnu ou non assuré 
est transmis au fonds (le garantie dans tes dix jours de sa date. 
par les autorités de police ou de gendarmerie. 

Article 	420-4 (1). - 

Les dispositions des articles R. 420-2 et -R. 420-21 à R. 420-23 
sont applicables à l'indemnisation par le fonds de garantie des 
dommages matériels mentionnés à l'article R. 420-1. 

Lorsqu'un contrat d'assurance a été souscrit pour garantir les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile découlant 
de l'emploi du véhicule qui a causé les dommages matériels, le 
fonds de garantie ne peut être appelé à indemniser la victime 
ou ses ayants droit qu'en cas de nullité du contrat, de 'suspen-
sion du contrat ou de la garantie; de non-assurance ou d'assu-
rance partielle, opposables à la victime ou à .ses ayants droit, 
L'assureur doit déclarer sans tétai au fonds de garantie les 
accidents pour lesquels il entend invoquer une de ces exceptions. 
n doit, en aviser la victime ou ses ayants droit en précisant le 
numéro de la police. 

Article Pt** 420.5. 

L'indemnisation des dommages matériels par le fonds de garaii. 
tie supporte un abattement de 1 000 F par victime et ne peut 
excéder la somme de 1 million de francs par événement. 

Article R. s* 420.6. 

Les espèces, valeurs mobilières et objets considérés comme 
précieux ne donnent pas lieu à indeMnisation. 

L'indemnisation des dommages occasionnés à des effets et 
objets personnels ne peut excéder 3 000 F par victime. 

(1) Article R. 420-4 à R, 420-7 : application de l'article L. 420-1, 

Page LEXPOL 47 sur 55



896 
	 _ JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

	
29 Novembre 1976 

Article R. ** 420.7. 

Pour bénéficier des dispositions de l'article R. 420-1, toute 
victime de dommages matériels mentionnés audit article doit, 
sous peine de déchéance de ses droits éventuels à l'encontre du 
fonds de garantie, adresser audit fonds une déclaration accom-
pagnée d'un, état descriptif des dommages dans un délai d'un 
mois à compter du jour de l'accident ou du jour où elle a eu 
connaissant.— de l'absence ou de l'insuffisance d'assurance ou de 
garantie de la personne présumée responsable des dommages. 

Toutefois, lorsque la victime de l'accident a subi à la fois des 
donimages corporels et des dommages matériels, l'absence de 
la déclaration mentionnée à l'alinéa précédent n'entraîne pas 
déchéance de ses droits à-rencontre du fonds de garantie, sous 

rréserve que la demande d'indemnité, en' ce qui concerne les 
dommages-matériels, soit adressée au fonds dans le délai d'un 
an mentionné à l'article R. 420-19. 

Dans tous les cas, la demande d'indemnité doit être présentée 
au fonds de garantie dans les conditions fixées à l'article 
R. 420-20. 

Les dispositions des articles R. 420-11 à R. 420.18 sont appli-
cables à l'indemnisation des dommages matériels de la victime 
d'un accident qui a subi également des dommages corporels. 

" 	 .. 	i 	... 	S 

SECTION III. — Dispositions communes aux accidents d'automo-
bile survenus en France métropolitaine et dans les départe-
ments d'outre-mer, et aux accidents de chasse survenus en 
France métropolitaine (1) . 

Article It.** 420.11 (2). 

Lorsqu'un contrat d'assurance a-été souscrit pour garantir les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile découlant 
de l'emploi du véhicule qui a causé l'accident, ou celle de l'au-
teur d'un accident résultant d'actes de chasse ou de destruction 
d'animaux nuisibles, le fonds de garantie ne peut être appelé, 
sauf insolvabilité de l'assureur, à payer l'indemnité allouée à 
la victime ou à ses ayants droit qu'en cas de nullité du contrat, 
de suspension du contrat ou de la garantie, de non-assurance ou 
d'assurance partielle, opposables à la victime ou à ses ayants 
droit. 

Dans le cas où, par suite de l'insuffisance du montant de la 
garantie stipulée au contrat, une part de l'indemnité due à la 
victime ou à ses ayants droit pour les dommages résultant de 
l'accident corporel, reste à la charge du responsable et si celui-ci 
n'accepte pas de se libérer, en. même temps que son assureur, 
de la part d'indemnité restant à sa charge, ce dernier lui envoie 
au nom de la victime ou de ses ayants droit la sommation prévue • 
à l'article R. 420-20. Si cette sommation n'a pas été suivie d'effet 
à l'expiration d'un délai d'un mois. l'assureur, après avoir . 

 recueilli, en cas de règlement transactionnel. l'accord du fonds 
de garantie, verse pour le compte de ce dernier le reliquat de 
l'indemnité et l'avise de ce versement. 

Article R. ** 420-12. 	. 	- 

Lorsque l'assureur entend invoquer la nullité du contrat d'as-
surance, sa suspension ou la suspension de la garantie, une 
non-assurance ou une assurance partielle, opposables à la vic-
time ou. à ses ayants droit, il doit, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, le déclarer au fonds de garantie ; 
il doit en aviser en même temps et dans les mêmes - formes la 
victime ou ses ayants droit en précisant le numéro de la police. 

Si l'assureur entend contester l'existence du contrat d'assu- • 
rance, nonobstant la présentation par le responsable de l'acci-
dent du document justificatif mentionné à l'article R. 211-15, il 
doit d'une part le déclarer sans délai au fonds de garantie par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception et d'autre 
part én aviser en même temps et dans les moines formés la 
victime ou ses ayants droit. 

Article R.** 420-13. 

Si le fonds de garantie entend contester ;e hien-fondé d'une 
des exceptions mentionnées à l'article R. 420-12, invoquée par 

U) Application de l'article L. 430.6, 
(2) Articles R. 420-11 à R. 420-15 : application de l'article L. 211-1.  

l'assureur, ou s'il n'est pas en mesure de prendre une décision 
définitive à ce sujet, il doit, dans un délai de trois mois à compter 
de la réception de la déclaration. en aviser l'assureur ainsi que 
la.victime ou ses ayants droit. Il leur donne également son avis 
sur la recevabilité à son encontre d'une demande d'indemnisation 
de la victime ou dé ses ayants droit pour le cas où l'exception 
invoquée par l'assureur serait reconnue fondée. 

Article R.** 420-14. 

Loisque,' dans l'hypothèse prévue à l'article R. 420-13, la 
demande d'indemnité est portée devant une juridiction autre 
qu'une juridiction répressive. la  victime ou ses ayants droit 
doivent en cas d'action dirigée, soit contre l'assureur, soit contre 
le responsable, mettre en cause, suivant le cas, le responsable 
ou l'assureur. 

Article R.** 4201S. 

Si la demande d'indemnité a été portée devant une juridiction 
répressive ou si une transaction approuvée par le fonds de 
garantie est intervenue avec le responsable de l'accident, la 
victime ou ses ayants droit peuvent demander à l'assureur le 
paiement des sommes qui leur seraient versées par le fonds si 
le règlement était effectué par ce dernier, à la condition de 
justifier : 

1" Que le fonds de garantie leur a fait connaître, conformé-
ment à l'article R. 420-13 : 

a) Qu'il conteste le bien-fondé de l'exception invoquée par 
l'assureur ou qu'il n'est pas en mesure de prendre une -déci-
sion définitive à ce sujet ; 

b) Qu'en l'absence de garantie de l'assureur, ils seraient 
admis à bénéficier de la garantie dudit fonds. 
2" Que le montant de l'indemnité a été fixé par une décision 

de justice exécutoire opposable au fonds ou par une transaction 
approuvée par lui. 

L'assureur est alors tenu de procéder au paiement des sommes 
susmentionnées pour le compte de qui il.appartiendra. S'il n'exé-
cute pas cette obligation, il peut y être contraint par une ordon-
nance rendue par le juge des référés à la requête de la victime 
ou de ses ayants droit. . 

:.tersque de sien -fondé de - l'exception par lût opposée est 
regarnit; sait par accord avec le fonds de garantie, soit judi-
ciairement, cet-assureur peut réclamer au fonds de garantie 'le 

.remboursement des sommes qu'il a payées pour le compte de 
eelskei après établissement de l'insolvabilité. totale op partielle 
-4u responsable chipa les conditions prévues à l'article R. 420-20. 

Article R.** 420-16. 

Si la demande d'indemnité a été portée devant une juridiction 
civile dans.les conditions prévuo à l'article R. 420.14, la victime 
ou ses ayants droit peuvent, Torsque sont remplies les condi-. 
tions mentionnées au 1° de l'article R. 420-15, demander à l'assu-
riür le paiement des sommes qui leur ont été allouées en applica-
tion des articles' 515, 771 et 808 à 811 du nouveau code de procé-
dure civile, et qui leur seraient versées , par le fonds de garantie 
si le règlement était effectué par ce dernier. 

Article R.** 420-17. 

Le règlement intérieur mentionné à l'article R. 420-25 précise 
les obligations des entreprises d'assurance pour l'application des 
articles R. 420-11 à R. 42048. 

Article R.** 420-18. 

Toute transaction. ayant pour objet de fixer ou de régler 
les 'indemnités dues 'par &es responsables non assurés d'accidents 
corporels causés par l'emploi d'un ou plusieurs des véhicules 
définis à l'article L. 420-1, ou par leurs remorques ou semi-
remorques, ou d'accidents corporels de chasse ou de destruction 
des animaux nuisibles définis à l'article 268 ter du code rural, 
doit être notifiée au fonds de garantie par le débiteur de l'indem-
nité dans un délai d'un mois, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, sous peine d'une amende de 
40 à 160 F. 
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Article R.** 420-19. 

Lorsque le responsable des dommages est inconnu, la demande 
dei victimes ou de leurs ayants droit tendant à la réparation 
des dommages qui leur ont été causés doit être adressée au 
Mils de garantie dans le délai d'un an à compter de l'accident. 
- ,Lorsque le responsable des dommages est connu, la demande 
d'indemnité doit être adressée au fonds de garantie dans le_même 
délai d'un an à compter soit de la date de la transaction, soit 
de la date ,  de la décision de justice passée en force de chose 
Juges- 

En outre, les victimes ou leurs ayants droit doivent, dans le 
délai de trois lins à compter de l'accident : 

e) Si _le responsable est' inconnu, avoir, réalisé un accord 
avec le fonds ' de garantie ou exercé contre celui-ci l'action 
prévue à l'article -  R. 420-21 ; 
• b) Si le responsable est connu, avoir conclu une transaction 

_ avec celui-ci ou intenté contre lui une action en 'justice. 	. 
. Les délais prévus aux alinéas précédents ne courent que du 
jour où- les intéressés ont eu connaissance du dommage, s'ils 
prouvent qu'ils l eent ignoré jusque-là.  

Lorsque l'indemnité consiste dans le service d'une' rente ou le 
paiement échelonné d'un .capital, la demande d'indemnité doit 
être adressée au fonde de garantie dans le délai d'un an à 
compter de la. date. de l'échéance pour laquelle le débiteur n'a 
pas fait face à sas obligations; 

Ces différents délais sont impartis à peine de forclusion, à 
• moins que les intéressés ne prouvent qu'ils ont été dans 
l'imPossibilité d'agir avant l'expiration desdits délais. 

Article R.** 420-20. 

_Les victimes d'accidents ou leurs ayants droit doivent adresser 
au fonds de garantie leurs demandes d'indemnités par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. A l'appui de leur 
demande, ils sont tenus de justifier 
— 1° Soit qu'ils sont Français, soit qu'ils ont leur résidence 

principale sur le territoire de la République française ; 
Ste sont ressortissants d'un Etat .ayant conclu avec 

la France un accord de réciprocité et qu'ils remplissent les 
d'auditions fixées pue cet accord ; 
• -Soit enfin, pour les accidents causés par l'emploi de véhicules 
définis à l'article L. 4204, qu'ils sont ressortissants d'un Etat 
membre de la Communauté économique européenne autre que 
la France, du Saint-Siège, de Saint-Marin ou de Monaco, ou 
qu'ils ont leur résidence principale dans un de ces Etats. 

2" Que l'accident ouvre droit à réparation à leur profit dans 
les termes de la législation française sur la responsabilité civile 
et qu'il ne peut donner droit à indemnisation complète à aucun 
autre titre. Si la victime ou ses ayants droit peuvent prétendre 
à une indemnisation partielle- à un autre titre, le fonds de 
garantie ne prend en charge que le complément. 

Les réclamants doivent également justifier soit que le respon-
sable , de l'accident' n'a pu être identifié, soit qu'il s'est révélé, 
ainsi qu'éventuellement son assureur, totalement ou partiellement 
insolvable après la fixation de l'indemnité par une transaction 
ou une décision de justice exécutoire. 

Four le fonds de garantie, l'insolvabilité du responsable de 
• l'accident résulte d'une sommation de payer suivie de refus 

ou demeurée sans effet pendant un délai d'un mois à compter 
' de sa signification. Celle de l'assureur résulte du retrait de Pagre-
. ment administratif. 

Article R.** 420-21. 

Les demandes d'indemnités doivent obligatoirement être 
accompagnées d'une expédition de la décision de justice inter-
venue ou d'une copie certifiée conforme de l'acte portant 
règlement transactionnel poui la fixation définitive de l'indem-
nité. 

A. défaut d'accord du fonds de garantie avec la victime ou 
ses ayants droit, soit sur la transaction intervenue, soit sur 
la fixation de l'indemnité lorsque le responsable des dom-
mages est inconnu ou lorsque la décision de justice invoquée 
est inopposable au fonds de garantie, soit sur l'existence des 
diverses conditions d'ouverture du droit à indemnité, la victime 
ou ses ayants droit saisissent, suivant le taux de la demande,  

le tribunal d'instance ou le tribunal de grande instance. Le 
litige peut être porté devant la juridiction du lieu où l'acci-
dent s'est produit. 

En dehors des cas mentionnés à l'alinéa précédent et des 
contestations auxquelles peut donner lieu l'application des dispo-
sitions du dernier alinéa de l'article R. 420.22, le fonds de garantie 
ne peut être cité en justice par la victime ou ses ayants droit, 
notamment en déclaration de jugement commun, pour l'applica-
tion de l'article L. 420-1 ou de l'article 386 ter du code rural. 

Article R.** 420-22. 

Le fonds de garantie peut intervenir même devant les juri-
dictions répressives et même pour la première fois en cause 
d'appel, en vue, notamment, de contester le principe ou le 
montant de l'indemnité réclamée, dans toutes les instances 
engagées, entre les victimes d'accidents corporels ou leurs 
ayants droit d'une part, les responsables ou leurs assureurs 
d'autre part. Il intervient alors à titre principal et peut user 
de toutes les voies de recours ouvertes par la loi. En aucun 
cas, cette intervention ne peut motiver une condamnation 
conjointe ou solidaire du fends de garantie et du responsable. 

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent 
article, la victime ou ses ayants droit doivent adresser sans 
délai au fonds de garantie. par lettre recommandée avec 
demande d'avis de' réception, une copie de tout acte introductif 
d'instance ayant pour objet de saisir la juridiction compétente 
d'une demande d'indemnité dirigée contre tin défendeur dont 
il n'est pas établi que la responsabilité civile est couverte par 
une assurance. 

Tout acte introductif d'instance, dont une copie doit être 
adressée au fonds de garantie en application de l'alinéa pré-
cédent, doit contenir les précisions suivantes : date et lieu 
de l'accident, nature du véhicule ou agent ou instrument du 
dommage, autorité ayant dressé le procès-verbal ou le rapport 
mentionné à l'article R. 420 -3 ou à l'article R. 420-10, montant de 
la demande en ce qui concerne la réparation des dommages résul-
tant de l'accident corporel ou, à défaut, nature et gravité de 
ces dommages. Il doit, en outre, mentionner d'après les indi-
cations contenues dans le procès-verbal ou le rapport précité,. 
ou celles recueillies ultérieurement, notamment celles four-
nies par l'assureur en application du premier alinéa de l'ar-
ticle R. 420-12: 

finit que la responsabilité civile du défendeur n'est pas 
couverte par un contrat d'assurance ; 

Soit que • l'assureur, dont les nom et adresse doivent être 
précisés ainsi que le numéro de la police, entend contester sa 
garantie ou invoquer la limitation de celle-ci ; 

Soit que le demandeur ne possède aucun des deux renseigne-
ments ci-dessus, les éléments lui. permettant de douter de 
l'existence d'une assurance couvrant les dommages dont il est 
demandé réparation devant, le cas échéant, être mentionnés. 

Les dispositions des deux alinéas qui précèdent ne sont pas 
applicables lorsque la demande d'indemnité est portée devant 
une juridiction répressive. Dans ce cas, la victime ou ses ayants 
droit doivent, dix jours au moins avant l'audience retenue pour 
les débats, aviser le fonds de garantie, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, de leur constitution de partie 
civile ou dé l'éventualité de cette constitution. Cet avis doit 
mentionner, 'outre les diverses indications prévues au troisième 
alinéa du présent article, les nom, prénoms et adresse de l'au-
teur des dommages et, le cas échéant, du civilement responsable, 
ainsi que la juridiction saisie de l'action publique et la date 
de l'audience. 

Les notifications effectuées dans les conditions prévues aux 
alinéas précédents ont pour effet, mênie si le fonds de garantie 
n'est pas intervenu à l'instance, de rendre opposable à celui-ci 
la décision rendue sur la demande d'indemnité. Toute mention 
inexacte contenue dans les notifications est sanctionnée, en cas 
de mauvaise foi, par la déchéance du recours éventuel du deman-
deur contre le fonds de garantie. 

Article R.** 420-23. 

Sans préjudice de l'exercice de l'action résultant de la subro-
gation légale du fonds de garantie dans les droits que possède 
le créancier de l'indemnité contre l'auteur de l'accident. ou 
l'assureur, le fonds de garantie a le droit de réclamer égale- 
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ment au Mineur dé 14111deltiteê, d'Une part, des intérits qui 
Sont calculés au taux légal en matière civile et courent depuis 
la date du paiement des indemnités jusqu'à la date de rem• 
boursement de celles -ci, d'autre, part, une allocation forfaitaire 
qui est destinée à couvrir les frais de recouvrement et lient 
le montant est fixé sur les bases que détermine un décret 
pris sur la proposition du ministre de l'économie et des finances. 

Le cas échéant, le fonds de garantie recouvre également sur 
le débiteur de l'indemnité la contribution mentionnée au 2° de 
l'article R. 420-27 ou de l'article R. 420-38. 

Article R.** 420-24. 	' 

Sont interdites les conventions par lesquelles des intermé-
diaires se chargeraient, moyennant émoluments convenus au 
préalable, de faire obtenir aux victimes d'accidents corporels 
ou à leurs ayants droit une indemnisation du fonds de garantie. 

Au cas d'inobservation de cette prohibition, il sera fait, s'il 
y échet, application des dispositions de la loi du 3 avril 1942 
proscrivant les pactes sur le règlement des indemnités dues 
aux victimes d'accidents dans les conditions prévues par la loi. 

SECTION V. — Régime financier du fonds de garantie. 

§ I. — Dispositions spéciales aux accidents d'automobile. 

Article R.** 420-27. 

Pour l'application des dispositions de l'article - L. 420-4, les 
contributions prévues pour l'alimentation du fonds de garantie 
sont assises et recouvrées dans les conditions suivantes : 

1° La contribution des entreprises d'assurance est propor-
tionnelle aux primes ou cotisations du dernier exercice, acces-
soires et rappels compris et annulations déduites, relatives à 
l'assurance des véhicules. mentionnés à l'article R. 420-1. Elle est 
liquidée et recouvrée par le fonds de garantie. 

2" La contribution des responsables d'accidents mentionnés à 
l'article R. 420- 1 non bénéficiaires d'une assurance, est assise sur 
le montant total des indemnités mises à leur charge à titre de 
réparation des dommages résultant de ces accidents. Sont consi-
dérées comme bénéficiaires d'une assurance, au sens du présent 
article, les personnes dont la responsabilité civile est couverte 
par un contrat d'assurance . clans les conditions prévues par 
l'article L. 211-1. En cas d'instance judiciaire, la décision doit 
faire apparaître si le responsable est ou non bénéficiaire d'une 
assurance. La décision de justice du la transaction doit opérer, 
le cas échéant, une ventilation entre les indemnités dues à titre 
de réparation des dommages résultant d'accidents corporels et 
celles qui sont ducs à titre de réparation des dégâts matériels. 

1.a contribution est liquidée et recouvrée par les services de 
]a direction générale des impôts selon les mêmes règles, sous 
les. mêmes garanties et sous les mêmes sanctions qu'en matière 
de droits d'enregistrement. Elle est perçue se la notification 
faite à la direction générale des impôts par le fonds de garantie. 

La contribution doit être acquittée dans le délai d'un mois 
à compter de la réclamation adressée par la direétion générale 
des impôts. 

3" La contribution des assurés est assise sur toutes les primes 
ou cotisations qu'ils versent aux entreprises d'assurance men-
tionnées à l'article L. 420-2 pour l'assurance des risques de 

. c- . ),msahilité civile résultant d'accidents causés par les véhicules 
'43et. -119ie -etit'lterguestai4eleiintréiirises 

d'assurance et'-' retenez-Me selon les modalités fixées par arrêté 
du ministre de l'économie et des ,  finances. 

Un régiment . d'administration publique' détermine les moda-
lités 

 
 .d'assiette de ia contribution exigée; -pour les véhicules 

étrangers (1). , 
'Article 'R.** 420-28. • - 

-Milo 'des contributions mentionnées à l'article R. 420-27 
'sMitilxime-par décret rendu sur la proposition du ministre de 

et des finances (2) dans la limite des montants maxi-
maux -ei-aprèS : 	 • 

Contribution _des entreprises d'assurance : 12 p. 100 de la 
totalité des chargea du fonds de garantie ; 

(1) Voir les reines R. 420•32 a R. 
(2) Voir les articles R. 420.30 et R. 420 -31.  

Contribution dies responsege-ieeécidents non assurés : 10 p. 100 
des indemnités restent 	letur..; charge. Toutefois, ce taux est „ 
reMeaté à 5 p. 100 lorseié -Teillent a été provoqué par - UF 
véhicule utilisé par PEtrat, une collectivité publique ou une 
entreprise bénéficiant de ;l'autorisation prévue à l'article 47, 
alinéa 4, du décret du 14 rioVenibié 1949 relatif à la coordination 
et à l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers ou 
d'une autorisation équivalente ; 

Contribution des assurés : 2" p. 100 des primes mentionnée 
au r de Farticle R. 420-27. 

Article • R.** 420-29. 

Sur: le montant des - encaissements effectués par les services 
_de le direction générale des impôts au titre des contributions 
mentionnées aux articles R. 420-27 et R. 420-28, il est opéré un pré-
lèvement de' 3 p..100. Le produit de ce prélèvement est rattaché 
au= budget du - ministère- de l'économie et des finances. Il sert 
à couvrir dans les limites et conditions déterminées par arrêté 
du ministre de . l'économie et des finances les dépenses de 
matériel et de personnel résultant de l'application de la section I 
du présent chapitre. 

Article R. 420-30 (t). 

Les taux des contributions prévues pour l'alimentation du 
fonds de garantie en application • de l'article L. 420-4 sont fixés 
comme suit : 

Contribution des entreprises d'assurance : 10 p. 100 de la 
totalité des charges du fonds de garantie. 

Contribution des responsables d'accidents corporels non assu-
rés: 

--- taux normal : 10 p. 100 des indemnités restant à leur charge ; 
— taux réduit : 5 p. 100 ; 
Contribution des assurés 1 -p. 100 des primes. 

Article R. 420-31. 

- Pour l'application de l'article R. 420-30, le versement d'acomp-
tes. sur . leur contribution petit être demandé aux entreprises 
d'assurance par le fonds de garantie. 
- La contribution des assurés est. perçue sur les primes émises 

nettes d'annulations.. 
Le recouvrement en' est effectué pour le_ compte du fonds de 

garantie par les entreprises d'assurance et sous leur respon-
sabilité. 

Article R.** 420-32 (4). 
•Sont considérés comme véhicules étrangers, pour l'application 

du dernier alinéa de l'article R. 420-27: 
1° Lorsqu'ils sont soumis à immatriculation, les véhicules 

immatriculés autrement que dans l'une quelconque des séries 
prévues par la réglementation en vigueur sur le territoire de 
la République française ; 

2° Lorsqu'ils ne sont pas soumis à immatriculation, les véhi-
cules que font circuler, sur le territoire de la République fran• 
çaise, des , personnes dont la résidence habituelle est située hors 
de ce territoire. 

Article R.** 420 -33. 

Toute personne responSable d'un accident causé 'par un vélii• 
cule étranger sur le territoire de la République française, et dont 
la responsabilité n'est pas garantie par une assurance dans les 
conditions définies aux articles R. 211-22, R..211 -23 et:Tt. 211 -25 it 
R. 211-27 est tenue au paiement de la contribution prévue au 2' 
de l'article R. 420-27. 

Lorsque l'accident a été. causé par un véhicule appartenant 
à un Etat étranger pour lequel a été fournie l'attestation prévue 
à l'article R. 211-25, la contribution est fixée dans les mêmes 
conditions que pour les véhicules appartenant à l'Etat, français. 

Article R.** 420-34. 

Les contrats souscrits auprès des entreprises d'assurance men- 

f , 

tionnées à l'article L. 420-2 pour l'assurance des risques de respon-
'I salinité civile résultant d'accidents causés •par des véhicules 

: 

 ;

10 Articles R. 420.30 et R. 420-31 : application de l'article R. 420 - 28. 
(2) Articles ft; 420.32 à R. 420.36: application de l'article R. 420-27. 
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étrangers donnent lieu au versement de la contribution prévue 
au 3' de l'article R. 420-27. 

Article R.** 420.35. 

• Les dispositions des articles R. 420-27 et R. 420-28 ne sont 
paw applicables aux véhicules couverts par l'assurance frontière 
mentionnée à l'article R. 211-23. 

L'adhésion à l'assurance frontière donne lieu au paiement 
d'une contribution au profit du fonds de garantie, qui est perçue 
en même temps et dans les mêmes conditions que la prime 
afférente à cette assurance. 

Cette contribution peut varier suivant le genre du véhicule 
utilisé et ne doit pas excéder 15 p. 100 de la prime' susmention-
née. Son montant et les modalités de son recouvrement sont 
fixés par arrêté du ministre de l'économie et des finances (1). 

Article R.** 420-36. 

Sont dispensés des contributions prévues aux articles R. 420-27 . 

à R. 420-35 les véhicules étrangers pour lesquels il a été pro-
duit « une carte internationale d'assurance, en état de validité, 
délivrée par un bureau constitué pour l'émission de certificats 
d'assurance suivant la formule adoptée par le sous-comité des 
transports routiers du comité des transports intérieurs de la 
commission éconômique pour l'Europe. 

Article R.** 420.37 (2). 

Les comptables publics, consignataires des extraits de juge-
ments et d'arrêts, recouvrent, dans les mêmes conditions que 
les amendes, la majoration de 50 p. 100 instituée au profit 
du fonds de garantie par le deuxième alinéa de l'article L. 211-8. 

Les encaissements effectués au titre de cette majoration 
sont versés trimestriellement au fonds de garantie sous déduc-
tion d'un prélèvement de 3 p. 100. Le produit de ce prélèvement 
est rattaché au budget du ministère de l'économie et des finan-
ces et sert à couvrir, dans les limites et conditions déterminées 
par arrêté du ministre de l'économie et des finances, les dépen-
ses de matériel et de personnel résultant des recouvrements 
effectués pour le compte du fonds de garantie. 

§ U. — Dispositions spéciales aux accidents de chasse. 

Article R.** 420.38. 

Pour l'application des dispositions de l'article 366 ter du code 
rural, les contributions prévues pour l'alimentation du fonds de 
garantie sont assises dans les conditions suivantes : 

1" La contribution des entreprises d'assurance est proportion-
nelle aux sommes recouvrées par elles au titre de la contribution 
des assurés mentionnée au 3" ci-dessous. 

2" La contribution des responsables d'accidents corporels, non 
bénéficiaires d'une assurance, est assise sur le montant total des 
indemnités mises à leur charge à. titre de réparation des dom. 
mages résultant de ces accidents. Sont considérés comme 
bénéficiaires d'une assurance au sens du présent article 
les personnes dont la responsabilité civile résultant d'acci-

-dents de chasse ou de destruction des animaux nuisibles est 
couverte par un contrat d'assurance. En cas d'instance judi-
ciaire,,la décision doit faire apparaître si le responsable est ou 
non bénéficiaire d'une assurance. La décision de justice ou la 
transaction doit opérer le cas échéant une ventilation entre les 
indemnités dues à titre qe réparation des dommages résultant 
d'accidents corporels et celles qui sont dues à titre de réparation 
des dégâts matériels. 

3° La contribution des assurés est fixée à une somme forfai-
taire par personne garantie pour sa responsabilité civile résultant 
d'accidents de chasse ou de destruction des animaux nuisibles. 

Ces contributions sont liquidées et recouvrées selon les moda-
lités prévues en matière automobile en application des disposi-
tions de l'article R. 420-27. 

Article R. 	420:39. 
Les taux et quotité des contributions mentionnées à l'article 

R. 420-38 sont  fixés par décret rendu sur le rapport du ministre 
Voir les articles A. -129.2 et A. 420 -3. 

r2 ∎  Application de l'article L. 211.1.  

de l'économie et des finances (1), dans la limite des montants 
maximaux ci-après ; 

Contribution des entreprises d'assurance : 12 p. 100 de la 
totalité des charges des opérations du fonds de garantie affé-
rentes la. _chasse et à__la_destruction—des--arrimaux mtisibier; 

Contribution des responsables d'accidents corporels non assu-
rés : 10 p.. 100 des indemnités restant à leur charge. Toutefois 
ce taux est ramené à 5 p. 100 lorsque l'accident résulte d'une 
opération de destruction des animaux nuisibles effectuée en 
vertu des articles 393 à 395 du code rural ; 

Contribution  des assurés : somme forfaitaire maximale de 1 F 
par personne garantie. 

Article R. 42040 (2), 

Les taux des contributions destinées à l'alimentation du fonds 
de garantie pour l'indemnisation des victimes d'accidents cor-
porels de chasse sont les suivants : 

Contribution des entreprises d'assurance : 11 p. 100 de la 
totalité des charges du fonds de garantie. 

Contribution des responsables d'accidents corporels non assu-
rés : 

— taux normal : 10 . p. 100 des indemnités restant à leur 
charge ; 

— taux réduit lorsque l'accident résulte d'une opération de 
destruction des animaux , nuisibles effectuée en vertu des arti-
cle 393 à 395 du code rural : 5 p. 100. 

Contribution forfaitaire des assurés : 0,90 F par personne 
garantie. 

Article R. 420.41, 

Pour l'application des dispositions de l'article R. 420.40, le 
versement d'acomptes sur leur contribution peut être demandé 
aux entreprises d'assurance par le fonds de garantie. 

La contribution des assurés est perçue sur les primes émises 
nettes d'annulations. 

Le recouvrement en est effectué pour le compte du fonds de 
garantie par les entreprises d'assurance et sous leur respon-
sabilité. 

Article R.** 420.42. 

Les comptables publics, consignataires des extraits de juge-
ments et d'arrêts ainsi que des décisions de transaction inter-
venues conformément aux dispositions du décret n" 66-136 du 
4 mars 1966 recouvrent, dans les mêmes conditions que les 
amendes, la majoration de 50 p. 100 instituée au profit du fonds 
de garantie par le deuxième alinéa de l'article 366 ter du code 
rural. 

Les encaissements effectués au titre de cette, majoration sont 
versés trimestriellement au fonds de garantie sous déduction 
d'un prélèvement de 3 p. 100. 

Par ailleurs, sur le montant des encaissements effectués par 
les services de la direction générale des impôts au titre des 
contributions mentionnées à l'article R. 420-38, il est opéré un 
prélèvement analogue de 3 p. 100. 

Le produit des prélèvements mentionnés aux alinéas 2 et 3 
ci-dessus du présent article est rattaché au budget du ministère 
de l'économie et des finances. Il sert à couvrir, dans les limites et 
conditions déterminées par arrêté 'du ministre de l'économie et 
des finances, les dépenses de matériel et de personnel résultant 
des recouvrements effectués pour le compte du fonds de garai) 
tie. 

Article R.** 420-43. 

La comptabilité du fonds de garantie doit permettre de faire 
apparaître pour chaque exercice la totalité des recettes et des 
charges afférentes aux opérations effectuées en application de 
l'article 366 ter du code rural, afin que le résultat effectif de 
ces opérations puisse être dégagé et leur équilibre assuré. 

(1) Voir les articles R. 420-40 et R. 42041. 
(2) Articles R. 420-40 et- R. 420-41 : application de l'article R. 420-39. 
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§ BI- — Dispositions communes aux accidents d'automobile 
et de chasse. 

Article R.** 42014. 

Les opérations effectuées par le fonds de garantie compren-
nent : 	 — 

En recettes : 
a) Le produit des contributions prévues par les articles 

R.'420-27 et R. 420.38 ; 	 • 
b) Les recq,uvrements effectués sur les débiteurs d'indemnités ; 
c) Le produit des placements de fonds et les intérêts servis 

sur les fonds en compte courant ; 
d) Les remboursements et réalisations de valeurs mobilières et 

immobilières ; 
e) Toute autre ressource qui pourrait être attribuée au fonds 

de garantie. 
En dépenses 

a) Les indemnités et frais versés au titre des sinistres à la 
charge du fonds ; 

b) Les frais de fonctionnement et d'administration de toute 
nature du fonds ; 

c) Les frais engagés au titre des recours ; 
d) Le coût des placements de fonds. 

Article R.** 420-45. 

Il est ouvert dans les écritures de la Caisse des dépôts et consi-
gnations un compte de dépôt , intitulé fonds de garantie 
(art. L. 420-1 du code des assurances et art. 366 ter du code 
rural). 

Toutes les opérations concernant ce compte sont ordonnées 
par le représentant qualifié du fonds. 

Le compte porte intérêt au taux servi pour la rémunération 
des fonds déposés à la Caisse des dépôts et consignations par les 
organismes dont cet établissement gère les comptes ; les recettes 
et . lOs dépenses y sont inscrites avec les dates de valeur déter-
minées suivant les mêmes règles que pour les autres comptes 
de dépôt tenus par la Caisse des dépôts et consignations. 

Les achats ou souscriptions de valeurs mobilières effectués 
dans les conditions fixées à l'article R. 420-47 ainsi que les 
aliénations desdites valeurs sont opérés sur l'initiative du repré-
sentant qualifié du fonds. 

Ils font l'objet d'ordres d'achat ou de vente adressés à la Caisse 
des dépôts et consignations qui en assure l'exécution. 

La Caisse des dépôts et consignations conserve gratuitement 
les valeurs composant le portefeuille du fonds et reçoit, aux 
diverses échéances, les arrérages et intérêts. Elle encaisse, lem 
qu'il 'y a lieu, les sommes provenant du remboursement total' ou 
partiel des titres ainsi que des lots et primes attribués. 

Article R.** 420 -46. 

Le compte prévu à l'article R. 420-45 eompôrte : 
En recettes : 

1° Les sommes versées par le fonds de garantie ou à son 
compte par les services de la direction générale des impôts ; 

2" Les revenus et arrérages ainsi que le produit des rembour-
sements des valeurs composant le portefeuille déposé à la 
Caisse des dépôts et consignations au nom du fonds. 

En dépensés: 
V' Lei sommea mises par la Caisse des dépôts et consignations 

it la. disposition du fonds au yu d'une décision de retrait prise 
par son représentant qualifié ; 

2° Le mese des achats de valeurs mobilières acquises. dans 
1$ Conditions fixées à l'article R-420-47. 

Article R.** 420-47.  

eSiterum, VI. — Râle du fonds de eartete en cas de retrait 
d'aprèment administratif d'uni entreprise d'assurance a Mt0 n' °bile. 

Arbil' es  R.* 42048. 

liquidation dès opérations réalisées par l'entreprise cédante 
antérieurement a la date de prise d'effet du transfert d'office 
Mentionné T'article L. 324-5 fiait l'objet, de la, part de l'entre-
prise eesidermaire, d'une comptabilité spéciale établie selon les 
règles applicables à -la comptabilité des opérations d'assurance. 

Les sinistres survenus avant la date de prise d'effet du Vans-
fert entrent demi la liquidation des opératiors de l'entreprise 
cédante. Les primes ou cotisations ' échues avant cette même date, 
déduction ,faite des commissions, sont affectées à la, liquidation 

- au prorata du temps écoulé entre la date d'échéance des primes 
ou cotisations et la date d'effet du transfert. 

Les rappels de prime ou cotisation décidés par l'entreprise 
cédante, dans les conditions prévues à l'article L. 323-6, entrent 
dans Pectifde la liquidation. 

. Lorsque les comptes de la liquidation sont suffisamment avan-
eés pour permettre d'apprécier le solde de celle-ci, le ministre 
de l'économie et des finances peut autoriser l'entreprise cession-
naire à cesser de tenir la comptabilité 'spéciale prévue au pre-
mier alinéa du présent article. Si, à cette date, la liquidation fait 
apparente t'existence d'un solde excédentaire, après rembourse 
ment ail fonds de garantie de la contribution financière éventuel-
lement mise à sa charge; ce solde fait immédiatement l'objet 
d'une répartition entre les anciens actionnaires ou associés de 
l'entreprise cédante. 

Article R.* 420-49. 

• La contribution 'financière dont peut bénéficier l'entreprise 
cessionnaire dans les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa 
de l'article L. 326.16 est fixée en proportion de l'insuffisance 
des ressources de l'entreprise cédante. 

Cette insuffisance est appréciée en comparant à la date d'effet 
du transfert, d'une part, le montant de la provision pour indem-
nités à payer à la suite des dommages mentionnés à l'arti-
cle L. 211-1 et assurés par l'entreprise et, d'autre part, le 
montant des élémeilts d'actif qui peuvent être affectés à la 
couverture de cette provision. 

Le fonds de garantie s'acquitte de sa contribution par un •ou 
pludeurs - versements successifs dont le ministre de l'économie 
et des finances fixe le montant en fonction des éléments d'actif 
et de. passif mentionnés à l'alinéa précédent et de l'évolution 
de ces éléments au cours de. la liquidation de l'entreprise 
Cédante. 

La contribution financière mise à la charge du fonds de ga-
rantie peut être égale à la totalité de l'insuffisance mentionnée 
au premier alinéa dû présent article. Dans ce cas, l'entreprise ces• 
sionnaire est tenue de se conformer aux instructions du fonds 
de garantie' pour le règlement des sinistres entrant dans la 
liquidation des opérations de l'entreprise cédante et concernant 

- les dommages...sanies aux tiers par les véhicules terrestres à 
moteur qu'elle menait. 

Article R.* 420-50. 

Lorsque, -par suite du retrait d'agrément d'une entreprise, le 
fonds de garantie prend en charge l'indemnisation des dommages 
erporeis et matériels causés aux tiers par les véhicules terrestres 
à moteur assurés, cette prise en charge s'effectue dans les condi-
tiens et liMites de garantie prévues par les contrats d'assurance 
souscrits auprès de cette entreprise. 

Le fonds est substitué à l'assureur pour les obligations et les 
droits mentionnés à l'article R. 211-13. 

Le liquidateur effectue, sur demande -  et pour le compte du 
fonds, les enquêtes et formalités nécessaires à l'exercice des 
recours prévu à l'alinéa précédent ainsi que, le cas échéant, à 
l'exercice des recours contre les coresponsables. Les sommes 
récupérées par le fonds à la suite de ces recours viennent en 
déduction de sa créance sur là liquidation. 

Article R.* 420-51. •t'excédent des ressources du fonds degavintie sur ses .dépen-
ses -  courantes est, placé.« 'valeurs mobilières et immobilières 

à l'article _, irticle 	332-2. Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de J'article 
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R. 420-50, le liquidateur désigné à ta suite du retrait d'agrément 
dans les conditions prévues à l'article L. 326-2, gère, suivant les 
'directives du fonds de garantie, let &eiders - relatifs à l'indem-
nitiation des dommages causés aux tiers par les véhicules ter- 

: rentres à moteur assurés auprès de l'entreprise en liquidatioie 
Ridoit, sur demande du fonds, lui fournir_ toutes exPtications 
ou lui 'communiquer tous documente relatifs • cea dossiens. 

'Les frais et dépenses de toute nature afférents à cette gestion, 
sent. à la charge de la liquidation. 

Article R.* 420.52. . 

Pour la détermination du principe ou. de l'étndue de leur 
droit à indemnisation, les tiers lésés ne peuvent citer le fonds 
de garantie en justice, notamment en déclaration de jugement 
commun. 11 en est de même des assurés' pour leurs actions en 
revendication de garantie. 

Article 1.0  420-53. 

Le liquidateur ne peut acquiescer à une décision de justice, 
conclure une transaction ou opposer une exception au tiers lésé, 
qu'après avoir obtenu l'accord du fonds de garantie: 

Article 1.0  420-54. 

Dans le cas où, par suite de l'insuffisance du montant de la 
garantie stipulée au contrat, une part de l'indemnité reste à la 

. charge de l'auteur responsable des dommages, le • liqhidateur 
envoie à ce dernier la sommation prévue à l'article R. 420-11. 

Si cette sommation n'a pas été suivie d'effet à l'expiration 
d'un délai d'un mois, le liquidateur en avise le fonds de. garantie, . 

qui met à la disposition du liquidateur le complément d'indem-
nité dû 'et exerce contre le responsable l'action récursoire prévue 
à l'article R. 420 %23. 

Article 1.0  420-55. 
• - 

Le fonds de garantie met à la disposition du liquidateur les 
sommes nécessaires, au paiement des indemnités et leur montant 
est inscrit au .passif de la liquidation. Le_fonds peut toutefois 
demander au liquidateur d'imputer, à due concurrence, le paie-
ment des indemnités à sa charge sur les fonds que le liquidateur 
détient au titre de produit du rappel de_ prime ou cotisation. 

Article R.* 420-56.• -  

n est ouvert dans les écritures du fonds de garantie une section 
spéciale intitulée 4 opérations exteptionnelles du fonds de garan-
tie * dans laquelle sont inscrites les dépenses et les recettes 
afférentes à l'intervention du fonds en application des dispositions 
de l'article L. 326-17. 	- 

La contribution financière qui Peut être imposée au fonds de 
garantie, dans le cas de trmsfert d'office, est inscrite à la . Même 
section. - • e 

SECTION yu. — bispositions particulières 
aux départeinents d'outre-mer. 

Article R.** 420-57. 

Ne sont pas applicâbles dans les départements d'outre-mer les 
dispositions de la section' II, ainsi que celles des dispositions des 
sections III, IV et V du présent chapitre qui concernent les 
accidents de chasse. 

SECTION VIII. - Dispositions particulières 
aux territoires d'outre-mer. 

Article R.00 420-58. 

Sdnt applicables dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, 
de la Polynésie française, de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres 
australes et antarctiques françaises et de Wallis et Futuna 

Les sections I et VI du présent chapitre ; 
Les sections Ill .et V du présent chapitre, dans la mesure où 

elles concernent les accidents d'automobile. 

Article 1. 0* 420-59. 

Est applicable aux seuls territoires -  de Saint-Pierre et Miquelon 
et de Wallis et Futuna l'article 420-7 relatif aux mesures 
conservatoires édictées au profit de la victime ou du  fends 
de garantie. 

Article 1.0* 420-60. 

Dans les limites et conditions fixées par les dispositions légis-
latives et réglementaires mentionnées à l'article L. 420.10 et 
aux articles R. 420-58 et R. 420-59, le fonds de garantie prend 
en charge les indemnités dues aux victimes d'accidents sur-
venus dans les territoires mentionnés à R. 420-58. 

Toutefois, ne sont pas pris en charge 
a).Les dommages causés par des • véhicules terrestres à moteur 

pour lesquels l'assurance en matière de circulation n'est pas 
obligatoire au regard de la réglementation de ces territoires ; 

b) Les dommages causés par un auteur identifié ayant astis. 
fait à l'obligation d'assurance en vigueur dans le - territoire 
considéré et qui ne seraient pas supportés par le fonds de 
garantie en métropole lorsque l'obligation- d'assurance y a été 
respectée. 

Des dérogations aux dispositions du b el-dessus peuvent être 
admises par arrêté conjoint du ministre chargé des départe-
ments et territoires d'outre-mer et de ministre de l'économie 
et des finances, en fonction des conditions particulières de la 
circulation automobile ou du régirtie d'indemnisation des vic-
times d'accidents automobiles dans les territoires d'outre-mer 
susmentionnés. 

La prise en charge du fonds de garantie ne s'applique qu'aux 
conséquences d'accidents survenus après la date d'entrée en 
vigueur prévue par l'article R. 420-63. 

Article R.** 420-61. 

La contribution des assurés prévue au 3' de l'article R. 42047 
est perçue sur les primes et cotisations définies audit article 
et émises dans les territoires d'outre-mer mentionnés 'à la pré-

. 'ente section postérieurement à la date de son- entrée en vigueur.. 
La contribution des responsables d'accidents non bénéficiaires 

d'une assurance, prévue au 2' de l'article R. 420-27, est perçue à 
l'occasion des accidents survenus dans les territoires d'outre-
mer mentionnés à la présente section, postérieurement à cette 
même date. 

Article R. ** 420-62. 

'Les comptables publics, consignataires des extraits de juge-
ments et d'arrêts, recouvrent, dans les mêmes conditions que les 
amendes, la majoration de 50 p. 100 instituée aû profit du fonds 
de garantie par l'article L. 420-10; deuxième alinéa. 

Les *encaissements au titre de cette majoration sont versés 
-trimestriellement au fonds de garantie sous déduction d'un pré-
lèvement de 3 p. 100. Le produit de ce prélèvement est ratta-
ché au budget du ministère de l'économie et des finances et 
sert à couvrir, dans les limites et conditions déterminées par 
arrêté' du ministre de l'économie et des finances, les dépenses 
de matériel et de personnel résultant des recouvrement effec-
tués pour le -compte du fonds de garantie dans les territoires 
d'outre-mer mentionnés à l'article' R. 420-58. 

Article 1.0* 420-63. 

Les dispositions des articles R. 420-58 à R. 420-62 sont appli-
cables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et à 
Saint-Pierre et Miquelon. 

Les mêmes dispositions entrent en vigueur dans le territoire 
de Wallis et Futuna le premier jour du trimestre civil sui-
vant la publication de l'arrêté rendant exécutoire la délibé-
cation édictant une obligation d'assurance de la responsabilité 
civile en matière de circulation automobile, 

• • • • • • .... 
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'ITRE Ili 

ORGANISMES PARTICULIERS. D'ASSURANCE 

CHAPITRE I" 

Le caisse centrale de réassurance. 

SECTION III. — Assurance et réassuranpe 
des risques-. exceptionnels et nucléaires (1). 

Article R.* 43143. 

La caisse centrale de réassurance peut accepter de couvrir 
avec la' garantie de l'Etat, seit en assurance, soit en réassurance, 
les risques mentionnés à l'article L 431-3. 

. 	_ 
ArNele R.* 431.34. 

La caisse centrale de réassurance, agissant avec la garantie 
de' l'Etat, est chargée d'assurer les couvertures des risques à 
la charge• des exploitants lie navires et d'installations nucléaires 

,pour lesquelles des interventions de l'Etat sont prévueà par 
l'article 19 de la loi n° 65-956 du 12 novembre 1065' et par les 
articles 4 et 7 de la loi n° 68-943 du 30 octobre 1968, de même 
que les couverttires des risques prévus à l'article 12 de la même 
loi. 

Article R.* 431-35. 

Les contrats types prévus par l'article L. 431-12 sont approu-
vés par le ministre de l'économie et des finances. 

Article R.* 43146. 

Les opérations prévues aux articles R. e1-33 et R. 431-34 
et réalisées avec la garantie de l'Etat portent sur les biens 
suivants 6tt -les dommages résultant de leur utilisétion 

a) Navires et autres bâtiments de mer, bateaux de naviga-
tion intérieure, matériel flottant affecté à l'exploitation mari-
time ou fluviale ;. 

b) Aéronefs ;*~4; ,  
ç) Véhicules utilitaires affectés au transport terrestre des 

personnes ou des marchandises ; 
d) 13tens transportés, quel que soit le moyen de transport, 

et biens stockés à l'occasion d'un transport ; 
e) Installations nucléaires et biens se trouvant sur le site de 

ces installatiOns, ainsi que les substances nucléaires stockées, 
ou en cours de transport en provenance ou à destination desdites 
installations. 

Article R.* 43147. 

Le contrat ou le traité ne peut être conclu que si l'une au 
moins des deux conditions suivantes est remplie 

a) Qu'il s'agisse d'un bien immatriculé en France ou fran-
cisé ou propriété française, ou que le souscripteur ou l'assuré 
soit de nationalité française ; 

b) Que les biens énumérés à l'article R. 431-36 soient garantis 
contre les risques autres que les risques exceptionnels auprès 
d'une entreprise d'assurance française, d'une filiale étrangère 
d'entreprise d'assurance française ou de l'établissement en France 
d'une entreprise d'assurance étrangère. 

Article R.* 431-38. 

En ce qui concerne les risques définis à l'article L 431-3 
• antres que de responsabilité civile, une assurance contre les 
risques ordinaires doit avoir été préalablement souscrite pour 
un, 'montant au moins égal à celui pour lequel la garantie est 
demandée. La caisse centrale de réassurance peut déroger à cette 
'obligation après accord de la commission consultative des 
garanties prévue à l'article R. 431-43. 

Article R.* 431-39. 

Les polices d'assurance et les traités de réassurance doivent 

(1) Ârtieles R. 431.33 à R. 431.46: application de L'article L. 431-s. 

- être conformes à des polices ou traités types dont les clauses 
sont arrêtées par le ministre de l'éconômie et_ des finances, 
après avis de la commission consultative des garanties. 

Article R.* 431-40.. 

La structure de?; tarifs est établie par la caisse centrale de 
réassurance, après avis de la commission consultative des garan-
ties, de manière à Oui permettre de faire face aux charges des 
opéi•ations assumées en vertu de la présente section et soumise 
à approbation du ministre de l'économie et des finances. 

Article R.* 431-41. 

La caisse centrale de réassurance peut décider de céder tout 
ou partie des risques exceptionnels et nucléaires qu'elle a 
souscrits ou acceptés. 

Article R. 431-42. 

Les opérations d'assurance et de réassurance peuvent' donner 
lieu, en faveur des intermédiaires et des cédants, à un verse-
ment de commission dans les conditions fixées par arrêté du 
ministre de l'économie et des finances. 

Article R.* 431-43. 

Il est institue auprès de la caisse centrale de réassurance une 
commission consultative des garanties des risques exceptionnels 
et nucléaires, qui comprend.: 

- un Magistrat de la Cour des comptes désigné par le premier 
président de la Cour des comptes, président, suppléé en cas 
d'empêchement par un autre magistrat de la Cour des comptes, 
désigné dans les mêmes conditions ; 

— le directeur des assurances ou son représèntant ; 
— le directeur du budget eu son représentant ; 
— le. directeur du Trésor ou son représentant ; 
— un représentant de la fédération française des sociétés 

d'assurances. 

Peur les questions relatives aux, assurances des risques de 
transport, la commission est complétée par : 

— un représentant du ministre chargé, des transports ; 
— le directeur général des douanes et droits indirects ou son 

représentant ; 
— le directeur des relations économiques extérieures ou son 

représentant. 

Pour les questions relatives aux risques nucléaires, la commis- . 
sion est complétée par un représentant du ministre chargé de 
l'énergie nucléaire. 

Le président peut inviter à participer aux travaux de la 
•cemmission toute personne dont il lui paraît utile de recueillir 
l'avis sur une question à l'ordre du leur. 

Le directeur général de la caisse centrale dé réassurance, 
ou son représentant, est chargé de la présentation des dossiers 
soumis à la commission dont il assure le secrétariat. 

Les avis de la commission sont pris à la majorité des voix ; 
en cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

Article R.* 431-44. 

La commission consultative des garanties est réunie par son 
président sur son . initiative- ou à la demande soit du ministre 
de l'économie et des finances, soit du directeur général de la 
caisse centrale de réassurance. 

Outre .les questions dont elle connaît obligatoirement en vertu 
des articles R. 431-38, R. 431-39 et R. 431-40, la commission peut 
être consultée par le ministre de l'économie et des finances od 
par le directeur général de la caisse centrale de réassurance 
sur toutes questions sur lesquelles ils estiment souhaitable de 
recueillir son avis. 
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En cas d'urgence, le directeur général de la caisse cen-
trale dé réassurance peut prendre, sur les questions sou-
mises, à l'avis de la commission consultative, en applica-
tton de l'article R. 431-38, une décision sans lui demander 
son avis préalable. Dans ce cas, il doit avoir l'accord du 
ministre et informer préalablement le président de la com-
mission. 

Article R. 431-45. 

Les opérations mentionnées aux articles R. 431-33 et 
R. 431-34 sont retracées, au sein de la comptabilité de la 
caisse centrale de réassurance, dans un compte distinct. 

Ce compte fait notamment apparaltre les recettes de 
primes et de commissions et, le cas échéant, les verse-
ments effectués par l'Etat au titre de la mise en jeu de 
la garantie, ainsi que les produits correspondant àu pla-
cement des fonds gérés par la caisse au titre des opéra-
tions mentionnées par la présente section. Il retrace, en 
dépenses, outre les versements opérés au titre desdites 
opérations, la part des frais de gestion, commissions, im-
pôts, taxes et frais annexes de toute nature, qui leur sont 
imputables. 

Une convention passée entre le ministre de l'économie 
et des finances et la caisse centrale de réassurance fixe 
les relations financières entre l'Etat et la caisse centrale 
de réassurance pour les opérations mentionnées à la pré-
sente section et notamment les conditions de la mise en 
jeu de la garantie de l'Etat et les modalités de la rému-
nération de cette garantie, prélevée, le cas échéant, sur 
l'excédent du compte prévu à l'alinéa premier. 

Chaque année les excédents éventuels restant après 
rémunération de la garantie de l'Etat sont inscrits à un 
compte de provisions et réserves affectées à la couver-
ture des opérations bénéficiant de cette garantie. 

Article R.* 431-46. 

Les dispositions de la présente section sont applicables 
dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Poly-
nésie française, de Saint-Pierre et Miquelon, des Terres 
australes et antarctiques françaises et de Wallis et Fu-
tuna. 

Page LEXPOL 55 sur 55


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55

